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PIECE 1 - NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE 

 

1. INFORMATIONS SUR LE DEMANDEUR 
Le demandeur de l’autorisation environnementale relative à l’autorisation d’exploitation de la 
carrière des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval est : 

SAS DECREMPS BTP 

326 route de Pierre  Longue 

74 800 AMANCY 

 

SIRET : 32799322600015 

 

ydecremps@decremps.fr 

 

 

 

Représentée en les personnes de : 

Monsieur le Président, Yann DECREMPS 

 Et Sylvain POISSON, Responsable Travaux. 

 

2. INFORMATIONS SUR LE PROJET 

2.1. HISTORIQUE 

La carrière des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval, autorisée depuis 1957, est une carrière de roche 
massive exploitée par l’Entreprise DECREMPS BTP pour ses besoins propres en matériaux 
d’enrochements et de produits divers issus du concassage du brut de minage (Matériaux 
drainants, matériaux de couches de forme, enrochements, pierres d’ornement etc.). 

Les autorisations d’exploiter successives ont été accordées à Dominique CANAL, puis à partir 
de 1991, à Jean-Jacques CANAL, propriétaires des parcelles sur lesquelles l’exploitation a eu 
lieu jusqu’en 2016. 

Les arrêtés préfectoraux relatifs à ces autorisations successives sont listés ci-après : 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°4844-75 du 1er avril 1975 pour une durée de 6 ans ; 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°81-485 du 3 mars 1981 pour une durée de 5 ans à 
compter du 1er avril 1981 ; 
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 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°367-86 du 26 mars 1986 pour une durée de 5 ans à 
compter du 1er mars 1986 ; 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°91-993 du 8 juillet 1991 jusqu’au 1er mars 1996 ; 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°98-436 du 27 février 1998 pour une durée de 15 
ans ; 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°PAIC-2015-0027 du 30 juillet 2015 prolongeant 
l’autorisation d’exploiter jusqu’au 1er août 2016 et autorisant la SAS DECREMPS BTP à 
se substituer à M. Jean-Jacques CANAL pour l’exploitation de la carrière. 

Depuis août 2016, l’exploitation a cessé sur la carrière des Tines. 

Le présent dossier a pour objet une demande d’exploiter le site pour une durée de 10 
ans, y compris la phase de réhabilitation de la carrière (2 ans). 

La remise en état de la carrière sera réalisée par mise en remblais de matériaux inertes 
puis aménagements paysagers. 

 

2.2. DESCRIPTION 

2.2.1. Situation actuelle 

La carrière des Tines est localisée en limite ouest du bourg de Sixt-Fer-à-Cheval, en bordure 
de la RD907, au lieu-dit « Les Raffours », dans le périmètre autorisé par le PLU de la Commune 
de Sixt-Fer-à-Cheval. 

La carrière se trouve en rive droite du Giffre, juste en amont des Gorges des Tines, au pied de 
la montagne du Crion. 

Localement, l’altitude du secteur varie entre 765 mNGF au niveau de la RD907 et 820 mNGF 
au sommet du site de la carrière (bordé par un chemin de randonnée balisé). 

 

La surface d’exploitation autorisée par les autorisations antérieures concernait les parcelles 
0F 1861, 0F4570, 0F4572 et 0F4573 pour une superficie totale de 8 822 m². 

L’activité de la carrière a été stoppée en août 2016 au terme des autorisations d’exploitation 
antérieures. 

Le périmètre anciennement autorisé est aujourd’hui entièrement clôturé et fermé par un portail 
cadenassé. 

 

La carte en page suivante localise l’emprise de la zone NCc en vigueur lors des autorisations 
antérieures et dans laquelle s’inscrivait la carrière. 
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Localisation du site de la carrière existante 

2.2.2. Compatibilité avec les documents d’urbanisme 

La carrière est entièrement incluse dans le périmètre NC actuellement en vigueur au PLU de la 
commune de Sixt-Fer-à-Cheval, légèrement modifié par rapport à l’ancienne zone NCc. 

 
Localisation du site de la zone NC actuelle du PLU de Sixt-Fer-à-Cheval 
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L’habitat le plus proche est situé à : 

 un peu moins de 1km à vol d’oiseau, en entrée du centre-bourg de Sixt-Fer-à-Cheval ; 

 environ 800 m, au droit des lieux-dits La Glière et La Chapelle, à proximité du centre-
bourg ; 

 un peu plus de 300 m, au hameau de Balme Dessous ; 

 un peu plus de 500 m, au niveau du hameau de Balme Dessus. On notera ici que le 
dénivelé entre l’entrée de la carrière (766 mNGF) et les premières habitations de ce 
hameau (970 mNGF), est de l’ordre de 200 m. 

2.2.3. Géométrie et aménagements existants 

Le périmètre d’exploitation faisant l’objet de la présente demande d’autorisation aura une 
superficie totale de 10 931 m² dont 5 748 m² de surface réelle d’extraction. 

Ce périmètre sera composé : 

 du bâti existant le long de la RD907, qui sera réhabilité  

 des pistes de chantier 

 de la zone d’exploitation 

 et de la surface de stockage de matériaux (transit exceptionnel de matériaux dans le 
cadre de la gestion du transport solide lors d’épisodes de crues du Giffre). 

Les matériaux seront chargés et transportés vers le centre d’exploitation de DECREMPS BTP 
pour y être concassés en matériaux élaborés (matériaux drainants, matériaux pour couche de 
forme etc…) sur une aire aménagée.  

La carrière dispose d’un accès direct depuis la RD907. Cet accès sera légèrement modifié dans 
le cadre du projet (Voir Annexe 18). Les adaptations mineures envisagées ont été soumises au 
Département qui fera part de son avis dans le cadre de l’instruction administrative du présent 
dossier d’autorisation environnementale. 

Il est ainsi proposé de réaliser les aménagements suivants afin de mettre en place une zone de 
dégagement latéral afin d’améliorer la situation existante : 

 Déboisement et débroussaillage côté Sixt-Fer-à-Cheval 

 Dépose et repos de la clôture existante côté Samoëns. 

 En complément, une signalisation verticale pourra être installée (L’implantation précise 
sur site sera réalisée et adaptée en fonction de l’arrêté établi par les services du Conseil 
Départemental de la Haute-Savoie). 

Ces aménagements sont illustrés sur les schémas en page suivante. 
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Comme actuellement, l’ensemble du périmètre de la carrière sera clôturé et fermé par un 
portail hors des heures de travail. Le tracé de la clôture sera adapté pour englober 
partiellement la parcelle 0F 1862 qui n’était pas concernée par les autorisations antérieures.  

2.2.4. Utilisation de la carrière  

Les débouchés des matériaux de la carrière sont : 

 à 85% des blocs d’enrochements et pierres d’ornement ; 

 à 15% des matériaux de couche de forme pour travaux routiers et matériaux drainants 
(0/80 et 0/31.5). 

La carrière est en particulier destinée à alimenter en produits élaborés les chantiers de 
l’Entreprise DECREMPS BTP situés dans la vallée du Giffre, et tout particulièrement pour les 
futurs travaux d’aménagements hydrauliques sur ce bassin versant du Giffre. L’exploitation 
de cette carrière est donc d’une grande importance pour les futurs chantiers de la vallée 
et permettra en particulier d’éviter l’importation de matériaux depuis des sites 
d’extraction éloignés, ainsi que des trafics poids-lourds et pollutions atmosphériques 
sur le réseau routier départemental. 

 

3. INFORMATIONS SUR LE PROJET 

3.1. DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

3.1.1. Motivation de la demande 

L’Entreprise DECREMPS BTP demande l’autorisation d’exploiter la carrière des Tines, sur le site 
de l’ancienne carrière dont l’activité a cessé en août 2016, pour alimenter son activité de 
fourniture de proximité des matériaux nécessaires au développement économique du territoire 
de la vallée du Giffre. 

3.1.2. Compatibilité de la zone du PLU 

Le périmètre d’exploitation et d’extraction de la carrière des Tines est entièrement inclus dans 
le périmètre NC autorisé par le PLU de la commune de Sixt-Fer-à-Cheval. 

Le projet est donc compatible avec le PLU de Sixt-Fer-à-Cheval. 

3.1.3. Volume de l’activité 

La surface d’exploitation demandée est de 10 931 m², pour une surface d’extraction réelle de 
5 748 m² (le reste étant occupé par des accès, pistes et zones de stockage provisoire). 

Un défrichement soumis à autorisation sera nécessaire sur 2 795 m² de défrichement soumis 
à autorisation. 

Cette surface est entièrement située dans du domaine foncier privé, en grande partie détenu 
par M. CANAL (propriétaire et 1er exploitant de la carrière, parcelles 0F 4568, 0F 4572, 0F 1861) 
ainsi que par Mme ESCANDE (parcelle 0F 1862). 

Cette exploitation conduira à l’extraction d’un volume de matériaux rocheux calcaire d’environ 
85 000 m3 à un rythme d’un peu plus de 10 000 m3/an. 
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Le volume de matériaux inertes pour remise en état de la carrière est de l’ordre de 50 000 m3. 

Compte tenu des conditions d’exploitation et d’écoulement des produits, cette demande est 
souhaitée sur une durée de 8 ans pour la partie extraction et de 2 années supplémentaires 
pour la partie remblaiement / remise en état. 

Ces durées sont calées sur l’activité de l’Entreprise, la carrière étant utilisée uniquement pour 
les besoins propres de l’Entreprise. 

3.1.4. Remise en état 

La remise en état du site d’exploitation sera faite par remblaiement en matériaux inertes. 

Ce remblaiement sera réalisé après la fin de l’extraction, les matériaux de remblais se 
substituants aux matériaux excavés. 

Ce remblaiement sera supervisé par un écologue et la qualité des matériaux de remblais sera 
vérifiée par des analyses régulières avant mise en dépôt. 

Le principe général est de raccorder les remblais au terrain existant, côté RD907, et aux abords 
de la crête du deuxième front de taille, tout en laissant visible les 4 à 5 m supérieurs de ce 
front. 

Ce nouveau terrain naturel et la banquette supérieure élargie seront végétalisés (verger, 
bosquets), alors que le bas du site sera aménagé pour l’accueil des touristes et des visiteurs 
des gorges des Tines (parking paysagé, point de rencontre et d’information, amphithéâtre 
enherbé avec bancs en bois) et qu’un espace de détente sera créé dans la zone de transition, 
autour de quelques blocs rocheux et arbres remarquables.  

 

3.2. MODALITE DE REALISATION 

Les travaux d’extraction seront réalisés selon les mêmes principes que l’exploitation antérieure, 
stoppée en août 2016. 

La carrière sera en fonctionnement de fin mars à fin juin puis de septembre à novembre, en 
dehors des week-ends et jours fériés. Les horaires d’activités seront de 8h à 12h et de 13h à 
17h. 

L’accès au site restera clôturé et fermé, et donc réservé au personnel de DECREMPS BTP. 

Les blocs seront extraits en pleine masse, au niveau du front de taille par tir de minage. 
L’abattage est programmé au coup par coup, en fonction de la fracturation observée dans le 
rocher. 

L’extraction se fera par minage de passes de 5 à 7.5 m de hauteur maximum du fait de 
l’environnement d’une galerie souterraine (modifiable suivant les résultats obtenus sur la 
galerie existante), avec maintien d’une banquette de sécurité à chaque passe de minage. Ces 
tirs seront réalisés à l’aide d’exploseurs traditionnels type Schaffler 815, 818, 860, 861 et 922. 

A la demande et pour le compte de l’entreprise DECREMPS BTP, la société Géolithe a réalisé 
des essais vibratoires préalables afin d’évaluer la sensibilité de la galerie souterraine (servant 
de cave d’affinage de fromages d’Abondance) vis-à-vis du minage (voir Annexe 16). Dans le 
cadre de cette étude, 3 capteurs tri-directionnels ont été mis en place sur la galerie, située en 
partie sous le projet de carrière. Trois tirs bloqués en forage ont été réalisés à charge croissante, 
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à 4 mètres de profondeur et un diamètre de 25mm. La distance des tirs a varié entre 20.7m et 
47.3m de l’ouvrage. 

Les enregistrements réalisés ont permis de déterminer le comportement vibratoire de la galerie 
exploitée. Des seuils vibratoires, conseillé et absolu, ont pu être définis pour la galerie 
instrumentée. Les enregistrements ont montré que les vibrations enregistrées lors de ces essais 
préalables restaient inférieures aux seuils admissibles pour la galerie. 

Les tirs réalisés et les enregistrements associés ont permis de déterminer une première 
estimation de la constante de site K = 1800, et ainsi d’estimer à titre indicatif la charge unitaire 
instantanée maximale en fonction de la distance minimale tir-galerie. 

En début d’exploitation, un tir de validation sera effectué avec une nouvelle estimation du K 
correspondant à un tir réel d’exploitation. 

Les déblais rocheux seront extraits après minage par une pelle mécanique de forte puissance. 
Ils seront chargés et transportés par tombereaux articulés sur les zones de stockage provisoire 
mises en place sur la zone de remblaiement de la carrière existante et aménagée au fil des 
opérations de remblaiement. 

Ces déblais rocheux seront ensuite triés (enrochements bruts d’abattage), chargés et 
transportés au centre d’exploitation de DECREMPS BTP pour y être concassés en matériaux 
élaborés (matériaux drainants, matériaux pour couche de forme etc…) sur une aire aménagée. 

 

4. MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

4.1. MOYENS DE SUIVI 

4.1.1. Topographie 

L’Entreprise DECREMPS BTP dispose en interne d’une brigade topographique permettant 
d’assurer : 

 L’implantation et matérialisation du périmètre autorisé 

 L’implantation de la nouvelle clôture 

 L’implantation et matérialisation de la zone exploitable en retrait du périmètre autorisé 
(variant de 5 à 10 m minimum) 

 L’implantation des différentes phases de minage 

 L’implantation des forages pour les tirs de mines 

 Le suivi topographique des phases de minage avec contrôle des niveaux de plates-
formes 

 Les relevés annuels de volume d’exploitation et de mise en dépôt définitif. 

4.1.2. Le minage 

L’Entreprise DECREMPS BTP dispose en interne des compétences pour établir les plans de tirs 
et procéder aux tirs. Ces prestations seront assurées par du personnel qualifié et agréé, 
disposant des habilitations et recyclages à jour, dans le respect de la procédure de minage 
présentée en Annexe 5.  



Décremps   page 17 
Carrières des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval 

 

Septembre 2021  

AE18-034/Autorisation environnementale/Version 2 

4.1.3. Le suivi des sorties de produits et des entrées de matériaux inertes 

L’Entreprise DECREMPS BTP mettra en place un système de bons permettant de répertorier 
l’ensemble des entrées / sorties de matériaux. 

 

4.2. MOYENS DE SURVEILLANCE 

4.2.1. Sécurité des riverains et utilisateurs des voiries attenantes 

Une procédure de tir est proposée en Annexe 5. 

Sa mise en place pourra comprendre le cas échéant : 

 L’obtention d’un arrêté de circulation établi par le Conseil Départemental avec 
procédure de coupure de circulation ;  

 L’envoi d’une lettre d’information aux riverains et à la Mairie de Sixt-Fer-à-Cheval, 
précisant la date et l’heure des tirs ; 

 La mise en place d’un périmètre de sécurité. 

4.2.2. Sécurité des travailleurs après les tirs 

Une inspection des fronts de taille est systématiquement réalisée après chaque tir. Les masses 
instables sont nettoyées à l’aide du matériel de l’Entreprise ou par des équipes de guides. 

4.2.3. Surveillance des vibrations 

La carrière n’est pas équipée d’un capteur de vibration.  

Un organisme extérieur interviendra pour un contrôle externe de vibration, une fois tous les 3 
ans. 

Pendant toute la durée du chantier de minage, un contrôle de vibration sera mis en place 
systématiquement sur la galerie accueillant la cave d’affinage de fromages d’Abondance (voir 
Annexe 16). Ce dispositif comprendra a minima 2 capteurs tri-directionnels de 2 Hz de 
fréquence propre. 

Le dispositif d’acquisition comportera un enregistrement systématique des signaux bruts 
destiné à vérifier l’adéquation entre les vitesses particulaires maximales et les plages 
fréquentielles correspondantes. 

4.2.4. Surveillance des émissions de poussières 

Le diagnostic de respect de la VLEP (Valeur Limite d'Exposition Professionnelle) ne peut donc 
pas être posé. 

L’évaluation initiale sera donc menée au travers de la réalisation de trois campagnes de 
mesures (avec au minimum 3 mesurages pour obtenir un minimum de 9 mesures sur la totalité 
des campagnes) afin d’établir le diagnostic de respect ou de dépassement de la VLEP 8h. 

D’autres campagnes de surveillance seront programmées au fil de l’exploitation. 
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4.2.5. Surveillance des nuisances sonores 

Les nuisances sonores du projet sont réglementées par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la 
protection de l’environnement. 

En particulier, son article 3 précise que l’installation est construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne 
ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci. 

Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : 

 

L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et 
nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, 
déterminés de manière à assurer le respect des valeurs d'émergence admissibles. 

Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de 
jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 

 

Une campagne de mesures de l’environnement sonore a été menée au cours de l’été 2019 afin 
de caractériser le contexte sonore initial au droit de l’entrée de la carrière et des habitations 
les plus proches. Les résultats de cette campagne sont présentés en Annexe 8. 

Compte tenu des ambiances sonores qualifiées (niveau de bruit supérieur à 45 dB(A), en phase 
d’exploitation de la carrière, et en particulier lors des phases d’extraction des tirs, l’émergence 
réglementaire sera donc de 5 dB(A) en période diurne. 
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5. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT (ICPE) 

Les rubriques visées par la réglementation et qui sont susceptibles de concerner le projet 
figurent dans le tableau ci-après. 

L’inventaire réglementaire reprend les caractéristiques de chaque rubrique. La dernière 
colonne donne le classement des activités (soumises à autorisation, enregistrement ou 
déclaration (avec ou sans contrôle périodique) (repérées respectivement par A, E et D), et le 
rayon d’affichage correspondant pour les installations soumises à autorisation. 

Les arrêtés de prescriptions générales auxquelles se réfèrent ces rubriques et qui seront 
respectés par le projet sont également mentionnés. 

 

Rubrique Libellé de l’installation issu 
de la nomenclature 

Volume des activités 
projeté 

Régime Rayon 
d’affichage 

Arrêté de 
prescriptions 

générales 

2510-1 Carrières ou autre 
extraction de matériaux 
(exploitation de) 

1. Exploitation de carrières 

Extraction de matériaux 
calcaires 

Surface d’autorisation  
demandée : 
10 931 m²  

Production annuelle d’un 
peu plus de : 20 000 tonnes 
/ 10 000 m3 

A 3km - 

2515-1a Installations de broyage, 
concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, 
lavage, nettoyage, tamisage, 
mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits 
minéraux naturels ou 
artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes, en vue de 
la production de matériaux 
destinés à une utilisation 

Les matériaux ne seront pas 
traités sur site. Aucun atelier 
de concassage-criblage ne 
sera donc mobilisé dans le 
cadre de la présente 
exploitation. 

Cette rubrique n’est donc 
pas visée.  

E - Arr. 26/12/2012 

2517-2 Station de transit, 
regroupement ou tri de 
produits minéraux ou de 
déchets non dangereux 
inertes :  

2.  Superficie de l’aire de 
transit étant supérieure à 
5 000 m , mais inférieure ou 
égale à 10 000 m  

En cours d’exploitation, le 
site pourra être utilisé 
comme station de stockage 
provisoire de matériaux en 
provenance du Giffre 
(gestion du transport solide 
après d’éventuels épisodes 
de crues), en vue du 
recyclage de ces matériaux. 
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Rubrique Libellé de l’installation issu 
de la nomenclature 

Volume des activités 
projeté 

Régime Rayon 
d’affichage 

Arrêté de 
prescriptions 

générales 

La surface disponible pour 
ce stockage provisoire est 
largement inférieure à 5 000 
m². 

Cette rubrique n’est donc 
pas visée. 

Le projet d’exploitation de la carrière des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval est donc soumis à la 
rubrique suivante de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) : 

- Rubrique 2510-1 (Autorisation) : Carrière ou autre extraction de matériaux. 

 

6. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
 

Le résumé non technique de l’étude d’incidence environnementale est proposé au sein d’un 
document séparé. 

Il présente successivement les enjeux physiques, environnementaux et humains du site, analyse 
les impacts bruts potentiels de l’exploitation de la carrière sur ces enjeux et fait la synthèse des 
mesures d’évitement et de réduction qui seront mises en œuvre. 

Au terme de cette démarche d’évitement et de réduction des impacts, le résumé non 
technique de l’étude d’impact conclut en l’absence d’impacts résiduels notables du 
projet d’exploitation de la carrière des Tines sur son environnement.  

 

7. RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE L’ÉTUDE DE DANGER 
 

L’étude des dangers expose les dangers que peuvent présenter les installations en cas 
d’accident, en présentant une description des accidents susceptibles d’intervenir que leur 
cause soit d’origine interne ou externe, et en décrivant la nature et l’extension des 
conséquences. Elle est élaborée de manière à répondre aux dernières évolutions 
réglementaires et en particulier aux Règles méthodologiques applicables pour l’élaboration 
des études de dangers et au Guide d’élaboration des études de dangers pour les 
établissements soumis au régime de l’autorisation avec servitudes (parties 1 et 2 de la circulaire 
du 10 mai 2010), ainsi qu’à l’Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en 
compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité 
des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation. 
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Elle comprend 2 étapes essentielles : 

1. Une identification et une caractérisation (distance des effets de la matérialisation du 
phénomène associé) des potentiels de dangers associés aux installations exploitées sur 
le site ; ceci y compris pour les phénomènes très peu vraisemblables compte-tenu 
notamment des conditions d’exploitation et en faisant abstractions dans un premier 
temps des mesures de maîtrise des risques techniques et organisationnelles ; 

2. Pour les phénomènes dangereux dont les conséquences (estimées lors de la 
caractérisation des potentiels de dangers réalisée dans l’étape précédente) sont 
susceptibles d’atteindre des personnes situées dans l’environnement du site (zones des 
effets irréversibles ou létaux hors site), une évaluation détaillée de risques est réalisée 
afin de coter l’évènement en terme de probabilité d’apparition et de le positionner, en 
intégrant la gravité du phénomène, dans une grille d’acceptabilité. 

Toutefois, notamment du fait de l’absence de cuve de stockage de carburant sur le site, 
aucun phénomène dangereux n’a été retenu ni modélisé dans le cadre de cette étude. 

L’étude de dangers permet, en prenant en compte la configuration et l’environnement du 
site d’une part et l’ensemble des mesures générales de prévention des risques et de protection 
qui sont mises en œuvre par l’exploitant d’autre part, de conclure à un risque nul à faible 
pour les intérêts externes situés à proximité du site. 

Notons qu’aucun accident ayant pu avoir des conséquences significatives sur la qualité 
des sols et des eaux, ou ayant généré des effets toxiques, de surpression ou thermique 
sur des tiers, n’a été recensé dans le cadre de l’exploitation passée de la carrière des 
Tines. 

 



Décremps   page 22 
Carrières des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval 

 

Septembre 2021  

AE18-034/Autorisation environnementale/Version 2 

PIECE 2 - NOTICE EXPLICATIVE 

 

1. OBJET DU DOSSIER D’AUTORISATION 
Le présent projet prévoit l’exploitation de la carrière des Tines, sur la commune de Sixt-Fer-à-
Cheval (74).  

L’exploitation future concerne une surface globale de 10 931 m². 

L’autorisation initiale d’exploitation de la carrière est datée de 1957 et a connu une succession 
de prolongations de l’exploitation jusqu’au dernier arrêté préfectoral n°PAIC-2015-0027 qui a 
prolongé l’autorisation existante jusqu’au 1er août 2016 et a autorisé la SAS DECREMPS BTP à 
se substituer à M. Jean-Jacques CANAL pour l’exploitation de la carrière qui était une 
exploitation familiale depuis son origine. 

L’activité de la carrière a été stoppée en août 2016. 

La présente demande d’autorisation d’exploiter la carrière des Tines permettra à la SAS 
DECREMPS BTP d’exploiter à nouveau ce site, en conservant une carrière qui restera à taille 
humaine et exploitée selon des modalités similaires à celles pratiquées lors des phases 
antérieures d’exploitation.  

Cette autorisation d’exploiter est sollicitée pour une durée de 8 ans (+ 2 ans pour le 
remblaiement et la remise en état), pour un volume prévisionnel de matériaux extraits de 
l’ordre de 85 000 m3. L’exploitation se fera par étage successif descendant selon un plan de 
phasage d’exploitation, jusqu’ à la cote 751 m NGF. 

Par ailleurs le projet prévoit un remblaiement par des matériaux inertes de la zone 
d’exploitation. 

 

2. LA RÉGLEMENTATION RELATIVE À L'OPÉRATION 
Les paragraphes ci-après exposent l'ensemble des procédures attachées au projet 
d’exploitation de la carrière des Tines. 

2.1. AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

L'Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 et les Décrets n°2017-81 et 2017-82 du 26 janvier 
2017 ont pérennisé les expérimentations d'une autorisation unique intégrant plusieurs 
autorisations (ICPE ou IOTA) instaurées depuis mars 2014 (Rhône-Alpes) et août 2015 (France 
entière). 

La réalisation de cette opération s'inscrit dans le cadre de cette procédure d’autorisation 
environnementale unique dont le présent document constitue le dossier.  
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2.1.1. Autorisation d’exploitation au titre de la réglementation ICPE 

Le projet d’exploitation de la carrière des Tines sur la commune de Sixt-Fer-à-Cheval est soumis 
à la rubrique suivante de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) : 

- Rubrique 2510-1 (Autorisation) : Carrière ou autre extraction de matériaux. 

Le présent dossier constitue donc le dossier de demande d'autorisation d’exploitation 
d’une installation classée pour la protection de l’environnement, au titre des articles 
L.512-1 et L.515-1 du Code de l’Environnement. 

2.1.2. Autorisation de défrichement 

Les boisements présents au droit du futur périmètre d’exploitation de la carrière des Tines 
appartiennent à un massif forestier de plus de 4 ha. Conformément à l'article L.341-1 du Code 
Forestier, tout défrichement portant sur un massif boisé de plus de 4 ha est soumis à 
autorisation préalable.  

Le présent dossier constitue donc le dossier de demande d'autorisation de défrichement 
au titre des articles L.341-1 et suivants du Code Forestier. 

2.1.3. Volet « loi sur l'eau » et milieux aquatiques (IOTA) 

Les travaux envisagés ne sont pas susceptibles d’impacter les ressources en eau et milieux 
aquatiques et n’entrent pas dans le cadre de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du 
Code de l’Environnement. 

Dans ces conditions, la mise en œuvre d’une procédure d’autorisation au titre des IOTA 
n’est pas nécessaire. 

2.1.4. Dérogation à l'interdiction d'atteinte aux espèces et habitats protégés 

L'arrêté du 19 février 2007 fixe les conditions de demande et d'instructions des dérogations 
définies au 4° de l'article L.411-2 du Code de l'Environnement. 

Au vu des enjeux écologiques sur le secteur des travaux, une identification des interfaces 
potentielles des travaux avec les éventuelles espèces protégées présentes sur le site a été 
réalisée en 2016 par Cédric JACQUIER et complétée entre le printemps 2019 et l’automne 2019 
par HYDRETUDES.  

A partir de ce diagnostic écologique, la séquence "Eviter, Réduire et Compenser" a été mise en 
application sur ce projet. 

Compte tenu des enjeux écologiques présents et de la mise en œuvre de mesures d’évitement 
et de réduction, les impacts résiduels du projet sur les espèces protégées et leurs habitats 
restent non significatifs.  

Dans ces conditions, la mise en œuvre d’une procédure de dérogation pour la 
destruction d’espèces protégées et de leurs habitats n’est pas nécessaire. 

2.1.5. Autorisation de travaux en réserves naturelles nationales 

Conformément aux articles L.332-1 à L.332-27 du Code de l'Environnement, dont les articles 
L.332-9 portant sur les autorisations de travaux en réserves naturelles nationales, tous les 
travaux susceptibles de détruire ou modifier l'état ou l'aspect d'un territoire classé en réserve 
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naturelle nationale sont soumis à autorisation spéciale du représentant de l'Etat, à l'exception 
des travaux urgents indispensables à la sécurité des biens ou des personnes. 

Le projet n'étant pas au sein d'une réserve naturelle nationale, cette procédure n'est 
donc pas nécessaire. 

2.1.6. Autorisation de travaux en sites classés 

Conformément aux articles L.341-1 à L.341-22 du Code de l’Environnement, dont les articles 
L.341-7 et L.341-10 portant sur les autorisations de travaux en site classé, tous les travaux 
susceptibles de modifier l’aspect ou l’état d’un site classé sont soumis à autorisation spéciale, 
à l’exception des travaux d’entretien normal des constructions et d’exploitation courante des 
fonds ruraux. 

Le projet étant situé en bordure extérieure du site classé des Gorges des Tines, le présent 
dossier ne comporte pas de demande d'autorisation de modification de l'état des lieux 
ou de l'aspect d'un site classé, au titre des articles L.341-1 et suivants du Code de 
l’Environnement. 

 

2.2. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

La procédure suivante tient compte des modifications récentes inscrites par l'Ordonnance 
n°2016-1058 du 3 août 2016 et son décret d'application n°2016-1110 du 11 août 2016. 

L’exploitation de la carrière étant interrompue depuis août 2016, la DREAL considère que la 
demande d’autorisation sollicitée par la SAS DECREMPS BTP s’apparente à une ouverture de 
carrière. 

Les aménagements entrent ainsi dans le cadre de la rubrique "1-c" de l'annexe de l'article 
R122-2 du Code de l'Environnement : " Carrières soumises à autorisation mentionnées par la 
rubrique 2510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ".  

Les aménagements entrent ainsi dans le champ d'application des projets soumis à 
évaluation environnementale et font donc l’objet d’une étude d’impact qui est proposée en 
Pièces 11a et 11b du présent dossier d’autorisation environnementale. 

 

2.3. AUTRES PROCEDURES 

2.3.1. Evaluation simplifiée des incidences sur les sites Natura 2000 

D'après l'article R.414-19 du Code de l’Environnement, le projet est compris dans la liste 
nationale par les rubriques suivantes : 

 3° Les projets soumis à évaluation environnementale au titre du tableau annexé à 
l'article R. 122-2. 

Le projet nécessite donc la réalisation d'une évaluation des incidences sur les sites Natura 2000. 
Cette évaluation peut être "simplifiée" considérant que l'analyse conclut à l'absence d'impact 
du projet sur les sites Natura 2000. Cette évaluation est proposée au sein de l’étude d’impact. 
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2.3.2. Etude de danger 

Conformément à l’article D.181-15-2 du Code de l’Environnement, la demande d’autorisation 
environnementale concernant un projet ICPE, doit comporter une étude des dangers 
mentionnée à l’article L.181-25 du Code de l’environnement et aux articles suivants : 

 Article L181-1 - 2° (ICPE) du Code de l’Environnement ; 

 Article R181-14- II du Code de l’Environnement ; 

 Article D181-15-2 – 10 ° du Code de l’Environnement ; 

 Article D181-15-2 III du Code de l’Environnement. 

L’étude des dangers expose les dangers que peuvent présenter les installations en cas 
d’accident, en présentant une description des accidents susceptibles d’intervenir que leur 
cause soit d’origine interne ou externe, et en décrivant la nature et l’extension des 
conséquences. 

Cette étude des dangers constitue une pièce s’inscrivant dans le cadre du dossier de demande 
d’autorisation d’environnementale. 
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PIECE 3 - IDENTITE DU DEMANDEUR 

 

 

 

 

SAS DECREMPS BTP 

326 route de Pierre  Longue 

74 800 AMANCY 

 

SIRET : 32799322600015 

 

ydecremps@decremps.fr 

 

 

 

 

Représentée en les personnes de : 

Monsieur le Président, Yann DECREMPS 

 Et Sylvain POISSON, Responsable Travaux. 
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PIECE 4 - LOCALISATION DU PROJET

Le projet d’exploitation de la carrière des Tines se situe sur la commune de Sixt-Fer-à-Cheval, en Haute-Savoie.

La figure ci-après localise la zone d’étude.

Figure 1 : Localisation de la zone d'étude (Géoportail)

Carrière CANAL puis 
DECREMPS BTP autorisée
(arrêt d’activité en août 2016)

Carrière DECREMPS BTP faisant 
l’objet de la présente demande 
d’autorisation d’exploitation
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Limite de commune

Carrière CANAL puis 
DECREMPS BTP autorisée
(arrêt d’activité en août 2016)

Carrière DECREMPS BTP faisant 
l’objet de la présente demande 
d’autorisation d’exploitation

Communes situées à moins de 3 km :

- Sixt-Fer-à-Cheval

- Samoëns

PLAN DE SITUATION
Echelle 1/25 000°
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Les parcelles concernées par la demande sont les suivantes : 
 

N° parcelle 
Lieu-dit 

« Raffours » 
Propriétaire 

Superficie du périmètre d’exploitation 
autorisé 

Objet 

0F1861 M. CANAL 1 884 m² Extraction 

0F1862 Mme. ESCANDE 1 350 m² 
(exploitation partielle sur 679 m² du fait 
de la bande de recul de 10m 

Extraction 

0F4568 M. CANAL 997 m² 
(non exploités, restent en accès) 

Accès 

0F4570 M. CANAL 727 m² 
(non exploités, restent en accès) 

Accès 

0F4572 M. CANAL 5 973 m² 
(exploités partiellement, 2 788 m² restant 
en accès) 

Extraction 
(et accès)) 

TOTAL 10 931 m² dont 5 748 m² de surface réelle d’extraction 
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PIECE 5 – JUSTIFICATIF DE LA MAITRISE FONCIERE DU TERRAIN 

 

Les éléments attendus au titre de l’article R.181-13 3° du Code de l’Environnement sont 
précisés ci-après. 

Les annexes citées sont proposées en annexe au présent dossier. 

 

Le périmètre d’autorisation d’exploitation de la carrière des Tines suit strictement le contour 
défini au PLU de la commune de Sixt-Fer-à-Cheval comme zone NC Carrière.  

Ce périmètre inclut les parcelles cadastrées « Les Raffours » - section F, numéro 0F1861, 
0F1862, 0F4568, 0F4570 et 0F4572. 

On notera que l’ensemble des parcelles concernées par les autorisations antérieures sont 
aujourd’hui clôturées, ainsi que les parcelles 0F4564 et 0F4566 qui faisaient partie du périmètre 
d’autorisation originel. 

Le tableau ci-dessous détaille l’ensemble des parcelles s’inscrivant dans le périmètre de la 
présente autorisation d’exploiter la carrière des Tines.   

 

N° parcelle 
Lieu-dit 

« Raffours » 

Contenances totales des 
parcelles (m2) 

Surfaces 
clôturées 

(m2) 

Surfaces incluses 
dans le périmètre 

d’autorisation 
demandé (m2) 

Propriétés et/ou 
convention 

0F1861 1 884 1 884 1 884 
M. CANAL et 
convention 

0F1862 2 612 - 1 350 
Mme. ESCANDE 
et convention 

0F4568 997 997 997 
M. CANAL et 
convention 

0F4570 727 727 727 
M. CANAL et 
convention 

0F4572 5 973 5 973 5 973 
M. CANAL et 
convention 

TOTAL  10 931  

 

Les parcelles n° 0F1861, 0F4570 et 0F4572 faisaient déjà partie du périmètre autorisé jusqu’à 
l’arrêt de l’activité de carrière le 1er août 2016 et ont été partiellement exploitées. 

La parcelle n° 0F1862 d’une contenance totale de 2 612 m² n’était pas comprise dans le périmètre   
d’autorisation antérieur. La surface d’autorisation demandée sur cette parcelle s’étend sur la 
moitié Ouest de cette parcelle, pour une surface de 1 350 m².  

Le périmètre d’autorisation demandé portera donc sur une surface totale d’autorisation 
d’exploiter à 10 931 m².  
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Les parcelles anciennement incluses dans les périmètres d’autorisation antérieurs sont la 
propriété du premier exploitant de la carrière, M. CANAL, à qui s’est substitué l’Entreprise 
DECREMPS BTP depuis la prolongation d’autorisation du 30 juillet 2015 et qui assure la 
maîtrise foncière de ces parcelles « historiques » par convention d’occupation auprès de 
M. CANAL (0F1861, 0F4568, 0F4570 et 0F4572 – Annexe 1). 

Concernant la parcelle 0F1862, l’Entreprise DECREMPS BTP en assure la maitrise foncière 
par convention d’occupation auprès de Mme ESCANDE (0F1862 – Annexe 2). 

La mairie de Sixt-Fer-à-Cheval a donné son accord de principe au projet de réhabilitation 
de la carrière des Tines par courrier du 12 décembre 2019 (Annexe 3). 

 

 

Annexes 

Annexe 1 : Courrier M. CANAL 

Annexe 2 : Courrier Mme ESCANDE 

Annexe 3 : Courrier Mairie de Sixt-Fer-à-Cheval 
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PIECE 6 - DESCRIPTION DU PROJET 

 

1. HISTORIQUE 
L’exploitation de matériaux de la carrière des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval était autorisée depuis 
1957 et son activité a cessé en août 2016 au terme des dernières autorisations administratives. 
L’exploitation était assurée jusqu’en 2015 par la famille CANAL (pierre de taille), propriétaire 
des parcelles sur lesquelles s’inscrit la carrière existante. 

Lors de la dernière prolongation d’autorisation d’exploiter (arrêté n°PAIC-2015-0027), en date 
du 30 juillet 2015, la SAS DECREMPS BTP a été autorisée à se substituer à M. Jean-Jacques 
CANAL pour l’exploitation de la carrière et est donc dorénavant en charge de l’exploitation des 
matériaux issus du site. 

La SAS DECREMPS BTP sollicite au travers du présent dossier l’autorisation d’exploiter la 
carrière des Tines, sur la commune de Sixt-Fer-à-Cheval. 

Cette exploitation concerne une carrière de roche massive calcaire à destination de fourniture 
d’enrochements et de matériaux élaborés (matériaux drainants, matériaux pour couche de 
forme etc…). 

 

2. DESCRIPTION TECHNIQUE 
Le projet consiste en l’exploitation de la carrière des Tines, sur le site de l’ancienne carrière 
dont l’activité a cessé en 2016, au travers d’une autorisation d’exploitation pour 8 ans (plus 2 
ans pour la remise en état). 

Sur cette période, le volume prévisionnel de matériaux à extraire est de 85 000m3. A l’année, 
ce volume correspond donc à une extraction d’un peu plus de 10 000 m3, soit environ 20 000 
tonnes/an. 

L’évaluation du volume du gisement a été effectuée en premier lieu sur une approche 
topographique et en tenant compte d'un recul d'emprises par rapport au périmètre NC du PLU 
de Sixt-Fer-à-Cheval (de 5 m côté Ouest du périmètre et de 10 m sur les autres côtés Nord et 
Sud). Ces reculs tiennent également compte de problématiques géotechniques précisées dans 
l’étude de stabilité (SAGE) proposée en Annexe 4. 

On notera ici que le retrait de 5 m entre le périmètre d’extraction et la limite de propriété côté 
Ouest se justifie par l’impossibilité technique de maintenir un retrait plus important, cette 
partie du site ayant déjà été exploitée jusqu’à 5 m de la clôture, conformément aux 
prescriptions des autorisations antérieures. 

Cette évaluation résulte également des adaptations du projet visant à optimiser son insertion 
paysagère aux abords d’un site à très fort enjeu (entrée de Sixt-Fer-à-Cheval et proximité du 
site classé des Gorges des Tines). Ces adaptations, qui ont notamment amené à élargir 
ponctuellement les banquettes pour pouvoir mettre en place une végétation adaptée et à 
arrondir les angles de fronts de taille, ont eu pour conséquence de réduire le potentiel 
d’extraction du site de 150 000 m3 à 120 000 m3. 

Par ailleurs, suite à une réunion organisée en mairie de Sixt-Fer-à-Cheval le 5 mars 2021 en 
présence du Chargé de mission Grand Site, relative aux modalités d’exploitation et de remise 
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en état du site, les élus se sont inquiétés des incidences de la phase de creusement sur la 
structure de la galerie souterraine située sous le site de la carrière et accueillant une activité 
d’affinage de fromages d’Abondance. 

Ainsi, à la demande et pour le compte de l’entreprise DECREMPS BTP, la société Géolithe a 
réalisé des essais vibratoires préalables afin d’évaluer la sensibilité de la galerie souterraine 
(servant de cave d’affinage de fromages d’Abondance) vis-à-vis du minage. Dans le cadre de 
cette étude, 3 capteurs tri-directionnels ont été mis en place sur la galerie, située en partie 
sous le projet de carrière. Trois tirs bloqués en forage ont été réalisés à charge croissante, à 4 
mètres de profondeur et un diamètre de 25mm. La distance des tirs a varié entre 20.7m et 
47.3m de l’ouvrage. 

Les enregistrements réalisés ont permis de déterminer le comportement vibratoire de la galerie 
exploitée. Des seuils vibratoires, conseillé et absolu, ont pu être définis pour la galerie 
instrumentée. Les enregistrements ont montré que les vibrations enregistrées lors de ces essais 
préalables restaient inférieures aux seuils admissibles pour la galerie. 

Les tirs réalisés et les enregistrements associés ont permis de déterminer une première 
estimation de la constante de site K = 1800, et ainsi d’estimer à titre indicatif la charge unitaire 
instantanée maximale en fonction de la distance minimale tir-galerie. 

Sur la base de cette étude vibratoire, une adaptation du projet a été proposée à l’exploitant de 
la fruitière afin de lui garantir l’absence d’incidences de l’exploitation de la carrière sur son 
activité. Ainsi, le projet a été réduit pour rester suffisamment éloigné de la galerie et éviter de 
produire des dommages lors des tirs de mines. 

Cette adaptation a de nouveau réduit le potentiel d’extraction du site, le passant de 
120 000 m3 à 85 000 m3. 

 

Ainsi, même si le périmètre de l’autorisation d’exploiter concerne une surface de 10 931 m², la 
surface finalement réellement allouée à l'exploitation de matériaux sera de 5 748 m². 

La remise en état du site d’exploitation sera faite par remblaiement en matériaux inertes. Ce 
remblaiement sera réalisé après la fin de l’extraction, les matériaux de remblais se substituants 
aux matériaux excavés. Le principe général est de raccorder les remblais au terrain existant, 
côté RD907, et aux abords de la crête du deuxième front de taille, tout en laissant visible les 4 
à 5 m supérieurs de ce front. Ce nouveau terrain naturel et la banquette supérieure élargie 
seront végétalisés (verger, bosquets), alors que le bas du site sera aménagé pour l’accueil des 
touristes et des visiteurs des gorges des Tines (parking paysagé, point de rencontre et 
d’information, amphithéâtre enherbé avec bancs en bois) et qu’un espace de détente sera créé 
dans la zone de transition, autour de quelques blocs rocheux et arbres remarquables.  

Afin de libérer l’aire d’extraction, le projet prévoit une phase de défrichement, sur 2 795 m². 

 

La carte en page suivante illustre le projet d’exploitation de la carrière des Tines. 

Elle localise les limites actuelles d’excavation résultant des exploitations antérieures stoppées 
en 2016, la surface allouée à la future exploitation de la carrière, ainsi que le périmètre du 
défrichement nécessaire, au regard du périmètre autorisé par le PLU de Sixt-Fer-à-Cheval, des 
retraits proposés et de la localisation de la galerie souterraine. 
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Plan du projet d’exploitation de la carrière 
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3. DESCRIPTION DE LA NATURE ET DU VOLUME DE 
L’ACTIVITÉ 

Les paragraphes suivants présentent les éléments attendus au titre de l’article R.181-13 4° du 
Code de l’Environnement. 

Les annexes citées sont proposées en annexe au présent dossier. 

 

3.1. NATURE DE L’ACTIVITE 

La carrière des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval, autorisée depuis 1957, était une carrière de roche 
massive exploitée par l’Entreprise DECREMPS BTP pour ses besoins propres en matériaux 
d’enrochements et de produits divers issus du concassage du brut de minage (Matériaux 
drainants, matériaux de couches de forme, enrochements, pierres d’ornement etc.). 

L’activité sera strictement similaire à l’activité telle que réalisée jusqu’à l’arrêt de l’exploitation 
en août 2016. 

L’activité tient compte d'un recul d'emprises par rapport au périmètre NC du PLU de Sixt-Fer-
à-Cheval (de 5 m côté Ouest du périmètre et de 10 m côtés Est, Nord et Sud). Ces reculs 
tiennent également compte de problématiques géotechniques précisées dans le rapport 
géotechnique. 

On rappellera que le retrait de 5 m entre le périmètre d’extraction et la limite de propriété côté 
Ouest se justifie par l’impossibilité technique de maintenir un retrait plus important, cette 
partie du site ayant déjà été exploitée jusqu’à 5 m de la clôture, conformément aux 
prescriptions des autorisations antérieures. 

La remise en état de la carrière sera faite par remblaiement en matériaux inertes. Ce 
remblaiement sera réalisé après la fin de l’extraction, les matériaux de remblais se substituants 
aux matériaux excavés.  

 

3.2. VOLUME DE L’ACTIVITE 

Cette exploitation conduira à l’extraction d’un volume de matériaux rocheux calcaire d’environ 
85 000 m3 à un rythme d’un peu plus de 10 000 m3/an. 

Le volume de matériaux inertes pour remise en état de la carrière est de l’ordre de 50 000 m3. 

Compte tenu des conditions d’exploitation et d’écoulement des produits, cette demande est 
souhaitée sur une durée de 8 ans pour la partie extraction et de 2 années supplémentaires 
pour la partie remblaiement / remise en état. 

Ces durées sont calées sur l’activité de l’Entreprise, la carrière étant utilisée uniquement pour 
les besoins propres de l’Entreprise. 
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3.3. INSTALLATION ET TRAVAUX ENVISAGES 

Le site comprend : 

 du bâti existant le long de la RD907, qui sera réhabilité  

 des pistes de chantier 

 de la zone d’exploitation 

 et de la surface de stockage de matériaux. 

La carrière dispose d’un accès direct depuis la RD907. Cet accès sera légèrement modifié dans 
le cadre du projet (Voir Annexe 18). 

Comme actuellement, l’ensemble du périmètre de la carrière sera clôturé et fermé par un 
portail hors des heures de travail. Le tracé de la clôture sera adapté pour englober 
partiellement la parcelle 0F 1862 qui n’était pas concernée par les autorisations antérieures.  

Des toilettes chimiques seront mises en place sur le site. 

 

3.4. MODALITES D’EXECUTION ET DE FONCTIONNEMENT 

Les travaux d’extraction seront réalisés selon les mêmes principes que l’exploitation antérieure, 
stoppée en août 2016. 

En préalable à l’exploitation de la carrière, un défrichement d’une surface de 2 795 m² soumis 
à autorisation sera nécessaire.  

Après défrichement, la préparation se fera par décapage de terre végétale (mise en stock en 
vue de la remise et sous forme d’un merlon paysager définitif réalisé dès le démarrage de 
l’activité en bordure de la RD907) et déblais de découverte des matériaux meubles. 

Ces opérations seront réalisées par phases concordantes avec les phases d’extraction 
présentées au chapitre suivant. 
 

Les blocs seront extraits en pleine masse, au niveau du front de taille par tir de minage. 
L’abattage est programmé au coup par coup, en fonction de la fracturation observée dans le 
rocher. 

L’extraction se fera par minage de passes de 5 à 7.5 m de hauteur maximum du fait de 
l’environnement d’une galerie souterraine (modifiable suivant les résultats obtenus sur la 
galerie existante), avec maintien d’une banquette de sécurité à chaque passe de minage. Ces 
tirs seront réalisés à l’aide d’exploseurs traditionnels type Schaffler 815, 818, 860, 861 et 922. 

La procédure de minage est présentée en Annexe 5. 

Les enregistrements réalisés dans le cadre de l’étude vibratoire (voir Annexe 16) ont permis de 
déterminer le comportement vibratoire de la galerie exploitée. Des seuils vibratoires, conseillé 
et absolu, ont pu être définis pour la galerie instrumentée. Les enregistrements ont montré 
que les vibrations enregistrées lors de ces essais préalables restaient inférieures aux seuils 
admissibles pour la galerie. 
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Les tirs réalisés et les enregistrements associés ont permis de déterminer une première 
estimation de la constante de site K = 1800, et ainsi d’estimer à titre indicatif la charge unitaire 
instantanée maximale en fonction de la distance minimale tir-galerie. 

En début d’exploitation, un tir de validation sera effectué avec une nouvelle estimation du K 
correspondant à un tir réel d’exploitation. 

Pendant toute la durée du chantier de minage, un contrôle de vibration sera mis en place 
systématiquement sur la galerie. Ce dispositif comprendra a minima 2 capteurs tri-
directionnels de 2 Hz de fréquence propre. 

Le dispositif d’acquisition comportera un enregistrement systématique des signaux bruts 
destiné à vérifier l’adéquation entre les vitesses particulaires maximales et les plages 
fréquentielles correspondantes. 

 

Les déblais rocheux seront extraits après minage par une pelle mécanique de forte puissance. 
Ils seront chargés et transportés par tombereaux articulés sur les zones de stockage provisoire 
mises en place sur la zone de remblaiement de la carrière existante et aménagée au fil des 
opérations de remblaiement. 

Les enrochements mis en stock seront repris à la pelle mécanique et transportés par camions 
8x4 au centre d’exploitation de DECREMPS BTP pour y être traités au fur et à mesure des 
besoins des chantiers de l’Entreprise au sein de la vallée du Giffre.  

Les équipements pouvant être présents sur site seront ainsi : 

 Une pelle de 30 à 45 tonnes (avec une autre pelle si nécessaire) pour le fractionnement 
complémentaire des blocs au BRH 

 Une chargeuse sur pneu pour dépotage. 

 Un tracteur agricole + citerne d’arrosage tractée pour arrosages des pistes. 

 

 

Pièces graphiques 

Plan général de réaménagement 

 

Annexes 

Annexe 4 : Etude de stabilité SAGE 

Annexe 5 : Procédure de minage 

Annexe 16 : Essai vibratoire de convenance / Vibrations / Rapport d’exécution GEOLITHE 
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4. PHASAGE DE L’EXPLOITATION 
La zone d’exploitation a été positionnée à 10 m de la limite autorisée par le PLU de la 
Commune de Sixt-Fer-à-Cheval, sur les bordures Est, Nord et Sud du tènement, pour tenir 
compte des préconisations de l’étude de stabilité géotechnique (présentée en Annexe 4) et 
des prescriptions de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié qui qui stipule que « les bords des 
excavations des carrières à ciel ouvert sont tenus à distance horizontale d'au moins 10 mètres 
des limites du périmètre sur lequel porte l'autorisation ainsi que de l'emprise des éléments de 
la surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques ", . 

Sur la bordure Ouest, où il n’existe pas d’éléments de surface dont l'intégrité conditionne le 
respect de la sécurité et de la salubrité publiques, ce retrait a été réduit à 5 m par rapport à la 
limite autorisée par le PLU.  

Ce retrait de 5 m entre le périmètre d’extraction et la limite de propriété côté Ouest se justifie 
par l’impossibilité technique de maintenir un retrait plus important, cette partie du site ayant 
déjà été exploitée jusqu’à 5 m de la clôture, conformément aux prescriptions des autorisations 
antérieures. 

Le phasage de l’extraction est présenté sur la coupe de principe ci-dessous. 

 

Concernant le phasage de l’exploitation, le principe est de procéder successivement : 

- Au déboisage (entre les mois de septembre 2022 et de février 2023, dès 
l’autorisation d’exploitation de la carrière obtenue) limité à la future zone 
d’extraction présentée sur le plan général. La végétation sera conservée sur la zone de 
10 m précitée en bordure Nord du site ; 

- A l’aménagement de la piste existante pour accéder au sommet de l’exploitation 
future ; 
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- Aux 8 phases d’extraction présentées sur la coupe ci-dessus sur la durée 
d’exploitation de 8 années demandées, en intervenant annuellement que de fin mars 
à fin juin et de septembre à novembre ; 

- Au remblaiement en matériaux inertes et au réaménagement (Terre végétale, 
plantations, parking…) pendant la période de 2 années supplémentaires. En effet, le 
remblaiement ne peut débuter qu’après l’exploitation totale de la ressource, les 
matériaux de remblais se substituant aux matériaux extraits. 
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PIECE 7 – RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE ICPE CONCERNEES 
PAR LE PROJET 

 

Les rubriques visées par la réglementation et qui sont susceptibles de concerner le projet 
figurent dans le tableau ci-après. 

L’inventaire réglementaire reprend les caractéristiques de chaque rubrique. La dernière 
colonne donne le classement des activités (soumises à autorisation, enregistrement ou 
déclaration (avec ou sans contrôle périodique) (repérées respectivement par A, E et D), et le 
rayon d’affichage correspondant pour les installations soumises à autorisation. 

Les arrêtés de prescriptions générales auxquelles se réfèrent ces rubriques et qui seront 
respectés par le projet sont également mentionnés. 

Rubrique Libellé de l’installation issu 
de la nomenclature 

Volume des activités 
projeté 

Régime Rayon 
d’affichage 

Arrêté de 
prescriptions 

générales 

2510-1 Carrières ou autre extraction 
de matériaux (exploitation 
de) 

1. Exploitation de carrières 

Extraction de matériaux 
calcaires 

Surface d’autorisation  
demandée : 
10 931 m²  

Production annuelle d’un 
peu plus de : 20 000 
tonnes / 10 000 m3 

A 3km - 

2515-1a Installations de broyage, 
concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, 
lavage, nettoyage, tamisage, 
mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels 
ou de déchets non dangereux 
inertes, en vue de la 
production de matériaux 
destinés à une utilisation 

 

Les matériaux ne seront 
pas traités sur site. Aucun 
atelier de concassage-
criblage ne sera donc 
mobilisé dans le cadre de 
la présente exploitation. 

Cette rubrique n’est 
donc pas visée.  

E - Arr. 
26/12/2012 

2517-2 Station de transit, 
regroupement ou tri de 
produits minéraux ou de 
déchets non dangereux 
inertes :  

2.  Superficie de l’aire de 
transit étant supérieure à 
5 000 m², mais inférieure ou 
égale à 10 000 m² 

En cours d’exploitation, le 
site pourra être utilisé 
comme station de 
stockage provisoire de 
matériaux en provenance 
du Giffre (gestion du 
transport solide après 
d’éventuels épisodes de 
crues), en vue du recyclage 
de ces matériaux. 
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Rubrique Libellé de l’installation issu 
de la nomenclature 

Volume des activités 
projeté 

Régime Rayon 
d’affichage 

Arrêté de 
prescriptions 

générales 

La surface disponible pour 
ce stockage provisoire est 
largement inférieure à 
5 000 m². 

Cette rubrique n’est 
donc pas visée. 

 

Le projet d’exploitation de la carrière des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval est donc soumis à la 
rubrique suivante de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) : 

- Rubrique 2510-1 (Autorisation) : Carrière ou autre extraction de matériaux. 
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PIECE 8 – MOYENS DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE PREVUS 

 

Les paragraphes suivants précisent les éléments attendus au titre de l’article R.181-13 4° du 
Code de l’Environnement. 

Les annexes citées sont proposées en annexe au présent dossier. 

 

L’exploitation de la carrière des Tines sera placée sous l’autorité d’un responsable 
d’exploitation qui dispose de l’ensemble des ressources de l’Entreprise DECREMPS BTP. 

Les procédures générales de sécurité et de protection de l’environnement appliquées par 
l’Entreprise DECREMPS BTP sont présentées en Annexes 6 et 7. 

 

1. MOYENS DE SUIVI 

1.1. LA TOPOGRAPHIE 

L’Entreprise DECREMPS BTP dispose en interne d’une brigade topographique permettant 
d’assurer : 

 L’implantation et matérialisation du périmètre autorisé 

 L’implantation de la nouvelle clôture 

 L’implantation et matérialisation de la zone exploitable en retrait du périmètre autorisé 
(variant de 5 à 10 m minimum) 

 L’implantation des différentes phases de minage 

 L’implantation des forages pour les tirs de mines 

 Le suivi topographique des phases de minage avec contrôle des niveaux de plates-
formes 

 Les relevés annuels de volume d’exploitation et de mise en dépôt définitif. 

 

1.2. LE MINAGE 

L’Entreprise DECREMPS BTP dispose en interne des compétences pour établir les plans de tirs 
et procéder aux tirs. Ces prestations seront assurées par du personnel qualifié et agréé, 
disposant des habilitations et recyclages à jour, dans le respect de la procédure de minage 
présentée en Annexe 5. 
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1.3. LE SUIVI DES SORTIES DE PRODUITS ET DES ENTREES DE MATERIAUX 

INERTES 

L’Entreprise DECREMPS BTP mettra en place un système de bons permettant de répertorier 
l’ensemble des entrées / sorties de matériaux. 

 

2. MOYENS DE SURVEILLANCE 

2.1. SECURITE DES RIVERAINS ET UTILISATEURS DES VOIRIES ATTENANTES 

Une procédure de tir est proposée en Annexe 5. 

Sa mise en place pourra comprendre le cas échéant : 

 L’obtention d’un arrêté de circulation établi par le Conseil Départemental avec 
procédure de coupure de circulation ;  

 L’envoi d’une lettre d’information aux riverains et à la Mairie de Sixt-Fer-à-Cheval, 
précisant la date et l’heure des tirs ; 

 La mise en place d’un périmètre de sécurité. 

 

2.2. SECURITE DES TRAVAILLEURS APRES LES TIRS 

Une inspection des fronts de taille est systématiquement réalisée après chaque tir. Les masses 
instables sont nettoyées à l’aide du matériel de l’Entreprise ou par des équipes de guides. 

 

2.3. SURVEILLANCE DES VIBRATIONS 

La carrière n’est pas équipée d’un capteur de vibration.  

Un organisme extérieur interviendra pour un contrôle externe de vibration, une fois tous les 3 
ans. 

Pendant toute la durée du chantier de minage, un contrôle de vibration sera mis en place 
systématiquement sur la galerie accueillant la cave d’affinage de fromages d’Abondance (voir 
Annexe 16). Ce dispositif comprendra a minima 2 capteurs tri-directionnels de 2 Hz de 
fréquence propre. 

Le dispositif d’acquisition comportera un enregistrement systématique des signaux bruts 
destiné à vérifier l’adéquation entre les vitesses particulaires maximales et les plages 
fréquentielles correspondantes. 
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2.4. SURVEILLANCE DES EMISSIONS DE POUSSIERES 

Le diagnostic de respect de la VLEP (Valeur Limite d'Exposition Professionnelle) ne peut donc 
pas être posé. 

L’évaluation initiale sera donc menée au travers de la réalisation de trois campagnes de 
mesures (avec au minimum 3 mesurages pour obtenir un minimum de 9 mesures sur la totalité 
des campagnes) afin d’établir le diagnostic de respect ou de dépassement de la VLEP 8h. 

D’autres campagnes de surveillance seront programmées au fil de l’exploitation. 

 

2.5. SURVEILLANCE DES NUISANCES SONORES 

Une campagne de mesures de l’environnement sonore a été menée au cours de l’été 2019 afin 
de caractériser le contexte sonore initial au droit de l’entrée de la carrière et des habitations 
les plus proches. Les résultats de cette campagne sont présentés en Annexe 8. 

D’autres campagnes de surveillance seront programmées au fil de l’exploitation pour vérifier 
le respect des seuils d’émergences sonores en particulier lors des phases d’extraction des tirs 
ou de foration. 

 

 

Annexes 

Annexe 5 : Procédure de minage 

Annexe 6 : Note Hygiène et Sécurité 

Annexe 7 : Schéma d’organisation du Plan d’Assurance de l’Environnement 

Annexe 8 : Etude acoustique 

Annexe 16 : Essai vibratoire de convenance / Vibrations / Rapport d’exécution GEOLITHE 
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PIECE 9 – MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU 
D’ACCIDENT 

 

Les paragraphes suivants précisent les éléments attendus au titre de l’article R.181-13 4° du 
Code de l’Environnement. 

Les annexes citées sont proposées en annexe au présent dossier. 

 

L’exploitation de la carrière des Tines sera placée sous l’autorité d’un responsable 
d’exploitation qui dispose de l’ensemble des ressources de l’Entreprise DECREMPS BTP. 

Les procédures générales de sécurité et de protection de l’environnement appliquées par 
l’Entreprise DECREMPS BTP sont présentées en Annexes 7 et 8. 

 

 

Annexes 

Annexe 6 : Note Hygiène et Sécurité 

Annexe 7 : Schéma d’organisation du Plan d’Assurance de l’Environnement 
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PIECE 10 – CONDITIONS DE REMISE EN ETAT DU SITE APRES 
EXPLOITATION 

 

La remise en état de la carrière en fin d’exploitation s’appuiera sur un remblaiement en 
matériaux inertes et éventuelles terres de découverte. 

Ce remblaiement sera réalisé après la fin de l’extraction, les matériaux de remblais se 
substituant aux matériaux excavés. 

Ce remblaiement sera supervisé par un écologue et la qualité des matériaux de remblais sera 
vérifiée par des analyses régulières avant mise en dépôt. 

Le principe général est de raccorder les remblais au terrain existant, côté RD907, et aux abords 
de la crête du deuxième front de taille, tout en laissant visible les 4 à 5 m supérieurs de ce 
front. 

Ce nouveau terrain naturel et la banquette supérieure élargie seront végétalisés (verger, 
bosquets), alors que le bas du site sera aménagé pour l’accueil des touristes et des visiteurs 
des gorges des Tines (parking paysagé, point de rencontre et d’information, amphithéâtre 
enherbé avec bancs en bois) et qu’un espace de détente sera créé dans la zone de transition, 
autour de quelques blocs rocheux et arbres remarquables.  

Le projet de réhabilitation, de conception sobre, ne détermine pas de manière trop figée le 
devenir du site. Par son aspect modulable, il laisse la liberté aux aménagements issus des 
réflexions en cours de l’Opération Grand Site de France (voie verte, accueil des visiteurs des 
gorges). Ainsi, un dialogue étroit sera maintenu entre la société DECREMPS, la commune et les 
responsables de l’OGS, durant les 10 années de l’exploitation et de la réhabilitation. 

Le plan de remise en état est fourni dans les pages suivantes et se détaillera donc ainsi : 

- L - Remblayer la plateforme inférieure de la carrière et une partie des fronts avec des 
matériaux inertes. Mettre en place 20 à 30 cm de terre végétale pour favoriser 
l’installation d’une prairie ouverte. Planter un verger d’essences locales. 

- M - Planter des bosquets d’arbres sur la banquette haute. Ces végétaux devront être 
indigènes et présenter des graduations de hauteur. Encourager la reprise naturelle 
d’une végétation spécifique sur les fronts.  

- N - Réhabiliter le bas de la carrière pour envisager l’accueil des touristes et des visiteurs 
des gorges des Tines : parking paysagé en graviers issus de l’exploitation, point 
d’information, amphithéâtre enherbé.... La surface en gravier devra rester réduite, afin 
d’éviter de créer une zone de stationnement trop importante. Elle sera compatible et 
adaptable aux besoins de l’Opération Grand Site de France. 

- O - Encourager le développement d’arbustes au pied des fronts afin de sécuriser les 
parois rocheuses et limiter leur effet de verticalité.  

- P - Créer une transition au bas des fronts par quelques blocs rocheux disséminés, à 
l’image des éboulis présents dans la forêt encadrant le site.  

- Q - Réutiliser quelques blocs rocheux afin de créer un mobilier ‘naturel’ et aménager 
un espace de détente avec des arbres remarquables.  

- R - Préserver un cône de perception depuis le sentier supérieur. Envisager un belvédère, 
une table d’orientation ou un panneau explicatif relatant l’historique de la carrière, son 
évolution et sa réhabilitation.  
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- S - Casser les angles de la carrière par des éboulis qui seront favorables à la reprise 
d’une végétation spécifique.  

- T – Maintenir ou reposer une clôture pour sécuriser l’accès aux fronts et permettre le 
pâturage.  

- U - Sécuriser la traversée de la RD 907. 

- V – Revaloriser le bâtiment existant qui pourra être aménagé pour l’accueil du public : 
sanitaires, zone de rencontre, buvette….  

- W – Anticiper une jonction possible avec l’emplacement réservé au PLU : création de 
stationnements « Les Tines ».  

 

Concernant les essences végétales qui seront utilisées : 

- Prairie : Mélange grainier s’inspirant des résultats du programme Sem’lesAlpes (2016-
2018) porté par le Conservatoire Botanique National Alpin, l’Institut National de 
Recherche en Sciences et technologies pour l’Environnement et l’Agriculture et la 
Société d’Economie Alpestre de Haute-Savoie. Ces travaux ont permis d’initier la mise 
en place de filières de semences locales pour la restauration de milieux ouverts en 
montagne alpine et de proposer deux listes d’espèces cibles pour le reprise de 
végétation d’ « altitude » et de « moyenne montagne ». 

 

 

En gras, les espèces observées sur la zone de projet 

- Haie haute le long de la RD907 – Arbres : Acer pseudoplatanus , Quercus petraea , 
Carpinus betulus, Fraxinus excelsior, Picea abies, Ulmus glabra 

- Arbres remarquables en entrée de site et espace détente : Fagus sylvatica, Acer 
platinoïdes, Sorbus aucuparia, Amélanchier canadaensis 

- Arbustes des haies et talus : Cornus sanguinea, Prunus avium, Corylus avellana, 
Ligustrum vulgare, Lonicera xylosteum, Viburnum lantana, Amelanchier ovalis, 
Euonymus europaeus 

- Végétalisation des banquettes : Acer opalus, Acer campestre, Betula verrucosa, 
Crataegus oxyacantha, Prunus spinosa, Crataegus monogyna, Rubus idaeus 

- Arbres fruitiers du verger : Pyrus communis, Malus communis, Cydonia oblonga, Prunus 
avium. 
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PIECE 11A – RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT 
RELATIVE  

A L’ARTICLE R..122-5 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone 
susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, 
ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

 

 

Le résumé non technique de l’étude d’impact relative à l’autorisation d’exploitation de la 
carrière des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval est proposé au sein d’un document séparé. 
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PIECE 11B –ETUDE D’IMPACT  

 
Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone 
susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, 
ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

 

 

L’étude d’impact relative à l’autorisation d’exploitation de la carrière des Tines à Sixt-Fer-à-
Cheval est proposée au sein d’un document séparé. 
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PIECE 12 – DESCRIPTION DES CAPACITES TECHNIQUES ET 
FINANCIERES 

 

Les paragraphes suivants précisent les éléments attendus au titre de l’article L.181-27 du Code 
de l’Environnement. 

Les annexes citées sont proposées en annexe au présent dossier. 

 

1. CAPACITÉS TECHNIQUES 
Les capacités techniques de l’Entreprise DECREMPS BTP sont détaillées en Annexes 9, 10, 11 et 
12. 

 

1.1. MOYENS HUMAINS 

L’Entreprise DECREMPS BTP a un effectif total de 110 personnes. 

Elle possède les compétences en personnel qualifié pour la conduite de l’exploitation de la 
carrière des Tines. 

Dans le cadre de l’autorisation d’exploiter demandée, l’équipe d’exploitation est composée : 

 D’un Responsable d’Exploitation 

 De chefs de chantiers qualifiés 

 De conducteurs d’engins d’expérience. 

Les services Topographie, Laboratoire et Contrôles internes complètent l’équipe d’exploitation. 

 

1.2. MOYENS MATERIELS 

L’Entreprise DECREMPS BTP dispose en propre des matériels nécessaires pour assurer 
l’exploitation : 

 Matériels d’extraction (Pelle de 13 à 50 t) 

 Matériels de chargement et transport (Chargeuses pneu et camions 8x4) 

 Matériels d’entretien des pistes (arrosage). 
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2. CAPACITÉS FINANCIÈRES 
Les capacités financières de l’Entreprise DECREMPS BTP sont détaillées en Annexe 13. 

 

2.1. RESULTATS FINANCIERS 

Les résultats financiers de l’Entreprise DECREMPS BTP sont les suivants. 

 Chiffre d’affaires 2015 / 2016 : 12 242 974 € 

 Chiffre d’affaires 2016 / 2017 : 13 363 412 € 

 Chiffre d’affaires 2017 / 2018 : 12 815 535 € 

 Chiffre d’affaires 2018 / 2019 : 19 721 000 € 

 Chiffre d’affaires 2019 / 2020 : 18 898 000 € 

 Chiffre d’affaires 2020 / 2021 : 20 875 000 €. 

 

2.2. GARANTIES FINANCIERES 

L’Entreprise DECREMPS BTP fournira une garantie bancaire couvrant le besoin de garanties 
financières pour les périodes 2022-2027 et 2027-2032 suivant le calcul fourni à la pièce 15 
Modalités de garanties financières. 

 

2.3. ASSURANCES 

L’Entreprise DECREMPS BTP est assurée à hauteur de 1 000 000 euros auprès de SMABTP pour 
les atteintes accidentelles à l’Environnement (voir Annexe 14). 

 

 

Annexes 

Annexe 9 : Moyens en personnel 

Annexe 10 : Moyens en matériel 

Annexe 11 : Qualifications professionnelles 

Annexe 12 : Attestation sur l’honneur 

Annexe 13 : Chiffres d’affaires 

Annexe 14 : Attestations d’assurance 
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PIECE 13 – ETUDE DE DANGERS 

 

L’étude de dangers mentionnée à l’article L.181-25 et définie au III de l’article D.181-15-2 du 
Code de l’Environnement est présentée dans les pages suivantes. 

 

 

1. MÉTHODOLOGIE 
Conformément à l’article D.181-15-2 du Code de l’Environnement, la demande d’autorisation 
environnementale concernant un projet ICPE, doit comporter une étude de dangers 
mentionnée à l’article L.181-25 du Code de l’environnement et aux articles suivants : 

- Article L181-1 - 2° (ICPE) du Code de l’Environnement ; 

- Article R181-14- II du Code de l’Environnement ; 

- Article D181-15-2 – 10 ° du Code de l’Environnement ; 

- Article D181-15-2  III du Code de l’Environnement. 

L’étude des dangers expose les dangers que peuvent présenter les installations en cas 
d’accident, en présentant une description des accidents susceptibles d’intervenir que leur 
cause soit d’origine interne ou externe, et en décrivant la nature et l’extension des 
conséquences. 

Elle est élaborée de manière à répondre aux dernières évolutions réglementaires et, intègre 
notamment les textes suivants : 

- Arrêté du 29/09/2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences 
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises 
à autorisation ; 

- Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 
études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source 
et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations 
classées en application de la loi du 30 juillet 2003. 

Dans cette optique, elle comprend les étapes suivantes : 

- La description et la caractérisation de l’environnement : 

o L’environnement comme source potentielle d’agression, 

o L’environnement comme cible ; 

- L’identification et la caractérisation des potentiels de dangers à partir des étapes 
suivantes : 

o L’identification des potentiels de dangers des produits, 

o L’identification des potentiels de dangers des activités et des équipements, 

o L’identification des potentiels de dangers des installations annexes, 

o L’identification des potentiels de dangers liés aux pertes d’utilité, 
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o L’analyse des antécédents d’accidents survenus sur d’autres sites mettant en 
œuvre des installations, des produits et des procédés comparables ; 

- Analyse des potentiels de dangers et des principales dispositions de réduction des 
potentiels de dangers. Cette partie vise à présenter les dispositions prises pour d’une 
part supprimer ou substituer aux procédés dangereux, à l’origine des dangers 
potentiels, des procédés ou produits présentant des risques moindres et/ou d’autre 
part réduire autant que possible les quantités de matière en cause ; 

- Méthodes et moyens de calcul utilisés pour la modélisation des phénomènes 
dangereux ; 

- Modélisation des effets des phénomènes dangereux maximum retenus (estimation des 
conséquences de la matérialisation des dangers). L’objectif de cette étape est de 
modéliser les effets des phénomènes dangereux maximum, représentatifs des 
potentiels de dangers et totalement découplés du niveau de maîtrise des risques par 
l’exploitant et des barrières de sécurité actives existantes. La modélisation de ces effets 
a pour unique but de fournir une indication des potentiels de dangers d’une installation 
et non une distance d’effet à proprement parler. Cette étape a pour objectif de 
déterminer si une installation est susceptible ou non de générer des zones d’effets hors 
site ; 

- Evaluation des effets dominos ; 

- Description des mesures générales de prévention des risques ; 

- Evaluation détaillée des risques des installations présentant des potentiels de dangers 
notables afin d’identifier les barrières de sécurité (actives et passives) existantes ainsi 
que les phénomènes dangereux réduits ; le cas échéant ; 

- Organisation des secours ; 

- Conclusion. 

 

Cette étude des dangers constitue une pièce s’inscrivant dans le cadre du dossier de demande 
d’autorisation d’environnementale. 

 

2. LOCALISATION ET PRÉSENTATION DU PROJET 

2.1. PROJET 

La carrière des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval, autorisée depuis 1957, était une carrière de roche 
massive exploitée par l’Entreprise DECREMPS BTP pour ses besoins propres en matériaux 
d’enrochements et de produits divers issus du concassage du brut de minage (Matériaux 
drainants, matériaux de couches de forme, enrochements, pierres d’ornement etc.). 

Les autorisations d’exploiter successives ont été accordées à Dominique CANAL, puis à partir 
de 1991, à Jean-Jacques CANAL, propriétaires des parcelles sur lesquelles l’exploitation a eu 
lieu jusqu’en 2016. 
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Les arrêtés préfectoraux relatifs à ces autorisations successives sont listés ci-après : 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°4844-75 du 1er avril 1975 pour une durée de 6 ans ; 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°81-485 du 3 mars 1981 pour une durée de 5 ans à 
compter du 1er avril 1981 ; 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°367-86 du 26 mars 1986 pour une durée de 5 ans à 
compter du 1er mars 1986 ; 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°91-993 du 8 juillet 1991 jusqu’au 1er mars 1996 ; 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°98-436 du 27 février 1998 pour une durée de 15 
ans ; 

 Arrêté d’autorisation d’exploiter n°PAIC-2015-0027 du 30 juillet 2015 prolongeant 
l’autorisation d’exploiter jusqu’au 1er août 2016 et autorisant la SAS DECREMPS BTP à 
se substituer à M. Jean-Jacques CANAL pour l’exploitation de la carrière. 

Depuis août 2016, l’exploitation a cessé sur la carrière des Tines. 

Le présent dossier a pour objet une demande d’exploiter le site pour une durée de 10 ans, y 
compris la phase de réhabilitation de la carrière (2 ans). 

La remise en état de la carrière sera réalisée par mise en remblais de matériaux inertes puis 
aménagements paysagers. 

 

2.2. LOCALISATION 

La carrière est située sur la commune de Sixt-Fer-à-Cheval (74), comme présenté sur la figure 
en page suivante. 

L’accès se fait directement par la RD907. Cet accès sera légèrement modifié dans le cadre du 
projet. Les adaptations mineures envisagées ont été soumises au Département qui fera part 
de son avis dans le cadre de l’instruction administrative du présent dossier d’autorisation 
environnementale. 

 

2.3. HABITAT PROCHE 

La carrière de Tines est située en amont du resserrement des Gorges des Tines. 

Les premières habitations se situent, à environ 350 mètres du site, à l’Ouest de ce dernier, au 
lieu-dit « Balme dessous ». A l’Est, les premiers habitats sont situés sur la plaine de la Glière, à 
800m du site. Le village de Sixt-Fer-à-Cheval se situe à 800m du site vers l’est.  

A noter cependant que le lieu-dit de la Balme dessous est isolé de la carrière du fait des 
mouvements topographiques de la montagne du Criou. 

Les premières activités économiques sont distantes d’environ 250m. 
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Localisation du projet par rapport aux habitations et activités économiques 

 

3. IDENTIFICATION ET CARACTÉRISATION DES 
POTENTIELS DANGERS DE L’ENVIRONNEMENT 

3.1. ANALYSES DES DANGERS LIES A L’ENVIRONNEMENT DU SITE 

3.1.1. Environnement naturel 

3.1.1.1. Contexte climatique 

 

 

Les importantes dénivelées et les effets de versant donnent des températures très variées, qui 
ont pour point commun des amplitudes thermiques marquées (continentalité). Les 
températures moyennes maximales sur ce territoire sont de – 3°C en janvier et + 16°C en juillet.  

Les températures ne sont pas retenues comme source de dangers pour le site. 

 

 

Le régime pluviométrique est continental avec des maxima l’été (juin à août) et l’hiver 
(novembre à février). Les périodes de minima correspondent aux intersaisons (mars et octobre).  

L’hiver, les précipitations sont beaucoup moins abondantes et se manifestent sous forme de 
neige. Le mois le plus sec est mars, sous influence des masses d’air polaires. La persistance du 
manteau neigeux est au minimum de trois mois (mi-décembre/mi-mars).  

Projet 

1ères habitations 

1ères activités 
économiques 
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Les quantités annuelles de pluies mesurées sur le bassin versant du Giffre s’échelonnent de 
1100mm à plus de 3000 mm/ an alors que la moyenne nationale se situe aux alentours de 900 
mm/an.  

Les précipitations extrêmes ne sont pas retenues comme source de dangers pour le site. 

 

 

Les données statistiques relatives au vent sont issues d’Info Climat, à partir de la station de 
Verchaix. 

Depuis 2016, la rafale de vent la plus violente enregistrée a atteint 49.9 km/h, en février 2016. 

Les vents violents ne sont pas retenus comme source potentielle de dangers pour le site. 

 

 

Les données statistiques relatives à la neige sont issues de Ski info, à partir de la station de 
Sixt-Fer-à-Cheval. Elle se situe à 20 km du site, vers le sud-est. 

En 2019-2020, l’enneigement maximum au sommet était de 45cm, contre 20cm en bas. Il a 
neigé 11 jours, et la plus grosse chute de neige était de 20cm. 

 

Une année riche en neige était la saison 2017-2018. Avec un enneigement maximum au 
sommet de 465cm, contre 45cm en bas, c’est une année prolifique. Un total de 48 jours de 
neige, avec une plus grosse chute à 50cm. 

La neige n’est pas retenue comme source potentielle de dangers pour le site. 

 

Les conditions climatiques ne sont donc pas retenues comme source de dangers pour le 
site. 

 

3.1.1.2. Séisme 

La France dispose d’un zonage sismique divisant le territoire national en cinq zones de 
sismicité   croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes (articles R563-1 à 
R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par les décrets n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 
et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010, ainsi que par l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la 
classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe 
dite « à risque normal ») : 

 une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour 
les bâtiments à risque normal (l’aléa sismique   associé à cette zone est  qualifié de très 
faible), 

 quatre zones de sismicité   2 à 5, où les règles de construction parasismique  sont 
applicables aux nouveaux bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des  conditions 
particulières. 

La commune de Sixt-Fer-à-Cheval est en zone de sismicité moyenne (4). 
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Le  tableau  suivant,  issu  du  site  Internet  Sis  France  du  BRGM,  recense  les  séismes 
ressentis sur la commune de Sixt-Fer-à-Cheval. 

 

 

L’'intensité est évaluée selon l’échelle macrosismique MSK (échelle de 0 à 12) dont un extrait 
est présenté ci-dessous : 

- 0 : secousse déclarée non ressentie (valeur propre à SisFrance, hors échelle MSK), 

- 1 : secousse non ressentie mais enregistrée par les instruments (valeur non utilisée), 

- 2 : secousse partiellement ressentie notamment par des personnes au repos et 
aux étages, 

- 3 : secousse faiblement ressentie balancement des objets suspendus, 

- 4 : secousse largement ressentie dans et hors des habitations, tremblement 
des objets, 

- 5 : secousse forte réveil des dormeurs, chutes d'objets, parfois légères fissures 
dans les plâtres, 

- 6 :  dommages  légers,  parfois  fissures  dans  les  murs,  frayeur  de   nombreuses 
personnes, 

- 7 : dommages prononcés, larges lézardes dans les murs de nombreuses 
habitations, chutes de cheminées. 

L'intensité maximale ressentie dans la commune est de 6,5,  provoquant au maximum des 
« des fissures dans les murs ». Ce niveau d'intensité est susceptible de générer des 
dommages notables au niveau des installations du site. 

Le séisme est donc retenu comme source potentielle de dangers dans la suite de 
l’étude. 
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La section II de l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié définit les dispositions relatives aux
règles parasismiques est applicables à certaines ICPE.

Sont concernés les équipements des sites SEVESO qui sont susceptibles de conduire, en cas
de séisme, à un ou plusieurs phénomènes dangereux dont les zones des dangers graves 
pour la vie humaine (au sens de l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005) dépassent
les limites du site, sauf si ces zones ne concernent, hors du site, que des zones sans
occupation humaine permanente.

Pour les équipements concernés, l’exploitant doit élaborer une étude permettant de 
déterminer les moyens techniques nécessaires à leur protection parasismique (au plus tard 
le 31 décembre 2015 sur des sites existants).

Un arrêté (pris avant le 31 décembre 2016) fixera alors l'échéancier de mise en œuvre des
moyens techniques nécessaires à la protection parasismique des équipements sans 
toutefois dépasser le 1er janvier 2021.

Cependant les installations visées dans cette étude ne relèvent pas de la 
réglementation ICPE- régime Seveso. La carrière n’est donc pas concernée par cette 
obligation. Aucune construction de bâtiment n’est prévue dans le cadre du projet.

La source de dangers se limite à la chute de blocs circonscrite au périmètre de la 
carrière et sans incidence pour l’environnement extérieur.

3.1.1.3. Inondation

La commune de Sixt-Fer-à-Cheval est soumise à de nombreux risques naturels : avalanches, 
inondations, mouvement de terrain et séisme (zone de sismicité 4).

Selon le PPRn de Sixt-Fer-à-Cheval, la carrière des Tines est située à l’extérieur du périmètre 
d’étude du PPRN. Elle n’est donc pas soumise à un quelconque aléa.

Extrait de la carte des aléas du PPRn au droit de la carrière

L’inondation n’est pas retenue comme source potentielle de dangers dans la suite de 
l’étude, compte tenu de la configuration de la carrière qui n’intercepte pas
d’écoulements.

Carrière des Tines
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3.1.1.4. Feu de forêt 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de Haute-Savoie en 2018 et 
l’atlas départemental du risque incendie de forêt en Haute-Savoie, la commune de Sixt-Fer-à-
Cheval n’est pas concernée par le risque feu de forêt. 

Le feu de forêt n’est pas retenu comme source potentielle de dangers pour le site. 

 

3.1.1.5. Mouvement de terrain 

D’après le Dossier Départemental  des  Risques Majeurs  (DDRM) de  Haute-Savoie  en 2018, 
plusieurs phénomènes de mouvement de terrain sont recensés aux alentours de la commune 
de Sixt-Fer-à-Cheval. 

La liste des principaux mouvements de terrain du DDRM à proximité est la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous rappelons que selon le PPRn de Sixt-Fer-à-Cheval, la carrière des Tines est située à 
l’extérieur du périmètre d’étude du PPRN. Elle n’est donc pas soumise à un quelconque aléa. 

 

Par ailleurs, une étude stabilité a été réalisée par SAGE en juin 2019. Cette étude géostructurale 
permet de tirer les principales conclusions suivantes : 

1. l’examen direct sur le site n’a pas mis en évidence de failles importantes (de grande 
extension et d’ouverture métrique) ou de zones instables au droit de la zone exploitée 
de la carrière. La faisabilité du projet d’exploitation est donc vérifiée. 

2. localement certaines combinaisons de fractures peuvent conduire à individualiser des 
compartiments instables au niveau des fronts. Dans l’ensemble, ces mécanismes 
s’avèrent peu préjudiciables à condition de respecter les inclinaisons de talus données 
dans le rapport. La plupart du temps, la purge des blocs les plus instables se fera 
mécaniquement au moment de l’extraction des matériaux. 
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3. le projet prévoit la création de fronts de 15 mètres de hauteur séparés par des 
risbermes de 3 à 5 mètres de largeur (en fonction de l’inclinaison des fronts). Ces 
recommandations seront respectées pour garantir la stabilité générale des talus (un 
calcul de stabilité pourra être réalisé ultérieurement sur la base des profils transmis par 
l’entreprise). Enfin, il peut être intéressant de procéder à une inspection visuelle des 
fronts sur une fréquence annuelle pour contrôler la stabilité des fronts et procéder 
éventuellement à une adaptation de ces recommandations, 

4. il est conseillé d’extraire la roche à l’explosif en technique d’abattage par prédécoupage 
pour éviter la création de zones de hors-profil et limiter grandement les ébranlements 
nocifs transmis par l’explosion à la roche. 

 

Les mouvements de terrain sont retenus comme source potentielle de dangers pour le 
site, du fait de la présence de falaise et de front de taille. Cependant, les fronts de tailles 
sont stables et ne montrent pas de potentiels dangers vis-à-vis de l’extérieur au vu des 
résultats de l’étude de stabilité réalisée (voir Annexe 4). 
 

3.1.1.6. Retrait et gonflement d’argiles 

D’après la cartographie du site Géorisques, la commune de Sixt-Fer-à-Cheval est exposée aux 
retrait-gonflements des sols argileux et le site la carrière des Tines est localisé au niveau d’une 
zone où l’aléa retrait-gonflement des argiles est considéré comme nul à faible. 

Le retrait-gonflement d’argiles n’est donc pas retenu comme source potentielle de 
dangers pour le site. 
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3.1.2. Voies de communication avoisinantes 

Le site de la carrière des Tines est implanté en bordure de la RD907 par laquelle se fait l’accès 
au site. 

Aucun autre axe de circulation, tant routier que ferroviaire, n’est implanté à proximité. 

Il n’y a pas de risque associé à ces axes de circulation vis-à-vis de la carrière, d’autant 
que des adaptations mineures sont envisagées pour améliorer la visibilité (voir Annexe 
5) au niveau de cet accès. Ces adaptations ont été soumises au Département qui fera part de 
son avis dans le cadre de l’instruction administrative du présent dossier d’autorisation 
environnementale. 

Par ailleurs, vu l’éloignement des aérodromes/aéroports les plus proches,  les  chutes  
d’aéronefs  ne  sont  pas  retenues  comme  source  de dangers pour les installations du 
site. 

 

3.1.3. Risques technologiques et nucléaires 

3.1.3.1. Risques industriels 

Les établissements ICPE (non SEVESO) soumis à autorisation ou enregistrement recensés 
d’après la Base des ICPE à proximité du site de la carrière des Tines, sont reportés dans le 
tableau ci-dessous. 

Etablissement Activité / Type Classement 
ICPE Commune 

Localisation 
par rapport au 

site 

BACCHETTI 
SARL ET FILS 

Exploitation de carrière 
Broyage, concassage,...et 
autres produits minéraux 

ou déchets non dangereux 
inertes 

Produits minéraux ou 
déchets non dangereux 

inertes (transit) 
Liquides inflammables 

(dépôt) 

Enregistrement 
 

(Exploitation de 
carrière à l’arrêt) 

Sixt-Fer-à-
Cheval Moins de 500m 

CHALETS 
DEFFAYET 

Travaux de charpente 
Travail du bois ou 

matériaux combustibles 
analogues 

Mise en œuvre de produits 
de préservation du bois et 

dérivés 

Autorisation Sixt-Fer-à-
Cheval Env. 850m 

BARBIER 
CHALETS 

Travaux de charpente 
Mise en œuvre de produits 
de préservation du bois et 

dérivés 

Autorisation Sixt-Fer-à-
Cheval Env. 2,5km 

L’environnement  industriel  n’est  donc  pas  retenu  comme  source  potentielle  de 
dangers pour le site. 
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Ces ICPE sont repérées sur la figure ci-après. 
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3.1.3.2. Rupture de barrage 

D’après le DDRM, le département de Haute Savoie et ses alentours (qui pourraient 
occasionner des risques) compte trois barrages significatifs. Le barrage du Jotty installé 
sur la Dranse de Morzine (à plus de 40 kilomètres du site), le barrage d’Emosson 
(Suisse), et le barrage de Génissiat (Ain). 

Globalement, ces barrages sont à prendre en compte mais sont assez éloignés pour ne pas 
évoquer de danger. 

Compte tenu des faibles fréquences de rupture des ouvrages, l’État n’a pas prévu de 
mesure d’urbanisme à l’aval des barrages. 

Conformément à l’annexe II de  l’Arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des 
accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre 
Ier du livre V du code de l'environnement, « Certains événements externes pouvant 
provoquer des accidents majeurs peuvent ne pas être pris en compte dans l'étude de 
dangers ». C’est le cas notamment, en l'absence de règles ou instructions spécifiques, des 
« ruptures de barrage de classe A ou B au sens de l'article R. 214-112 du code de 
l'environnement ». 

La nature même du risque a conduit à privilégier l’information, à organiser l’alerte et 
l’évacuation. 

 

La rupture de barrage n’est donc pas retenue comme source potentielle de dangers pour 
le site. 

 

3.1.3.3. Transport de matières dangereuses 

D’après  le  Dossier  Départemental  des  Risques  Majeurs  de  Haute  Savoie  (2018),  
la commune de Sixt-Fer-à-Cheval n’est pas concernée par les risques TMD. 

 

3.1.3.4. Nucléaire 

D’après  le  Dossier  Départemental  des  Risques  Majeurs  de  Haute  Savoie  (2018),  
la commune de Sixt-Fer-à-Cheval n’est pas concernée par le risque nucléaire. 

 

3.1.4. La malveillance 

Le périmètre anciennement autorisé est aujourd’hui entièrement clôturé et fermé par un portail 
cadenassé. 

La malveillance n’est pas retenue comme source de dangers pour le site 
(conformément au paragraphe 1.2.1 de la circulaire du 10 mai 2010). 

 

3.1.5. Synthèse des sources potentielles de dangers 

Les seules sources potentielles de danger notable liée à l’environnement du site de la carrière 
des Tines retenues sont les mouvements de terrain (chutes de blocs) et les séismes. 
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La source de dangers se limite à la chute de blocs circonscrite au périmètre de la carrière 
et sans incidence pour l’environnement extérieur. 

Au niveau industriel, on recense trois entreprises, non Seveso, situées globalement loin du site 
en cas d’accidents sur le site de la carrière des Tines. Ces établissements ne présentent pas de 
risque particulier pour le site et les activités projetées en raison des activités exercées 
(exploitation de matériaux, travaux de charpente, etc.) et de l’éloignement géographique de 
leurs installations par rapport au site. 

De plus, aucune information d’éventuelles zones d’effet affectant le site et les activités 
projetées n’ont été recensées. Les activités industrielles ne seront donc pas retenues 
comme sources potentielles d’agression dans le reste de l’étude. 

 

4. IDENTIFICATION ET CARACTÉRISATION DES 
POTENTIELS DE DANGERS 

4.1. PRESENTATION DE LA METHODE 

Le terme de potentiel ou source de dangers désigne ici tout équipement ou activité qui, par 
les produits qu’il contient ou par les réactions ou les conditions particulières mises en jeu pour 
ces produits, est susceptible d’occasionner, en cas de libération de son potentiel de dangers, 
des dommages majeurs sur les enjeux à la suite d’une défaillance. 

La libération des potentiels de dangers peut se traduire par des événements ou phénomènes 
redoutés tels que des incendies de nappe de liquides inflammables, suite à la perte de 
confinement d’une capacité de stockage, d’une canalisation ou de tout autre équipement, des 
ruptures de réservoirs fixes, mobiles ou des canalisations sans possibilité d’interruption de fuite 
et formation de nuages de gaz toxiques ou inflammables, etc. 

L’objectif de cette étape est d’identifier : 

 Les potentiels de dangers des produits présents sur le site (produits minéraux : 
matériaux d’extraction, carburant pour l’alimentation des engins) ; 

 Les activités projetées (minage, chargement des matériaux.). 
 

4.2. IDENTIFICATION DES PRODUITS PRESENTANT UN POTENTIEL DE 

DANGERS NOTABLE 

Les principaux produits utilisés ou mis en œuvre sur le site seront : 

 Les produits minéraux et, matériaux extraits, issus de l’exploitation de la carrière. Il 
s’agit de roches massives, matières premières naturelles inertes qui ne présentent 
aucun danger particulier (ni toxique, ni combustible, ni nocif, ni corrosif, ni irritant en 
particulier par d’amiante) ; 
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 Les produits annexes. Ce sont principalement : 

o Du carburant utilisé pour les engins (chargeurs, etc.) ;  

o Des produits utilisés pour les petits travaux de maintenance et d’entretien des 
équipements et engins (huiles, liquides de refroidissement, graisses). 

On notera que l’entretien et la maintenance des engins seront réalisés dans les ateliers de 
l’Entreprise DECREMPS BTP situés 22 rue des artisans ZA Des Chessins 74440 Taninges. Il 
n’existe donc pas de potentiel de danger notable, le risque étant limité uniquement à des fuites 
(huiles, carburants, liquides de refroidissement…) sur les engins intervenants sur le site. 

Le ravitaillement en carburant des engins se fera par un camion ravitailleur sur une aire 
étanche de 6 x 12m installée sur le site, collectant les éventuelles fuites et en permettant 
le stockage d’urgence au sein d’une cuve de 1000l qui sera vidée le cas échéant par 
pompage. Cette aire étanche est localisée sur le plan d’autorisation proposée en Pièces 
Graphiques. 

Concernant les explosifs, ces derniers sont livrés par une entreprise sous-traitante 
spécialisée (qui dispose des autorisations vigueur). Il n’y a aucun stockage sur site. C’est 
une utilisation à réception avec retour par l’entreprise spécialisée des quantités non 
utilisées (voir en annexe 5).  

Les caractéristiques des principaux produits présents sur le site et l’identification des produits 
présentant un potentiel de danger notable sont présentées dans le tableau ci- dessous : 

 

Produits Conditionnement Danger 
potentiel Commentaires 

Produit 
présentant 

un 
potentiel 
de danger 

notable 

Produits 
minéraux 
matériaux 

extraits 
(matériaux 

roches massives) 

Solide Vrac Aucun 

 

matériaux 
naturels 
inertes 

incombustibles 

Compte tenu de leur caractère 
inerte, ces produits ne présentent 
pas de potentiel de dangers et ne 
seront donc pas pris en compte 

dans la suite de l’étude des 
dangers (EDD). 

Non 

Produits pour les 
petits travaux de 
maintenance et 
d’entretien des 
équipements et 
engins (huiles, 

liquides de 
refroidissement, 

graisses) 

 

 

 

Carburants 

Liquide  Les huiles et autres produits 
d’entretien seront stockés hors 

site dans les ateliers de 
l’entreprise. En outre, ces 

produits ont des points éclairs 
élevés (supérieurs ou égales à 
210°C pour les huiles), et ne 
concernent que des fuites 

potentielles. Ces produits ne 
représentent pas un potentiel de 

dangers notable et ne seront 
donc pas pris en compte dans la 

suite de l’étude des dangers. 

 

Le ravitaillement en carburant 
des engins se fera par un camion 
ravitailleur sur une aire étanche 

Non 
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Cette analyse a ainsi permis d’identifier qu’aucun produit présent sur le site n’est 
susceptible de présenter un potentiel de dangers notable sur le site. 

 

4.3. IDENTIFICATION DES ACTIVITES ET EQUIPEMENTS PRESENTANT UN 

POTENTIEL DE DANGERS NOTABLE 

Les potentiels de dangers des activités sont liés d’une part aux produits mis en œuvre et d’autre 
part aux conditions opératoires et à leurs dérives éventuelles (réactivité des produits, etc.). 

Dans le cadre du projet, les activités et équipements seront essentiellement limités à 
l’extraction et aux engins de manutention (chargeurs, pelles). 

Les éventuels potentiels de dangers des activités et équipements associés au projet sont listés 
dans le tableau ci-après. 

 

Activité/ Description 

Produits/ 
Conditions 
opératoires 
particulières 

Potentiel 
de 

dangers 
notable 

résultant 

Potentiel retenu 

Extraction et 
traitement des 

matériaux 

Tirs de mines 

 

Matériaux roches 
massives inertes – 

extraction front taille 

Chute de 
blocs ou 

projection 

Potentiel de danger notable : chute de blocs 
instable sur le front taille, circonscrit à la 

zone d’exploitation 

= contrôle régulier par le chef de carrière et 
purge des éléments instables. 

 

Potentiel de danger notable : projection 
blocs lors des tirs de mines sur la 

départementale D907 / incidences sur la 
galerie souterraine (activité d’affinage de 
fromages d’Abondance) = procédure de ti, 

suivi des vibrations dans la galerie et 
interruption temporaire de la circulation sur 

la D907 / arrêt des tirs 

Evacuation des 
matériaux (matériaux 

roches massives, 
produits etc.) par 
engins - camions 

(chargement/ 
déchargement) 

Hydrocarbures dans 
les réservoirs 

 

Matériaux inertes 
(matériaux 

alluvionnaires, etc.) 

Pollution 
du sol en 

cas de fuite 
des 

réservoirs 
des engins 
et camions 
(quelques 

litres) 

Non retenu, aucun potentiel de dangers lié à 
l’activité proprement dite. 

Risque de pollution limitée au droit de l’engin 
(faible quantité d’hydrocarbures présents dans 
les réservoirs) et présence de kits anti-pollution 

dans chaque engin. 

Incendie 
de l’engin 

Non retenu, aucun potentiel de dangers lié à 
l’activité proprement dite. 

Risque de départ d’incendie d’intensité limitée 
du fait de l’absence de matériaux combustibles à 

proximité. Dégât matériel limité à l’engin. 
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Activité/ Description 

Produits/ 
Conditions 
opératoires 
particulières 

Potentiel 
de 

dangers 
notable 

résultant 

Potentiel retenu 

Approvisionnement 
en carburant des 

engins 

Hydrocarbures 
(gasoil non routier) 

 

Approvisionnement 
en bord à bord 

Pollution 
du sol en 

cas de fuite 

 

Incendie 

Non retenu, aucun potentiel de dangers lié à 
cette activité et ravitaillement effectué sur 

aire étanche collectant les éventuelles fuites 
et en permettant le stockage d’urgence au 

sein d’une cuve de 1000l qui sera vidée le cas 
échéant par pompage. 

Les dispositifs de distribution seront munis de 
pistolet anti-débordement, limitant ainsi le 

risque d’épandage à quelques litres. 

 

Les activités réalisées et projetées sur le site et les équipements associés ne sont pas 
susceptibles de présenter un potentiel de dangers notable du fait des produits mis en 
œuvre ou d’éventuelles dérives des conditions opératoires. 

 

Des contrôles réguliers effectués par le chef de carrière de l’état des fronts et purge des 
instabilités sont réalisés pour éviter tout risque de chutes de blocs. 

 

4.4. ANALYSE DES ANTECEDENTS D’ACCIDENT 

L’accidentologie comporte 2 étapes, à savoir : 

 L’accidentologie externe faisant état des accidents répertoriés dans le cadre 
d’activités ou d’équipements similaires et de ceux impliquant des produits particuliers 
(sur la base des produits présentant un potentiel de dangers notable identifiés 
précédemment) ; 

 L’accidentologie interne recensant les accidents et incidents survenus sur le site. 
 

4.4.1. Antécédents d’accidents externes 

L’étude de l’accidentologie externe est réalisée à partir de la base de données ARIA, gérée par 
le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie - Bureau d’Analyse des 
risques et Pollutions Industriels (BARPI). 

Elle recense les incidents ou accidents qui ont, ou auraient, pu porter atteinte à la santé ou la 
sécurité publiques, l'agriculture, la nature et l'environnement. Pour l'essentiel, ces événements 
résultent de l'activité d'usines, ateliers, dépôts, chantiers, carrières, élevages... classés au titre 
de la législation relative aux Installations Classées. 

Cette base de données est consultable sur le site Internet (www.aria.developpement- 
durable.gouv.fr). 
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Une consultation de la base de données du BARPI a été réalisée sur les accidents répertoriés 
dans le cadre d’activités similaires et ont porté sur : 

 L’activité B08-12 relative à l’exploitation de gravières, de sablières et à l’extraction 
d’argiles et de kaolin et, 

 L’activité B08-99 relative aux autres activités extractives. 

 L’activité B08.11 relative à l’extraction de pierres ornementales et de construction, de 
calcaire industriel, de gypse, de craie et d'ardoise 

 Accidents carrières en France Déchets et rejets accidentels d'effluents ou matériaux. 

Les informations fournies couvrent la période allant jusqu’en 2020, permettant généralement 
d’obtenir une liste d’accidents illustratifs. 

Cette recherche a permis de recenser les accidents ou incidents ; ils sont présentés en 
Annexe 15. 

Les principaux résultats de cette recherche sont présentés ci-après. 

Parmi les accidents répertoriés, un nombre important n’est pas représentatif des 
activités projetées. En particulier aucun plan d’eau ne sera présent, etc. 

La typologie de ces accidents est la suivante : 

Typologie Répartition (%) 

Intervention sur les engins / Accident de 
circulation 35% 

Incendie / explosion 20% 

Chute de personne / ensevelissement / 
Accidents corporels 24% 

Glissement de terrain/rupture de merlon / 
Chute de bloc 12% 

Pollution des sols/eaux 10% 

Total 100% 

Il ressort de cette analyse que la majorité des accidents concerne le personnel du site: blessures 
lors des interventions sur les équipements (cribles, bande transporteuse, etc.) et engins, 
ensevelissement de personne, accidents corporels, collision entre véhicules. Les conséquences 
de ces accidents peuvent être très réduites mais peuvent également aller jusqu’au décès de 
personnel du site. 

Les incendies / explosions ont concerné principalement une explosion d’une mine / dynamites 
ou des feux sur des convoyeurs / bandes transporteuses à six reprises, un incendie sur un 
transformateur au pyralène, un feu dans un hangar à six reprises, un incendie de pneus, et le 
feu d’un engin venu sur la carrière pour le ravitaillement en carburant. 
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4.4.2. Antécédents d’accidents internes 

Selon le retour d’expérience de l’entreprise DECREMPS, aucun accident ayant pu avoir des 
conséquences significatives sur la qualité des sols et des eaux, ou ayant généré des effets 
toxiques, de surpression ou thermique sur des tiers, n’a été recensé sur le site au cours des 
activités antérieures. 

Par ailleurs, l’entreprise DECREMPS suit et enregistre dans une base de données les incidents 
et dysfonctionnements qui ont lieu sur ses sites. Cette base de données ne fait état d’aucun 
accident tel que l’incendie, l’explosion ou une pollution du milieu naturel. 

 

4.4.3. Bilan et prise en compte de l’accidentologie 

L’étude de l’accidentologie réalisée en interne et sur des activités comparables à celle du projet 
permet de mettre en avant les éléments suivants : 

Les risques principaux associés à l’activité des carrières d’après le BARPI sont : 

 Des interventions sur les engins et des accidents de la circulation faisant 
intervenir des tombereaux, des camions ou des véhicules légers. 

 Des cas d’incendie / explosions ont été recensés. Ils ont concerné des feux des 
convoyeurs/ bande transporteuse, des bâtiments abritant les engins de chantier et les 
produits annexes, des pneus, un chargeur et un engin de ravitaillement en carburant ; 

 Des cas de pollution du milieu naturel ou des déversements accidentels. 

L’origine des incendies est rarement précisée, la présence d’un point chaud liée à des travaux 
est rapportée. 

Parmi les accidents recensés, les conséquences en dehors des limites de l’installation 
sont nulles. Toutefois, les employés ont pu se trouver soit blessés ou tués. 

Dans le cadre du projet, la prise en compte de l’accidentologie sur le site se traduira 
principalement par les mesures suivantes : 

 

Risques Moyens de prévention et de protection 

Accident sur 
personne, 

ensevelissement, 
chute et perte 

de contrôle 
engins 

Pour encadrer l’activité sur le site, un certain nombre de documents seront affichés sur le 
lieu de travail : 

− Un règlement intérieur destiné aux salariés qui développe : 

o les dispositions relatives à la discipline, 

o la nature et l’échelle des sanctions applicables, 

o les garanties de procédures dont jouissent les salariés en matière de sanctions 
disciplinaires, 

o l’hygiène, la sécurité et la médecine du travail ; 

- Des consignes de sécurité applicables à tous qui développent les points suivants : 
les règles de conduites générales, les équipements de protection du personnel en fonction 
du travail effectué et de la zone d’évolution, les risques inhérents au site, les précautions à 
prendre sur la zone d’exploitation, les consignes générales à suivre en cas d’accidents ; 

- une formation et un recyclage du personnel pour le respect des consignes 
d’exploitation et de sécurité ; 
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Risques Moyens de prévention et de protection 

− la signalisation et un plan de circulation. Un panneau réglementaire de 
signalisation et d’information est placé à l’entrée du site. Les règles de sécurité à 
respecter sur le site sont implantées aux endroits opportuns par des panneaux clairs 
et visibles (limitation de vitesse, etc.) ; 

− les voies de circulation suffisamment larges pour permettre le croisement de camions ; 

− l’entretien régulier des voies de circulation ; 

− la formation des conducteurs ; 

− les véhicules conformes aux exigences règlementaires (y compris la présence 
d’avertisseur de recul) ; 

− l’entretien régulier des véhicules. 

Pour les intervenants extérieurs, ces consignes seront développées dans un protocole de 
sécurité ou un plan de prévention. 

Ces consignes, ainsi que les numéros de téléphone des services de secours et d’incendie, 
sont affichés à l’entrée du site. 

De plus, le respect des consignes d’exploitation : les opérations comportant des 
manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation écrites. 

L’ensemble du personnel (chef de carrière, conducteurs, etc.) est impliqué dans cette 
démarche. Une formation continue leur est proposée et dispensée en fonction du poste 
occupé (formation secouriste et sauveteur du travail (SST), formation incendie, habilitation 
électrique et Certificat d’Aptitude de Conduite en Sécurité (CACES) en fonction des engins 
conduits). 

Incendie 

− Un portail à l’entrée du site, 

− Contrôle des accès des personnes étrangères au site, fermeture cadenassée du portail 
en dehors des heures d’ouverture, 

- Limitation des sources d’ignition potentielles (entretien réglementaire des équipements 
électriques, permis feu, interdiction de fumer, etc.), 

- Contrôle visuel lors du chargement et déchargement des camions, 

- Vérification périodique des engins, des installations, des équipements, des installations 
électriques et de secours incendie par un organisme agréé permettant ainsi de limiter au 
maximum les risques d’incidents pouvant être à l’origine d’incendies ; 

- Affichage et respect des consignes d’exploitation : les opérations comportant des 
manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation écrites ; 

- Formation et recyclage du personnel pour le respect des consignes d’exploitation et de 
sécurité ; 

- Présence sur le site de moyens de lutte contre l’incendie : 

o de stocks de sables, 

o d'extincteurs répartis sur l’ensemble de la carrière. Les agents d'extinction seront 
appropriés aux risques à combattre, 

o d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours (téléphone). 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel est formé à la mise en œuvre de l’ensemble des moyens de secours contre 
l’incendie. 
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Risques Moyens de prévention et de protection 

Rejet de 
matières 

dangereuses 
ou polluantes 

- Stockage de produits (huiles et liquides de refroidissement, etc.) limité à quelques litres. 
Ces produits sont stockés sur rétention dans un container métallique fermé à clé, 

- Vérifications, maintenance et entretien périodiques des équipements et engins, 

- Présence de kits anti-pollution au droit des aires de chargement/déchargement/ 
dépotage des produits liquides et dans chaque engin. 

 

4.5. SYNTHESE DE L’IDENTIFICATION ET CARACTERISATION DES 

POTENTIELS DE DANGERS 

Suite à l’identification des produits et des activités/équipements présentant un potentiel de 
dangers notable - le cas échéant complétée ou validée par l’analyse de l’accidentologie - la 
sélection des potentiels de dangers notables (liés aux produits, aux activités/équipements et à 
l’accidentologie) a permis de déterminer qu’il n’existe pas de phénomène dangereux associé 
au site et à l’activité de la Carrière des Tines. 

Par ailleurs, les tirs de mines génèrent un potentiel dangers de projections de blocs vis-
à-vis de la D907. Ce potentiel dangers est limité compte tenu de la configuration du 
front de taille et de l’avancement par étage successif descendant et des dispositions 
prises en matière de sécurité (arrêt circulation de la D907 pendant les tirs de mines). 

Pour rappel, l’analyse des potentiels de danger liés à l’environnement fait apparaître deux 
sources potentielles d’agression pour le site : les mouvements de terrain (chutes de blocs) et 
les séismes. 

Ces deux évènements ne sont pas sources de potentiels de danger vis-à-vis du site du fait de 
la nature des produits et des activités. 

 

5. DISPOSITIONS DE RÉDUCTION DES POTENTIELS DE 
DANGERS À LA SOURCE 

Les principales dispositions de réduction des potentiels de dangers à la source sont présentées 
dans le tableau ci-dessous : 

Activités - 
Equipements - 
Installations 

Origine du potentiel de 
dangers 

Dispositions de réduction du potentiel de dangers à la 
source 

Stockages de 
produits liquides 

en général 

Présence de matériaux 
combustibles, etc. 

Séparation des zones de stockages (atelier de l’Entreprise, hors 
site de la Carrière des Tines) par rapport aux zones d’activité. 

Quantité de produits liquides stockée en quantité limitée et 
correspondant aux stricts besoins du site. 

Front de taille Chutes de blocs Vérification quotidienne de l’état du front de taille par le Chef 
de carrière et purge des blocs instables le cas échéant 

Procédure de minage et coupure de la RD907 
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6. MÉTHODES ET MOYENS DE CALCUL UTILISÉS POUR LA 
MODÉLISATION DES PHÉNOMÈNES DANGEREUX 
RETENUS 

Sans objet, l’identification des produits et des activités/équipements présentant un potentiel 
de dangers notable n’ayant permis de déterminer aucun phénomène dangereux associé au 
site et à l’activité de la Carrière des Tines. 

 

7. MODÉLISATION DES PHÉNOMÈNES DANGEREUX 
MAXIMUM RETENUS 

Suite à l’identification des produits, des activités/équipements présentant un potentiel de 
dangers, la sélection des potentiels de dangers notables a permis de déterminer aucun 
phénomène dangereux devant faire l’objet d’une quantification. 

 

8. EVALUATION DES EFFETS DOMINOS 
La définition retenue pour un effet domino est la suivante : « Action d'un phénomène 
dangereux affectant une ou plusieurs installations d'un établissement qui pourrait déclencher 
un autre phénomène sur une installation ou un établissement voisin, conduisant à une 
aggravation générale des effets du premier phénomène ». 

Suite à l’identification des produits, des activités/équipements présentant un potentiel de 
dangers, la sélection des potentiels de dangers notables a permis de déterminer aucun 
phénomène dangereux associé au site et à l’activité de la Carrière des Tines. 

L’évaluation des effets dominos est donc sans objet ici. 

 

9. DESCRIPTION DES MESURES GÉNÉRALES DE 
PRÉVENTION DES RISQUES ET DE PROTECTION 

9.1. ORGANISATION GENERALE 

9.1.1. Formation du personnel 

L’Entreprise DECREMPS dispense aux agents d’exploitation du site, des formations au poste de 
travail et à la sécurité. Ces formations sont principalement : 

 la conduite des engins avec le CACES, 

 la sécurité, et notamment les 1er secours et l’intervention, 

 l’incendie. 
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Par ailleurs, tout nouvel arrivant bénéficie d’un accompagnement en interne, avec une 
personne d’expérience sur le poste. 

Les agents d’exploitation du site se voient dispenser d’une formation portant sur le 
fonctionnement des équipements, la maintenance préventive, la maintenance curative et le 
nettoyage des matériels. 

Les formations sont délivrées en interne ou par des organismes extérieurs. 

 

9.1.2. Consignes d’exploitation 

Les consignes d'exploitation retracent les instructions qu'il convient de respecter pour garantir 
le bon déroulement de la tâche. Ces éléments entrent dans la démarche de qualité de 
l'exploitant puisqu'ils visent à améliorer l'exploitation des activités. 

Les consignes d'exploitation comportent explicitement les instructions de conduite des 
installations (fonctionnement normal, démarrage, maintenance, modification, essais) de façon 
à s’assurer du bon fonctionnement des installations. Ces documents, tenus à jour, sont 
accessibles à tous les membres concernés du personnel. 

 

9.1.3. Consignes de sécurité 

Les consignes de sécurité sont rédigées après l’analyse des risques encourus par telle ou telle 
activité. Elles visent à exposer les actions à respecter dans le but de se prémunir de l'occurrence 
d'un danger. Elles traduisent ainsi la prise en compte des évènements redoutés dans 
l'exploitation des activités sensibles. 

Les consignes de sécurité sont établies pour maîtriser les opérations dangereuses, faire face 
aux situations accidentelles, mettre en œuvre les moyens d'intervention et d'évacuation et 
appeler les moyens de secours extérieurs. Ces documents, tenus à jour et accessibles, précisent 
notamment : 

 Les procédures d'arrêt d'urgence des installations ; 

 Les moyens d'intervention et de protection à utiliser selon les risques ; 

 La conduite à tenir et les mesures d'urgence à prendre en cas d'accident (départ de feu, 
déversement accidentel de liquides...) ; 

 La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable du site, des 
services d'incendie et de secours ; 

 Les interdictions de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque. 

 

9.1.4. Vérifications 

Dans le cadre des mesures de prévention des risques, il convient de mettre en avant les 
vérifications de différents éléments et organes présents au sein des activités exploitées sur le 
site. Les vérifications générales suivantes sont entre autres réalisées : 

 Vérification annuelle des installations électriques par un organisme certifié ; 
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 Vérifications et entretiens périodiques des appareils de manutention (chargeur,…), des 
unités de traitement des matériaux, par du personnel compétent ; 

 Vérification annuelle des moyens de secours internes (extincteurs) par un organisme 
certifié. 

 

La présence de la galerie souterraine utilisée comme cave d’affinage de fromages d’Abondance 
a été prise en compte. Pendant toute la durée du chantier de minage, un contrôle de vibration 
sera mis en place systématiquement sur la galerie. Ce dispositif comprendra a minima 2 
capteurs tri-directionnels de 2 Hz de fréquence propre. 

Le dispositif d’acquisition comportera un enregistrement systématique des signaux bruts 
destiné à vérifier l’adéquation entre les vitesses particulaires maximales et les plages 
fréquentielles correspondantes. 

 

9.1.5. Habilitations 

L'exploitation des activités du site induit l’instauration d’habilitations particulières. Ces 
autorisations garantissent le suivi des procédés par du personnel qualifié (conduite des engins 
de manutention, etc.). 

 

9.2. PREVENTION DU RISQUE INCENDIE 

Les moyens de prévention mis en place contribuant à limiter le risque incendie sont les suivants 
: 

 La mise en place de consigne et d’affichage d’interdiction de fumer sur l'ensemble du 
site (signalisation de l’interdiction par panneaux et sensibilisation du personnel) ; 

 Aucun travail par point chaud (soudage, etc.) n’est réalisé sur le site sans la délivrance 
d’un permis feu. Ces travaux sont limités sur le site. Le permis feu est valide pour la 
durée du poste de travail pour lequel il est délivré et est signé par l’opérateur et son 
responsable hiérarchique ; une surveillance après travaux est réalisée pour contrôler la 
zone de travail et détecter une anomalie éventuelle ; 

 La formation et le recyclage du personnel pour le respect du permis de feu et de façon 
plus générale, des consignes de sécurité incendie ; 

 La maintenance et le contrôle périodique des équipements par une société agréée ; 

 Lorsque le site est en activité, du personnel est présent en permanence et reste prêt à 
intervenir sur tout départ de feu ; 

 Une surveillance visuelle du site permettant d’agir au plus vite en cas de sinistre ; 

 La mise en place de moyens de lutte contre la malveillance. 
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9.3. PREVENTION DU RISQUE DE POLLUTION 

Le risque de pollution des sols par égouttures de fluides, est limité aux risques de fuites (huiles, 
carburants, liquides de refroidissement…) sur les engins intervenants sur le site. 

En effet, l’entretien et la maintenance de ces engins seront réalisés dans les ateliers de 
l’Entreprise DECREMPS BTP situés 22 rue des artisans ZA Des Chessins 74440 Taninges. Le 
ravitaillement en carburant des engins se fera sur une aire étanche de 6 x 12m installée sur le 
site, collectant les éventuelles fuites et en permettant le stockage d’urgence au sein d’une cuve 
de 1000l qui sera vidée le cas échéant par pompage. 

De plus, en ce qui concerne les véhicules (engins, camions) transitant sur le site, l’entretien 
régulier du matériel, ajouté aux vérifications périodiques réglementaires assurées par un 
organisme habilité permettent de maîtriser les risques de fuites d’huiles ou de carburants. 

 

10. EVALUATION DÉTAILLÉE DES RISQUES 
Cette étape doit permettre : 

 la caractérisation en probabilité, gravité et cinétique des phénomènes dangereux 
susceptibles de conduire à un accident majeur, 

 d’établir les barrières de sécurité et d’évaluer leurs performances (capacité de 
réalisation, temps de réponse et niveau de confiance), 

 de vérifier l’acceptabilité du niveau de risque. 

Les phénomènes dangereux à étudier en détail sont tous les phénomènes dangereux pouvant 
générer directement ou par effet domino des effets externes aux limites de propriété. 

Aucun phénomène dangereux n’a été retenu au terme de la présente étude de danger. 

L’évaluation détaillée des risques est donc sans objet. 

 

11. ORGANISATION DES SECOURS 

11.1. ORGANISATION DES SECOURS INTERNES 

11.1.1. Organisation générale 

L’ensemble du personnel est informé et sensibilisé aux risques de chaque opération ainsi 
qu’aux règles de sécurité à respecter. 

Le site est équipé de dispositifs d’extinction conformes à la réglementation, appropriés au 
risque répartis sur l’ensemble du site. Le personnel est formé au maniement des extincteurs. 

Par ailleurs, le site dispose de différents schémas d’alerte en fonction de la nature du sinistre 
(incendie, accident, etc.). 

En ce qui concerne le suivi des accidents ayant eu ou ayant pu avoir un impact sur 
l’environnement ou la sécurité des riverains, un compte rendu sera établi. 

 



Décremps   page 78 
Carrières des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval 

 

Septembre 2021  

AE18-034/Autorisation environnementale/Version 2 

11.1.2. Moyens d'intervention et d’alerte en cas d'accident 

Une surveillance du site est assurée de jour. Toute anomalie est signalée. L’alerte pourra être 
donnée soit par un témoin soit par constatation par le personnel de jour (alerte téléphonique). 

En cas d’accidents, la mission de première intervention pour le personnel présent est, en 
attendant les secours, de circonscrire le sinistre en évitant l’extension d’un éventuel incendie 
par exemple (isolement de la zone en feu, etc.). 

 

En effet, en cas d'accident et s'il y a témoin, ce dernier procèdera par ordre chronologique aux 
actions suivantes : 

1. RESTER A PROXIMITE de la victime ; 

2. ALERTER ou FAIRE ALERTER ; 

1. Un secouriste, 

2. Le SAMU : 15 ou 112, 

3. Le Responsable du site, 

4. Le Responsable Sécurité du site. 

 

En cas d’incendie et s'il y a témoin, ce dernier procèdera par ordre chronologique aux actions 
suivantes : 

1. ALERTER : 
 

1. Les Pompiers : 18 ou 112, 

2. Le Responsable du site, 

3. Le Responsable Sécurité du site. 

 

Les informations à donner au SAMU ou aux Pompiers sont les suivantes : 

 Donner son numéro de téléphone ; 

 Le lieu précis du sinistre ; 

 Les circonstances de l’accident ; 

 Le nombre de victime(s) et l’état de la ou les victime(s) ; 

 Raccrocher le dernier afin d’être sûr que les secours ou pompiers ont tout compris ; 

 Mettre quelqu’un à chaque entrée du site pour diriger les secours à leur arrivée vers le 
lieu du sinistre. 

 

Le 15, 18 ou 112 pourront être composés directement par le combiné présent dans les locaux 
sociaux. 
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Des consignes de sécurité sont établies et affichées dans les locaux sociaux. Elles prévoient 
notamment : 

 La conduite à tenir en cas de déversement accidentel de produits dans le milieu nature 
(mesures d’urgence à prendre, etc.) ; 

 Les consignes de sécurité fixant la conduite à tenir en cas d’incendie, d’accident ou 
d’évacuation (alerte, alarme, évacuation du personnel, attaque du feu, etc.). 

 

De plus, en cas d’accident avec impact potentiel sur l’environnement, le site dispose d’une 
procédure (voir Annexes 6 et 7) 

Le Chef de carrière alerte l'inspecteur des Installations Classées. 
 

11.1.3. Moyens humains 

Le personnel en place est formé pour, en cas de besoin à : 

 secourir les blessés et les évacuer en dehors des zones à risques, 

 évacuer les personnes présentes sur site et les orienter vers un point de rassemblement 
en dehors des zones à risques, 

 éteindre la zone en feu à l’aide des extincteurs, 

 accueillir les secours extérieurs. 

En cas d'incendie ou d'accident, le responsable du site devra, selon les cas, alerter les secours 
puis intervenir avec les moyens disponibles sur place. 

L’ensemble du personnel est formé afin de pouvoir intervenir et réagir en cas d’incendie. 

 

11.1.4. Moyens de lutte contre l’incendie 

Pour lutter contre l’incendie, le site dispose d’un ensemble d’extincteurs répartis sur l’ensemble 
du site. Ils sont adaptés aux types de feux pouvant se produire sur le site. Un extincteur est 
également présent dans chaque véhicule. 

Ce matériel est vérifié une fois par an par un organisme extérieur. 

Des stocks de sables présents sur le site peuvent également contribuer à éteindre un départ 
de feu par étouffement/recouvrement. 

 

11.1.5. Moyens de secours aux blessés 

Pour les premiers soins, le personnel dispose de trousses de secours complètes qui sont 
disponibles sur le site. Le contenu des trousses de secours est régulièrement vérifié et 
maintenu à jour. 

L’un des employés du site reçoit l'instruction nécessaire pour donner les premiers secours en 
cas d'urgence. 

Le personnel est informé à la conduite à tenir afin de contacter au plus vite l’accueil et/ou le 
centre de soins ou de secours le plus proche. 
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11.1.6. Mesures de lutte contre le risque de pollution 

Les principales mesures prises pour lutter contre les risques de pollution sont décrites dans la 
pièce « étude d’impact » du présent dossier. Elles sont rappelées ci-dessous. 

En cas d’incident et en raison des faibles volumes concernés, un décapage des terres souillées 
peut être réalisé et des absorbants en quantités (kits anti-pollution) sont mis à disposition. 

Par ailleurs, le personnel dispose d’absorbants pour limiter l’étendue d’un possible épandage 
à proximité immédiate des stockages. 

En cas de fuite sur l’aire étanche de ravitaillement, les eaux polluées seront orientées et 
stockées dans une cuve d’urgence de 1000l qui sera vidée par pompage. 

11.1.7. Organisation des secours externes 

En cas de sinistre, les pompiers seront prévenus par le personnel du site directement par le 
18/112. 

 

12. CONCLUSION 
L’étude des dangers expose les dangers que peuvent présenter les installations en cas 
d’accident, en présentant une description des accidents susceptibles d’intervenir que leur 
cause soit d’origine interne ou externe, et en décrivant la nature et l’extension des 
conséquences. 

Elle est élaborée de manière à répondre aux dernières évolutions réglementaires et en 
particulier aux Règles méthodologiques applicables pour l’élaboration des études de dangers 
et au Guide d’élaboration des études de dangers pour les établissements soumis au régime de 
l’autorisation avec servitudes (parties 1 et 2 de la circulaire du 10 mai 2010), ainsi qu’à l’Arrêté 
du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation. 

 

Elle comprend 2 étapes essentielles : 

1. Une identification et une caractérisation (distance des effets de la matérialisation du 
phénomène associé) des potentiels de dangers associés aux installations exploitées sur 
le site ; ceci y compris pour les phénomènes très peu vraisemblables compte-tenu 
notamment des conditions d’exploitation et en faisant abstractions dans un premier 
temps des mesures de maîtrise des risques techniques et organisationnelles ; 

2. Pour les phénomènes dangereux dont les conséquences (estimées lors de la 
caractérisation des potentiels de dangers réalisée dans l’étape précédente) sont 
susceptibles d’atteindre des personnes situées dans l’environnement du site (zones des 
effets irréversibles ou létaux hors site), une évaluation détaillée de risques (par 
élaboration d’un nœud papillon) est réalisée afin de coter l’évènement en terme de 
probabilité d’apparition et de le positionner, en intégrant la gravité du phénomène, dans 
une grille d’acceptabilité. 



Décremps   page 81 
Carrières des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval 

 

Septembre 2021  

AE18-034/Autorisation environnementale/Version 2 

 

Aucun phénomène dangereux n’a été retenu ou modélisé dans le cadre des activités de 
la Carrière des Tines. 

 

L’étude de dangers permet donc, en prenant en compte la configuration et l’environnement 
du site d’une part et l’ensemble des mesures générales de prévention des risques et de 
protection qui sont mises en œuvre par l’exploitant d’autre part, de conclure à un risque nul 
à faible pour les intérêts externes situés à proximité du site. 

 

 

 

Annexes 

Annexe 4 : Etude de stabilité SAGE 

Annexe 5 : Procédure de minage 

Annexe 6 : Note Hygiène et Sécurité 

Annexe 7 : Schéma d’organisation du Plan d’Assurance de l’Environnement 

Annexe 15 : Accidentologie / Résultats de la recherche "B0811/B0812/B0899" sur la base de 
données ARIA - État au 06/07/2020 

Annexe 16 : Essai vibratoire de convenance / Vibrations / Rapport d’exécution GEOLITHE 
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PIECE 14 – ETAT DE POLLUTION DES SOLS 

 

Aucun accident ayant pu avoir des conséquences significatives sur la qualité des sols et des 
eaux, ou ayant généré des effets toxiques, de surpression ou thermique sur des tiers, n’a été 
recensé dans le cadre de l’exploitation passée de la carrière des Tines. 

 

Par ailleurs, des mesures de prévention du risque de pollution seront mises en œuvre. 

 

Le risque de pollution des sols par égouttures de fluides, est limité aux risques de fuites (huiles, 
carburants, liquides de refroidissement…) sur les engins intervenants sur le site. 

En effet, l’entretien et la maintenance des engins seront réalisés dans les ateliers de l’Entreprise 
DECREMPS BTP situés 22 rue des artisans ZA Des Chessins 74440 Taninges. Le ravitaillement 
en carburant des engins se fera par camion ravitailleur sur une aire étanche de 6 x 12m installée 
sur le site, collectant les éventuelles fuites et en permettant le stockage d’urgence au sein d’une 
cuve de 1000l qui sera vidée le cas échéant par pompage. 

 

De plus, en ce qui concerne les véhicules (engins, camions) transitant sur le site, l’entretien 
régulier du matériel, ajouté aux vérifications périodiques réglementaires assurées par un 
organisme habilité permettent de maîtriser les risques de fuites d’huiles ou de carburants. 

 

Les sols du site ne présentent donc aucune pollution. 

 

 

Par ailleurs, concernant la phase de remblaiement lors de la remise en état du site, les 
incidences sur la qualité des sols seront limitées. Ce remblaiement sera supervisé par un 
écologue et la qualité des matériaux de remblais sera vérifiée par des analyses régulières avant 
mise en dépôt. 
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PIECE 15 – MODALITES DE GARANTIES FINANCIERES 

 

Les paragraphes suivants précisent les modalités de garanties financières exigées à l’article 
L.516-1, conformément à l’article D.181-15-2 8°du Code de l’Environnement. 

 

Les modalités de calcul du montant des garanties financières sont fixées par l'arrêté du 9 février 
2004 modifié par l'arrêté du 24 décembre 2009. 

 

Ces garanties financières visent les travaux de remise en état de la carrière. 

 

L'annexe I de l'arrêté susvisé expose une méthode de calcul forfaitaire. Il est distingué à ce 
niveau 3 catégories de carrières, avec pour chacune, une formule adaptée pour le calcul des 
garanties. Ces catégories sont les suivantes : 

 Les carrières de matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle, 

 Les carrières en fosse ou à flanc de relief, 

 Les autres carrières à ciel ouvert. 

 

La présente carrière entre dans le cadre de la deuxième catégorie. 

 

La formule de calcul du montant des garanties financières, nommé CR, pour les carrières en 
fosse ou à flanc de relief est la suivante : 

 

CR = α x (S1 C1 + S2 C2 + S3 C3) 

Avec 

 S1 (en ha) : somme de la surface de l'emprise des infrastructures au sein de la surface 
autorisée et de la valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les 
surfaces défrichées diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier 
(découvertes et en exploitation) soumises à défrichement 

 

 S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme 
des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en eau 
et des surfaces remises en état 

 

 S3 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface 
résultant du produit du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front hors 
d'eau diminuée des surfaces remises en état. 
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Coûts unitaires (TTC) : 

 C1 = 15 555 €/ha 

 

 C2 = 36 290 €/ha pour les 5 premiers hectares ; 29 625 €/ha pour les 5 suivants ; 22 220 
€/ha au-delà 

 

 C3 = 17 775 €/ha. 
 

 

α indice d’actualisation : 

 

 Index = Indice TP01 en vigueur au 07/07/2020 = 113,5 (conversion = 113,5x6,5345 = 
741,6658, mois de référence Mars 2021 publication au JO du 18/06/2021) 

 Index0 = Indice TP01 (circulaire / mai 2009) = 616,5 

 TVAr = 0,2  

 TVA0 = 0,196 (janvier 2009) 

 

α = 1,2070 

 

Calcul de l’actualisation (Période 2022-2027) : 

S1 = 0,777 

 Surface de l’emprise des infrastructures     = 0,777 ha 

 Valeur maximale atteinte par les surfaces défrichées   = 0,279 ha 

 Valeur maximale des surfaces en chantier soumises à défrichement  = 0,279 ha 

S2 = 1,110 

 Surface découverte        = 0,555 ha 

 Surface en exploitation       = 0,555 ha 

 Surface remise en état        = 0,000 ha 

S3 = 0,310 

 Surface / produit linéaire de front par la hauteur moyenne de front = 0,310 ha 

 Surface remise en état        = 0,000 ha 
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C1 = 15 555 €  S1 = 0,777 S1 C1 = 12 086 

C2 = 36 290 €  S2 = 1,110 S2 C2 = 40 282 

C3 = 17 775 €  S3 = 0,310 S3 C3 =   5 510 

 

CR = α x (S1 C1 + S2 C2 + S3 C3) 

α = 1,2070 

(S1 C1 + S2 C2 + S3 C3) = 57 878 € 

 

Garantie financière 2022-2027 = 69 859 € 

 

Calcul de l’actualisation (Période 2027-2032) : 

S1 = 0,777 

 Surface de l’emprise des infrastructures     = 0,777 ha 

 Valeur maximale atteinte par les surfaces défrichées   = 0,279 ha 

 Valeur maximale des surfaces en chantier soumises à défrichement  = 0,279 ha 

S2 = -0,012 

 Surface découverte        = 0,555 ha 

 Surface en exploitation       = 0,210 ha 

 Surface remise en état        = 0,777 ha 

S3 = -0,467 

 Surface / produit linéaire de front par la hauteur moyenne de front = 0,310 ha 

 Surface remise en état        = 0,777 ha 

 

C1 = 15 555 €  S1 =  0,777 S1 C1 = 12 086 

C2 = 36 290 €  S2 = -0,012 S2 C2 =    - 435 

C3 = 17 775 €  S3 = -0,467 S3 C3 = - 8 301 

 

CR = α x (S1 C1 + S2 C2 + S3 C3) 

α = 1,2070 

(S1 C1 + S2 C2 + S3 C3) = 15 352 € 

 

Garantie financière 2027-2032 = 3 350 € 
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PIECE 16 – PLAN DE GESTION DES DECHETS D’EXTRACTION 

 

Préambule 

L’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et leurs 
installations de premier traitement a été modifié en dernier lieu par l’arrêté du 24 avril 2017. 

Les prescriptions relatives au plan de gestion des déchets d’extraction résultant du 
fonctionnement d’une carrière sont indiquées à l’article 16 bis de l’arrêté ministériel du 22 
septembre 1994 modifié. 

Cet article : 

- fixe les critères de détermination du caractère inerte des déchets d’extraction et de 
traitement des ressources minérales exploitées ; 

- impose à l’exploitant d’établir un plan de gestion des déchets d’extraction ; 

- établit des prescriptions d’exploitation des zones de stockage de déchets 
d’extraction en matière d’environnement, de sécurité, de contrôle et de 
surveillance. 

 

Le plan de gestion des déchets d’extraction est à établir pour tous déchets d’extraction 
inertes, stockés plus de 3 ans, sauf lorsqu'ils sont replacés dans les trous d’excavation à des 
fins de remise en état ou à des fins de construction liées au processus d’exploitation (pistes, 
merlons …). 

 

Les paragraphes qui suivent précisent la nature des déchets générés par l’activité de la carrière 
et s’ils doivent faire l’objet d’un plan de gestion. 

 

Nous préciserons ici que le site de la carrière des Tines n’est pas répertorié comme site 
de remblaiement au niveau du Plan de Gestion des déchets du BTP du Département de 
la Haute-Savoie. 

 

 

1. TYPES DE DÉCHETS GÉNÉRÉS PAR LA CARRIÈRE 
L’ensemble des opérations induites par le projet d’exploitation de la carrière des Tines est 
générateur de déchets que nous pouvons identifier comme : 

- Les déchets liés à l’exploitation du gisement 

- Les déchets liés à la méthode d’extraction utilisée 

- Les déchets lies à l’entretien des matériels 

- Les déchets liés à l’utilisation de carburants Gasoil ou GNR 

- Les déchets d’eaux usées provenant des sanitaires 

- Des déchets divers non dangereux. 
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1.1. DECHETS LIES A L’EXPLOITATION DU GISEMENT 

Les déchets liés à l’exploitation du gisement sont :  

- La terre végétale 

- La terre de découverte 

- Le déblai rocheux. 

Les opérations antérieures n’ont pas laissé apparaitre de stériles en tant que tels (p. ex. : 
poche d’argile). 

 

La terre végétale 

Bien que présente en très faible épaisseur, la terre végétale provenant des zones à excaver 
sera stockée en vue du réaménagement final du site. 

La terre végétale n’est donc pas considérée comme un déchet d’extraction inerte au 
sens de l’article 16bis de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié. 

 

La terre de découverte 

La demande d’autorisation d’exploitation inclut le remblaiement de la zone extraite en 
matériaux inertes. Les terre de découverte seront mises en dépôt définitif sur le site et feront 
donc partie de la remise en état par remblaiement. 

La terre de découverte n’est donc pas considérée comme un déchet d’extraction inerte 
au sens de l’article 16bis de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié. 

 

Les déblais rocheux 

La carrière est en particulier destinée à alimenter en produits élaborés les chantiers de 
l’Entreprise DECREMPS BTP situés dans la vallée du Giffre, et tout particulièrement pour les 
futurs travaux d’aménagements hydrauliques sur ce bassin versant du Giffre.  

Les produits de minage seront utilisés en : 

 blocs d’enrochements et pierres d’ornement (85%) ; 

 matériaux de couche de forme (15%) pour travaux routiers et matériaux drainants (0/80 
et 0/31.5). 

Les déblais rocheux ne sont donc pas considérés comme des déchets d’extraction 
inertes au sens de l’article 16bis de l’arrêté du 22 septembre 1994 modifié. 

 

Plan de gestion des déchets d’extraction  

Au vu des éléments précédents, il n’y a donc pas de déchet inerte directement lié à 
l’extraction. 
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L’exploitation de la carrière des Tines ne nécessite donc pas l’élaboration d’un plan de 
gestion des déchets d’extraction. 

 
Les paragraphes qui suivent précisent, pour information complémentaire, la nature des 
déchets autres générés par l’activité de la carrière. 

 

1.2. DECHETS LIES A LA METHODE D’EXTRACTION UTILISEE 

L’extraction se faisant par minage, les déchets produits sont des emballages des produits 
explosifs (cartons). 

Ils sont brulés sur site le jour du tir de mines. 

 

1.3. DECHETS LIES A L’ENTRETIEN DES MATERIELS 
 

L’entretien courant des machines 

Les entretiens périodiques des machines se réalisent dans les ateliers de l’Entreprise 
DECREMPS BTP situés 22 rue des artisans ZA Des Chessins 74440 Taninges. 

L’Entreprise dispose de procédures de récupérations et de suivi des déchets liés à l’activité 
mécanique.  

Il répertorie : 

- Le type de déchets 

- La date de récupération 

- Le numéro du Bordereau de Suivi 

- L’Entreprise récupératrice. 

Les divers produits font l’objet de Bordereaux de Suivi de déchets. 

 

Les interventions sur site pour pannes 

L’ensemble des déchets produits par des interventions mécaniques d’urgence sur site pour 
cause de pannes seront ramenés aux ateliers DECREMPS BTP et leurs traitements seront 
intégrés à la filière ci-dessus. 
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1.4. DECHETS LIES A L’UTILISATION DE CARBURANTS GASOIL OU GNR 

Les ravitaillements en carburant des engins intervenant se fera par un camion ravitailleur sur 
une aire étanche de 6 x 12m installée sur le site, collectant les éventuelles fuites et en 
permettant le stockage d’urgence au sein d’une cuve de 1000l qui sera vidée le cas échéant 
par pompage. Cette aire étanche est localisée sur le plan d’autorisation proposée en Pièces 
Graphiques. 

Le suivi des éventuels déchets résultant de ces opérations est intégré au registre de suivi. 

 

1.5. DECHETS D’EAUX USEES 

Le site n’est pas équipé de sanitaires. 

Lors des périodes d’activités, des toilettes chimiques seront mises en place sur le site et 
vidangées régulièrement, les produits résultant étant alors éliminés dans une filière 
appropriée. 

 

1.6. DECHETS DIVERS NON DANGEREUX 

Quelques déchets divers peuvent être produits par l’exploitation comme : 

- Des ordures ménagères (local) 

- Des piquets bois 

- Des plastiques 

- Des piquets acier. 

Ces déchets sont ramenés sur le site de l’Entreprise DECREMPS BTP qui dispose de bennes à 
déchets, récupérées par une Entreprise extérieure et évacuées en filière agréée.  
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PIECE 17 - DEMANDE D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

 

1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
Conformément à l’article L181-2 du code de l’environnement, la demande d’autorisation pour 
défrichement est inclue dans la demande d’autorisation environnementale.  

Les éléments demandés à l’article D181-15-9 du Code de l’Environnement sont donc présentés 
dans la présente pièce. 

 

Pour rappel, l'autorisation préalable de défrichement est nécessaire pour tout défrichement 
portant sur un massif boisé de plus de 4 ha et quelle que soit la surface défrichée (article L.311-
1 du Code Forestier). 

 

2. FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION DE 
DÉFRICHEMENT 

Cf. formulaire CERFA ci-après. 
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2.1. PLAN DE SITUATION 
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2.2. EMPRISE DES DEFRICHEMENTS SUR PLAN CADASTRAL 
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2.3. MATRICES CADASTRALES 
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2.4. SITES NATURA 2000 
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2.5. ECHEANCIER PREVISIONNEL DES TRAVAUX DE DEFRICHEMENT 

Considérant les enjeux écologiques du site, les travaux d’abattage et de défrichement auront 
lieu hors période de reproduction de la faune afin de limiter l’impact et le stress sur la faune 
en période de nidification.  

Les opérations d’abattage, de défrichement et de décaissement de la terre végétale se feront 
sur la totalité de la surface d’extraction future, entre les mois de septembre 2022 et de février 
2023, dès l’autorisation d’exploitation de la carrière obtenue. 

 

2.6. ACCORD DES PROPRIETAIRES 

Les accords des propriétaires des parcelles sur lesquelles est envisagée l’exploitation future de 
la carrière des Tines sont disponibles en Annexes 1 et 2. 

 

2.7. ACTE AUTORISANT A DEPOSER LA DEMANDE DE DEFRICHEMENT 

L’extrait du Kbis en date du 11 octobre 2019 est disponible en Annexe 11. 
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PIECES GRAPHIQUES ET ANNEXES 

Les pages suivantes présentent les pièces graphiques utiles à la compréhension des pièces du 
dossier (article R.181-13 7° du Code de l’Environnement) ainsi que les annexes aux différentes 
pièces du dossier, listées ci-après. 
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AANNEXE 1 : COURRIER M. CANAL 

 







AANNEXE 2 : COURRIER MME ESCANDE 





AANNEXE 3 : COURRIER MAIRIE DE SIXT-FER-A-CHEVAL 







AANNEXE 4 : ETUDE DE STABILITE SAGE 
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F1

F1

F1

le front Nord (exposé plein Sud) de la carrière est marqué par la présence de 
très nombreux plans F1 d’orientation Est/Ouest et très redressés (plongement 
de 80° vers le Nord). 



on observe des zones fragilisées par des minages réalisés sans prédécoupage 
préalable (tir pleine masse)


DECREMPS BTP CARRIERE SIXT FER A CHEVAL   Etude de Stabilité







le front NE/SW (N45°) d’exposition Sud Ouest est globalement stable. Les plans F2 sont bien représentés à l’affleurement et affleurent sur de grandes surfaces au niveau 
de l’extrémité Sud de la falaise,


F2

DECREMPS BTP CARRIERE SIXT FER A CHEVAL   Etude de Stabilité




S0

F2

la falaise naturelle située en dehors du périmètre de la carrière permet une très bonne lecture des discontinuités. Dans ce secteur, le rocher forme un lapiaz caractéristique où les 
plans S0, F1 et F2 sont mis en relief par érosion différentielle. La stratification pentée de 30° vers l’Ouest bien visible à l’origine de petits surplombs. 

DECREMPS BTP CARRIERE SIXT FER A CHEVAL   Etude de Stabilité




quelques instabilités ont été observée le long de la falaise naturelle Est/Ouest (parallèle à la RD907) située sur la parcelle 1855. Le mécanisme de rupture 
correspond au basculement de dalles déversantes peu épaisses découpées à l’arrière par des plans F1/F2.
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1. PREAMBULE 
 

Le  pré se nt a  p o ur o b je t de  p ré se nte r e t d é ta ille r l’ o rg a nisa tio n, le s mo ye ns huma ins e t 

ma té rie l a insi q ue  le s p ro c é d ure s lié e s a u mina g e  ré a lisé  pa r l’ e ntre p rise  DECREMPS BTP 

d a ns le  c a d re  de  l’ e xp lo ita tio n d e  la  Ca rriè re  d e s Tine s à  Sixt-Fe r-à -Che va l. 

 

La  c a rriè re  se  situe  e n b o rdure  d e  la  RD907, a u lie ud it « Le s Ra ffo urs », e n a mo nt de s 

g o rg e s d e s Tine s, e ntre  le s c o mmune s de  Sixt-Fe r-à -Che va l e t Sa mo ë ns. 

 

Da ns le  c a dre  d e  la  no uve lle  de ma nde  d ’ e xp lo ite r, il e st pré vu un vo lume  d ’ e xtra c tio n 

d e  85 000 m3, c o rre sp o nd a nt à  un vo lume  a nnue l de  l’ o rdre  d e  10 000 m3 d e  ma té ria ux. 

 

Le  p la n suiva nt re p ré se nte  le  p ha sa g e  a nnue l pré vu p o ur l’ e xp lo ita tio n d e  la  c a rriè re  : 

 

 

 

 

Le  pré se nt d o c ume nt e t le s p ro c é d ure s lié e s so nt b a sé s suiva nt le  dé c re t n° 87-231 du 27 

ma rs 1987 e t l’ a rrê té  d u 22 se p te mb re  1994 re la tif a ux e xp lo ita tio ns d e  c a rriè re s e t a ux 

insta lla tio ns d e  p re mie r tra ite me nt d e s ma té ria ux de  c a rriè re s. 
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2. MOYENS HUMAINS 
 

Le s o p é ra tio ns se ro nt ré a lisé e s p a r du p e rso nne l inte rne  à  l’ e ntre p rise  DECREMPS : 

 

Nom Fonc tion Titula ire  CPT Photo 

Sylva in POISSON 
Re sp o nsa b le  

d ’ e xp lo ita tio n 
 

 

Thomas DUBOURGEAL Che f d e  c ha ntie r X 

 

Jé rôme  LAFRASSE Fo re ur Mine ur X 

 

 

Ce  p e rso nne l e st e mb a uc hé  e n CDI a u se in d e  la  so c ié té  e t p o ssè de  une  fo rte  

a nc ie nne té  a u se in de  no tre  struc ture . 

 

Ce tte  é q uip e  p o ssè d e  d e  no mb re use s ré fé re nc e s de  mina g e , p a rmi le sq ue lle s : 

 

 Sé c urisa tio n d e  la  Ro ute  de  Bo c hè re  a ve c  o p é ra tio ns d e  mina g e  à  pro ximité  

immé d ia te  du ré se a u G rTG a z e t vo ie  SNCF – Le s Ho uc he s 

 Re te nue  c o llina ire  d e  la  Re na rd iè re  – Le s Ge ts 

 Ense mb le  Immo b ilie r le s Ro c he s Bla nc he s – Co mb lo ux 

 Tra va ux d ’ e xte nsio n du ré se a u d e  ne ig e  d e  c ulture  – Supe rb a g nè re s 

 Piste  d u Sta d e  d u Lo up  – La  C lusa z 

 Ba ssin de  sto c ka g e  d ’ e a u a u Se mno z – Viuz La  Chiè sa z 

 Re te nue  c o llina ire  d u Pe rtuis - Co mb lo ux 

 

En c o mp lé me nt de  no tre  p e rso nne l d ’ e nc a dre me nt e t d ’ e xé c utio n, no us fe ro ns a pp e l à  

la  so c ié té  TITANOBEL po ur la  fo urniture  de s e xp lo sifs. 
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3. MOYENS MATERIELS 
 

3.1. Ame né e  du ma té rie l 
 

 Po rte  e ng ins p o ur le  tra nsfe rt d e  la  fo re use  

 Ca mio n g rue  p o ur a me né e  c o nta ine r sto c ka g e  pe tit ma té rie l e t ta p is de  

p ro te c tio n 

Ce s e ng ins de  tra nsfe rt so nt inte rne s à  l’ e ntre prise  DECREMPS, c e s p o id s lo urds 

re sp e c ta nt le s no rme s a nti-p o llutio n EURO 6. 

 

3.2. Ma té rie l de  fora tion 
 

No us utilise ro ns p o ur le  p e rç a g e  no tre  fo re use  SANDVIK RANG ER DX800. 

 

   

Ce tte  ma c hine  e st é q uip é e  d e s d isp o sitifs suiva nts : 

 Co mp re sse ur e mb a rq ué  

 Ma rte a u fo nd  de  tro u e t ho rs d e  tro u 

 Asp ira te ur à  p o ussiè re s 

 Ca b ine  ROPS/ FOBS 

 Ca b ine  inso no risé e  e t c lima tisé e  

 Ap p a re il G PS  

 Inc lino mè tre  

 Pro fo nd imè tre  

 

Le  fo re ur/ mine ur, Jé rô me  La fra sse  e st fo rmé  e t e xp é rime nté  à  l’ utilisa tio n d e  la  ma c hine . 
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3.3. Ma té rie l de  suivi de s vibra tions 

 

No tre  e ntre p rise  e st é q uip é e  de  3 sismo g ra phe s a fin d e  re le ve r le s vib ra tio ns ind uite s lo rs 

d u tir d e  mine . 
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4. MOYENS DE CONTRÔLES 
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4.1. Dé finition de s points de  c ontrôle s 
 

Da ns le  c a d re  d e  la  d é ma rc he  q ua lité , d e ux p o ints né c e ssite nt une  a c tio n p a rtic uliè re  : 

 

 Po int c ritiq ue  

 Po int d ’ a rrê t 

Le  lo g ig ra mme  suiva nt pré c ise  l’ o rg a nisa tio n d e  c e s c o ntrô le s 

 

 

 

 

Tâ c he  Point 

c ritique  

Point 

d’a rrê t 

Dispositions à  pre ndre  e n c as 

d’a noma lie  

Co ntrô le  d e  vib ra tio n   

En c a s d e  dé p a sse me nt d e s se uils : 

- Mo d ific a tio n ma illa g e  

- Mo d ific a tio n c ha rg e  de  tir 

- Mo d ific a tio n d u p la n de  tir 
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4.2. Fic he  de  suivi 
 

 Fic he s d e  suivi vib ra tio ns 

 Pla n 

d e  tir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Type de tir : Type d'amorcage :
Abattage Découverte Eléctrique NONEL Electronique

Diamétre foration  (mm) : 76 2.0 2.0

4 3.4 64

870.4 NGF = à définir

4.7 0.0 m

300.8

0.346

2.6 2.2 m

2263

3.0 m

3.4 m

Enregistrement vibrations : Sites à surveiller :
OUI NON Conduite Gaz  Voie SNCF

Emplacement capteurs vibration Voie SNCF : Emplacement capteurs vibration Conduite Gaz :
C1 C 2 C 3 C 4

Distance tir / voie SNCF  (m ) : 50 Distance tir / conduite de gaz  (m ) : 100

Vibration estimée tir / voie SNCF (mm/s) : 21 Vibration estimée tir / conduite gaz (mm/s) : 6

FICHE  PLAN DE TIR ZONE 1

Date : 19/01/2020 Site : Travaux de sécurisation route de Bochère -       
LES HOUCHES

Tir n° 1

1.5 KG / 0.4 m  EMULSTAR 8000

Banquette (m) : Espacement (m) :

Maille ( m2) : Profondeur (m) : Nombres de trou :

Observations :

3.2 KG / 0.8 m

 GRAVELETTE

 ANFOTITE 1

Volume abattu (m3) :

Charge unitaire (kg) :

Charge totale (kg) :

Charge spécifique (kg/m3) 

Densité (t) :

Tonnage abattu (t) :
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4.3. Sous- tra ita nc e  
 

Il a  é té  c o nfié  à  la  so c ié té  G EOLITHE la  ré a lisa tio n d e s e ssa is vib ra to ire s p ré a la b le s a fin 

d ’ é va lue r la  se nsib ilité  d e  la  g a le rie  so ute rra ine  vis-à -vis d u mina g e  d a ns le  c a dre  de s tirs 

d e  c o nve na nc e . 

 

Le s tra va ux d e  fo ra tio n e t mina g e  se ro nt ré a lisé s e n pro pre  pa r no tre  e ntre p rise . 

 

4.4. Fournisse ur 
 

TITANOBEL se ra  e n c ha rg e  d e  la  fo urniture  de s e xp lo sifs. 

La  q ua ntité  d ’ e xp lo sif né c e ssa ire  à  c ha q ue  tir se ra  a me né  sur site  e t immé d ia te me nt 

mise  e n œ uvre , a uc un sto c ka g e  d ’ e xp lo sif ne  se ra  ré a lisé  sur site  o u d a ns d e s lo c a ux de  

l’ e ntre prise  DECREMPS. 
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5. METHODOLOGIE 
 

5.1. Tra va ux pré pa ra toire s 
 

 Co nsta t d ’ huissie r 

Un c o nsta t d ’ huissie r se ra  ré a lisé  sur le s a vo isina nts à  la  c a rriè re  a va nt dé ma rra g e  d e s 

tra va ux. 

 

 Tirs de  c o nve na nc e  

Suite  à  une  ré unio n o rg a nisé e  e n ma irie  de  Sixt-Fe r-à -Che va l le  5 ma rs 2021 e n p ré se nc e  

d u Cha rg é  de  missio n G ra nd  Site , re la tive  a ux mo d a lité s d ’ e xp lo ita tio n e t d e  re mise  e n 

é ta t du site , le s é lus se  so nt inq uié té s d e s inc id e nc e s de  la  p ha se  d e  c re use me nt sur la  

struc ture  d e  la  g a le rie  so ute rra ine  situé e  so us le  site  d e  la  c a rriè re  e t a c c ue illa nt une  

a c tivité  d ’ a ffina g e  d e  fro ma g e s d ’ Ab o nd a nc e .  

 

Ainsi, no us a vo ns fa it inte rve nir la  so c ié té  G é o lithe  p o ur ré a lise r d e s e ssa is vib ra to ire s 

p ré a la b le s a fin d ’ é va lue r la  se nsib ilité  de  la  g a le rie  so ute rra ine  (se rva nt d e  c a ve  

d ’ a ffina g e  d e  fro ma g e s d ’ Ab o nd a nc e ) vis-à -vis d u mina g e . Da ns le  c a dre  de  c e tte  

é tud e , 3 c a p te urs tri-d ire c tio nne ls o nt é té  mis e n p la c e  sur la  g a le rie , situé e  e n p a rtie  

so us le  p ro je t d e  c a rriè re . Tro is tirs b lo q ué s e n fo ra g e  o nt é té  ré a lisé s à  c ha rg e  c ro issa nte , 

à  4 mè tre s de  p ro fo nd e ur e t un d ia mè tre  d e  25mm. La  d ista nc e  de s tirs a  va rié  e ntre  

20.7m e t 47.3m d e  l’ o uvra g e .  

 

Le s e nre g istre me nts ré a lisé s o nt p e rmis d e  dé te rmine r le  c o mp o rte me nt vib ra to ire  de  la  

g a le rie  e xp lo ité e . De s se uils vib ra to ire s, c o nse illé  e t a b so lu, o nt pu ê tre  d é finis p o ur la  

g a le rie  instrume nté e . Le s e nre g istre me nts o nt mo ntré  q ue  le s vib ra tio ns e nre g istré e s lo rs 

d e  c e s e ssa is pré a la b le s re sta ie nt infé rie ure s a ux se uils a d missib le s po ur la  g a le rie .  

 

Le s tirs ré a lisé s e t le s e nre g istre me nts a sso c ié s o nt p e rmis d e  d é te rmine r une  pre miè re  

e stima tio n de  la  c o nsta nte  d e  site  K = 1800, e t a insi d ’ e stime r à  titre  ind ic a tif la  c ha rg e  

unita ire  insta nta né e  ma xima le  e n fo nc tio n de  la  d ista nc e  minima le  tir-g a le rie .  

 

Sur la  b a se  de  c e tte  é tud e  vib ra to ire , une  a d a p ta tio n du p ro je t a  é té  pro p o sé e  à  

l’ e xp lo ita nt d e  la  fruitiè re  a fin de  lui g a ra ntir l’ a b se nc e  d ’ inc ide nc e s d e  l’ e xp lo ita tio n de  

la  c a rriè re  sur so n a c tivité . Ainsi, le  p ro je t a  é té  ré d uit p o ur re ste r suffisa mme nt é lo ig né  de  

la  g a le rie  e t é vite r de  p ro d uire  d e s d o mma g e s lo rs d e s tirs de  mine s.  
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5.2. Mé thodolog ie  
 

Suite  à  c e s e ssa is d e  c o nve na nc e , le s va le urs d e  vib ra tio ns limite s suiva nte s o nt é té  re te nue s : 

 

Ouvrage  c onc e rné  Se uil de  travail Se uil absolu 

Anc ie nne  g a le rie  SNCF 

Ca ve  d ’ a ffina g e  

10 mm/ s to ute s fré q ue nc e s 

c o nfo nd ue s > 5 Hz 

 

20 mm/ s to ute s fré q ue nc e s 

c o nfo nd ue s > 5 Hz 

15 mm/ s to ute s fré q ue nc e s 

c o nfo nd ue s > 5 Hz 

 

25 mm/ s to ute s fré q ue nc e s 

c o nfo nd ue s > 5 Hz 

 

No us e nvisa g e o ns d e  ré a lise r le s tirs p a r pa sse s de  5 à  7 mè tre s de  ha ute ur ma xima le . 

 

Le s c a ra c té ristiq ue s du p la n d e  tir p ré vue s so nt le s suiva nte s :  

 

 Ma ille  de  fo ra tio n : 2,50 x 3,00 

 Q  Unita ire  : 10 kg  mini /  20 kg  ma xi p a r dé to na te ur 

 Dia mè tre  d e  fo ra tio n : 76 mm 

Ce s é lé me nts p o urro nt é vo lue r e t ê tre  mo d ifié e s e n c o urs d ’ o p é ra tio n e n fo nc tio n d e s 

re to urs d e s c a p te urs e t d e  l’ a na lyse  de s tirs. 

 

Le  p la n d e  tir p e ut ê tre  o p timisé  q uo tid ie nne me nt p a r le  mine ur e t le  c he f de  c ha ntie r, 

c ha q ue  p la n de  tir é ta nt c o nse rvé  e t a rc hivé  a ve c  le s re to urs d e s c a p te urs 

c o rre sp o nd a nt. 

 

Afin d ’ é vite r le s p ro je c tio ns, le  b o urra g e  minima l se ra  de  1,80 m e t le s zo ne s de  tirs se ro nt 

re c o uve rte s de  ta p is c a o utc ho uc . 

 

Le  b o urra g e  se ra  ré a lisé  e n g ra ve le tte  ro ulé e  la vé e  d e  g ra nulo mé trie  4/ 10. 

 

Afin d ’ a ssure r la  sé c urité  sur le  RD907 lo ng e a nt la  c a rriè re , un p la nning  d e s tirs se ra  re mis 

a uprè s de  la  Ma irie  d e  Sixt-Fe r-à -Che va l e t du Co nse il Dé p a rte me nta l. 

 

Un a rrê té  pe rma ne nt se ra  de ma ndé  a up rè s d e  c e s g e stio nna ire s a fin d e  p o uvo ir b a rre r 

la  c irc ula tio n sur la  vo irie  le  te mp s du tir. 

 

Le  tir s’ o rg a nise  d e  la  ma niè re  suiva nte  : 

 

 Ava nt le  tir, le  b o ute fe u : 

o S’ a ssure  q u’ a uc un pro d uit e xp lo sif n’ e st re sté  a u c ha ntie r 

o Fa it é va c ue r le  c ha ntie r e t la  zo ne  da ng e re use  

o Inte rd it l’ a c c è s de  la  zo ne  da ng e re use  

o Anno nc e  le  tir (1 c o up  lo ng  30s d ’ a tt. 1 c o up  d e  5s 50s d ’ a tt. 1 c o up  lo ng  

d e  10s) 
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 Le  b o ute fe u 

 

o Ra c c o rd e  la  lig ne  de  tir à  la  vo lé e  

o Vé rifie  la  c o ntinuité  e t la  ré sista nc e  d u c irc uit é le c triq ue  de  tir 

o Ra c c o rd e  la  lig ne  à  l’ e ng in d e  mise  à  fe u 

o Dé c le nc he  le  tir a ve c  un se ul mo ye n d e  ma no e uvre  

 

 Dé la i d ’ a tte nte  a prè s le  tir 

Pe nd a nt tro is minute s a u mo ins (à  a ug me nte r s’ il re ste  de s fumé e s) a uc une  pe rso nne  

ne  d o it p é né tre r d a ns la  zone  da nge re use  d o nt l’inte rdic tion d’a c c è s e st ma inte nue . 

 

Ac c è s o uve rt a prè s le  c o up  de  sirè ne  d e  10s. 

 

 

5.3. Nive a u de  l’a ra se  
 

Altimé triq ue me nt, pa r ra p p o rt a u nive a u d e  la  PST visé e  e t c a lé e  suiva nt le s p la ns 

d ’ e xtra c tio n d e  la  c a rriè re , une  so us-p ro fo nde ur de  30c m se ra  visé e , a fin de  s’ a ssure r de  

l’ a b se nc e  de  « tê te s » ro c he use s a u nive a u fini. 

 

5.4. Obje c tif de  re nde me nt 
 

Ap rè s é c ha ng e s a ve c  le  c a b ine t SAG E a ya nt ré a lisé  l’ é tud e  g é o te c hniq ue  e t le  b ure a u 

G e o lithe  a ya nt ré a lisé  le s e ssa is de  c o nve na nc e , l’ o b je c tif de  re nde me nt lo rs d e s tirs e st 

le  suiva nt : 

 

 80 % d e  b lo c s d ’ e nro c he me nts 

 20% de  b rut de  mina g e  

Ce rta ins b lo c s issus d u tir p o urro nt ê tre  tro p  c o nsé q ue nt p o ur le ur c ha rg e me nt, da ns c e  

c a s ils se ro nt fra c tio nné s a u BRH a fin d ’ o b te nir la  b lo c o mé trie  d é siré e . 
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6. ANNEXE – CRITERE DE CHAPOT 
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7. ANNEXE – CERTIFICAT ET FICHE TECHNIQUE FOREUSE RANGER DX800 
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8. ANNEXE – CERTIFICAT DE PREPOSE AU TIR 

8.1. Thoma s Dubourg e a l 
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8.2. Jé rôme  La fra sse  
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9. ANNEXE – FICHE SECURITE LIEE AU MINAGE 
 

 

 

 

 

MODE O PERATOIRE 

Dé c o mp o sitio n d e s d iffé re nte s tâ c he s 
RISQUES MESURES DE PREVENTIO N 

Ame né e  – dé c ha rg e me nt ma té rie l 
 
 
Transpo rt sur po rte -c har 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fo ratio n à la Fo re use  

 

Dé p la c e me nt d e s e ng ins sur le  site  

 

 

 

 

 

Da ns le  c a s d e  mise  e n p la c e  ma nue lle  

d e s tra ins d e  tig e s 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mina g e  
Utilisa tio n d e  l’ e xp lo sif 

 

 

 

 

 

 

 

Distributio n de s e xplo sifs sur le  site  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ble ssure s a ux p ie d s 

Ble ssure s a ux ma ins 

 

 

 

 

 

 

 

Re nve rse me nt, c hute  

 

 

 

 

Co inc e me nt d e s d o ig ts 

e t d e s ma ins 

 

 

Ec la te me nt d e s fle xib le s 

 

 

Bruit 

 

Po ussiè re s 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exp lo sio ns p ré ma turé e s 

 

 

 

 

Re spe c t du dossie r de  pre sc riptions re la tif 

a ux CdTx 

Cho isir une  surfa c e  p la ne  p o ur la  d e sc e nte  

d u ma té rie l 

Flè c he  d e  la  fo re use  e n p o sitio n ho rizo nta le  

b a sse  

Op é ra te ur à  so n p o ste  d e  c o mma nd e  

Fle xib le s e nro ulé s 

Lo rs d e s d é p la c e me nts, le  p e rso nne l se  

tie nd ra  ho rs d u p é rimè tre  d e  d é p la c e me nt 

d e  l’ e ng in 

 

Cho isir a ve c  a tte ntio n la  p iste  à  e mp runte r 

Re sp e c t d u p la n d e  c irc ula tio n p ro p re  à  la  

c a rriè re  o u d u c ha ntie r 

Re sp e c t du d o ssie r d e  pre sc rip tio ns Tra va il e t 

c irc ula tio n e n ha ute ur 

Inte rd ic tio n p o ur l’ o p é ra te ur d e  ma nœ uvre r 

le s c o mma nd e s d e  d e sc e nte  d u ma rte a u 

lo rs d u ré g la g e  d e  la  g lissiè re  

Ma rte a u e n b o n é ta t 

Ne  p a s la isse r d e  ma nc ho n e n p o sitio n 

ha ute  

Fle xib le s e t ra c c o rd s e n b o n é ta t 

Cha usse tte s d e  sé c urité  sur le s ra c c o rd s 

Re sp e c t d u d o ssie r d e  p re sc rip tio n Bruit 

Te nir fe rmé e  la  p o rte  d e  la  c a b ine  

Po rt d e s p ro te c tio ns a nti-b ruit 

Utilise r imp é ra tive me nt le s d é p o ussié re urs 

Ve ille r a u b o n é ta t d e s é lé me nts d e  

l’ a sp ira tio n d e s p o ussiè re s (filtre s, 

ma nc he tte s, …) 

Re sp e c t d u d o ssie r d e  p re sc rip tio ns EPI 

 

Re sp e c t d u d o ssie r d e  p re sc rip tio ns 

Ma nip ula tio ns e ffe c tué e s p a r le s se ule s 

p e rso nne s ha b ilité e s 

Ap p ro visio nne r sé p a ré me nt le s e xp lo sifs e t 

le s a rtific e s 

Inte rd ic tio n d e  fume r 

Tra nsp o rte r le s d é to na te urs shunté s 

Ma nip ula tio ns e ffe c tué e s pa r le s a rtific ie rs e t 

a id e s 

Distrib ue r le s e xp lo sifs né c e ssa ire s sur 

c ha q ue  tro u 
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Charg e me nt de s tro us 

 

 

 

 

 

 

 

 

Amo rç age  de s tro us – vé rific atio n de s tro us 

c hargé s 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Co ntrô le  d e s tirs 

 

Exp lo sio ns p ré ma turé e s 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ra té s d e  tir 

 

 

Pro je c tio n 

Dé b ris o u c ha rg e s 

d ’ e xp lo sifs d a ns le s 

d é b la is 

Asp hyxie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inte rd ire  la  zo ne  d e  c ha rg e me nt ho rs 

a rtific ie rs e t a id e s 

Eva c ue r le  p é rimè tre  d a ng e re ux (200 m) 

Sc hunta g e  d e s fils d e s d é to na te urs 

A la  fin d e s tirs jo urna lie rs, re p rise  e n 

c o nsig na tio n p a r le  fo urnisse ur d e s re liq ua ts 

d ’ e xp lo sifs 

Re sp e c te r le  p la n d e  tir 

Ma nip ule r le s e xp lo sifs suiva nt le s rè g le s d e  

l’ a rt 

CODE DES SIGNAUX 

Ave rtisse me nt 3 à  5 minute s a va nt le  tir 

3 sé rie s d e  c o up s b re fs 

Tir immine nt 

3 c o up s lo ng s 

Da ns le  c a s d e  ra té s d e  tir, tra ite r c e ux-c i 

se lo n la  p ro c é d ure  d é finie  d a ns le  d o ssie r d e  

p re sc riptio n 

Re sp e c t d e s d é la is d ’ a tte nte  a va nt le  re to ur 

sur site  

Re c o nna issa nc e  visue lle  d e s ta lus e t 

c o ntre b a s d e  tir a va nt le  re to ur sur site  

Anno nc e  d e  la  fin d e  l’ o p é ra tio n : 1 c o up  

lo ng  

Ne  ja ma is d e sc e nd re  d a ns une  c a vité  c ré é e  

p a r le  tir a va nt é va c ua tio n d e s g a z 

Fa ire  p urg e r é ve ntue lle me nt 

Le s p ro d uits e xp lo sifs « no n b rulé s » d o ive nt 

fa ire  l’ o b je t d ’ une  surve illa nc e  p a rtic uliè re  

d è s le  re to ur sur le  lie u d u tir a insi q ue  

p e nd a nt to ute  la  d uré e  d e s o p é ra tio ns 

d ’ é va c ua tio n d e s d é b la is 

Ce s p ro d uits e xp lo sifs d e vro nt ê tre  

ré c up é ré s e t sto c ké s d a ns un c o ffre  a ffe c té  

à  c e t usa g e  p uis re to urné s o b lig a to ire me nt 

a u fo urnisse ur d ’ e xp lo sifs q ui se ra  c ha rg é  d e  

la  d e struc tio n d e  c e s p ro d uits 
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10. ANNEXE – DEMANDE DE LEVE DE POINT D’ARRET 
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11. ANNEXE – CV DE L’ENCADREMENT 
 

 

 

 

 

 

 
 

FORMATIONS ET HABILITATIONS EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

 

Lic e nc e  Pro fe ssio nne lle  « Co nduite  

d e  p ro je t e n Tra va ux Pub lic s » 

IUT G.C G re no b le  - 2007 

 

Atte sta tio n AIPR 

 

Astre inte  dé ne ig e me nt  

 

Astre inte  via b ilité / Tra va ux 

d ’ urg e nc e  

 

 

De p uis 2020 Dire c te ur d ’ e xp lo ita tio n DECREMPS BTP 

 

2019 Re sp o nsa b le  Tra va ux DECREMPS BTP 

 

2016 – 2018 Dire c te ur d ’ e xp lo ita tio n G ra viè re  d ’ Epe isse s 

 

2007 – 2016 Co nduc te ur d e  tra va ux – Entre p rise  VINCI 

Co nstruc tio n Te rra sse me nt (Aito n 73) 

 

2006 – 2016 Co nduc te ur d e  tra va ux – Entre p rise  G TM 

Te rra sse me nt (St Mic he l d e  Ma urie nne  73) 

 

 

REFERENCES PROFESSIONNELLES  
Dé sig na tio n d e s 

tra va ux 
Lie u Mo A/ Mo E Anné e  

Mo nta nt 

T.T.C 
Re to ur d ’ e xp é rie nc e  

Pro te c tio n d e  la  

b e rg e  d u G iffre  a u 

Gra nd  Jutte ning e s 

Ta ning e s SM3A /  RTM 2019 154 k€ 
Tra va ux e n riviè re  so us 

b a ta rd e a u 

Re c o nstruc tio n d e  la  

b e rg e  d e s Arc o sse s 
Mo rillo n SM3A /  RTM 2019 334 k€ 

Tra va ux e n riviè re  so us 

b a ta rd e a u 

Re sta ura tio n d e  la  

fra nc hissa b ilité  

p isc ic o le  sur l’ Arly 

Ma rtho d  
DDT79 /  

Hydré tud e s 
2019 264 k€ 

Tra va ux e n riviè re  so us 

b a ta rd e a u 

Co ntinuité  p isc ic o le  

Ré a lisa tio n d u 

Me rlo n d e  la  Cra z 

St Ra mb e rt e n 

Bug e y 

Ma irie  d e  St 

Ra mb e rt e n 

Bug e y /  RTM 

2019-

2020 
997 k€ 

Tra va ux d e  re mb a is re nfo rc é  

Tra va ux d e  c rib la g e  

Re te nue  d u SEMNOZ Se mno z 

Asso c ia tio n 

p a sto ra le  

Fo nc ié re  

2019 552 k € 
Tra va ux d e  te rra sse me nt 

Ro c he r 

Re te nue  d ’ a ltitud e  

d e  la  Re na rd iè re  
Le s Ge ts 

Ma irie  d e s G e ts 

/  ABEST 
2019 4 490 k € 

Tra va ux d e  te rra sse me nts 

lo urd s a ve c  c o ntra inte s d e  

p la nning  e t ro c he r 

Enro c he me nt d e  

p ro te c tio n d e  b e rg e  

– RD 1212 G o rg e s d e  

l’ Arly 

G o rg e  d e  l’ Arly 

- Ug ine  

Dé p a rte me nt 

d e  la  Sa vo ie  
2019 2 448 k€ 

Tra va ux e n milie ux a q ua tiq ue s 

Te rra sse me nt/ Enro c he me nts 

Sylva in POISSON 
Té lé p ho ne  : 06.04.59.30.14 

Ema il : sp o isso n@ d e c re mp s.fr 

DIRECTEUR D’EXPLOITATION 
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Co nstruc tio n d u 

g ro up e  sc o la ire  e t 

d e  la  sa lle  d e s fê te s 

d e  Po isy 

Po isy 

Ma irie  d e  Po isy 

/  Wille m 

DEHENGST 

2019 873 k€ 
Tra va ux e n c o o rd ina tio n a ve c  

a utre s c o rp s d e  mé tie r 

Tra va ux 

d ’ a mé na g e me nt d u 

Na nt d e s Pè re s 

Sixt-Fe r-à -

Che va l 
SM3A /  SAFEGE 2019 650 000 € 

Tra va ux d e  te rra sse me nts 

lo urd s (165.000 m3) e n site  

c la ssé  

Tra va ux e n milie u a q ua tiq ue  

G ra viè re  d ’ Ep e isse s Me yrin (CH) - 
2016-

2018 

54 000 k€ 

/ a n 

Ge stio n te c hniq ue  e t 

a d ministra tive  d ’ une  g ra viè re , 

p ro d  b é to n, tra ite me nt te rre  

p o llué s, re c yc la g e  

Co nstruc tio n d u 

CEVA 
Ge nè ve  (CH) CFF /  AJS 

2013-

2015 
328 000 k€ 

Te rra sse me nts d e  ma sse  urb a in 

so ute rra in , g e stio n d e s 

tra nsp o rts e n milie u re stre int 

Pro te c tio n d e  d ig ue  

e n e nro c he me nt d e  

vo ie  SNCF 

St Julie n 

Mo ntd e nis 
SNCF 2012 229 000 € 

Tra va ux e n milie ux a q ua tiq ue s 

Te rra sse me nt/ Enro c he me nts 

Ré a mé na g e me nt 

d u d o ma ine  skia b le  

d e  la  Sé ta z 

Va llo ire  
SEM VALLO IRE /  

AXE ET COURBE 
2012 1 410 k€ 

Tra va ux e n mo nta g ne  

Te rr ro c he ux(20000 m3 mina g e ) 

Amé na g e me nt 

p iste s d e  ski 
Le s Sa isie s 

SAEM LES 

SAISIES/  CNA 
2012 585 000 € 

Tra va ux e n mo nta g ne  

Te rr ro c he ux(8000 m3 mina g e ) 

Ba ssin d e  

d é mo d ula tio n EDF 
La  Ba thie  EDF 2012 2 820 k€ 

Tra va ux te rra sse me nt    

Re mb la i p a ysa g é  

Auto ro ute  BATA – 

AYAK NANG   
Guiné e  

Eq ua to ria le  

ETAT /  

Co nc e p tio n 

Ré a l Vinc i 

2010-

2012 
550 000 k€ 

Te rra sse me nt e n milie u iso lé , 

tra va il à  l’ é tra ng e r 

Te rra sse me nt d e s 

via d uc s Buve t e t 

Bre ve nne  

A89 
Co nc e p tio n 

Ré a l VINCI 
2009 3 800 k€ 

Tra va ux a uto ro utie rs 

  Te rr ro c he ux (30000 m3 

mina g e  le  lo ng  vo ie  SNCF) 

Eva c ua tio n e t mise  

e n d é p ô t ma rina g e  

d e sc e nd e rie  LTF 

Sa int Ma rtin La  

Po rte  
EGIS /  LTF 2008 898 000 € 

Re mb la i me rlo n p a ysa g é  

Gé nie  vé g é ta l 

Sta b ilisa tio n d e  

g lisse me nt d e  te rra in 
Sa int Ca ssin ERDF /  SAG E 2008 275 000 € 

Tra va ux e n mo nta g ne  

Sta b ilisa tio n g lisse me nt te rra in 

Té lé siè g e  e t p iste s 

d e  ski d u Cha mo is 
Le s Sa isie s 

SAEM LES 

SAISIES/  CNA 
2008 102 000 € 

Tra va ux e n mo nta g ne  

 

Piste  d e  ski d e s 

Mulo ts 
Va llo ire  

SEM VALLOIRE /  

SAGE 
2008 214 000 € 

Tra va ux e n mo nta g ne  

Sta b ilisa tio n g lisse me nt te rra in 

Dé mo litio n e t 

te rra sse me nt le  

Gra nd  Pa no ra ma  

Va lme inie r 
VICAT /  PROFIL 

ETUDE 
2007 1 690 000 € 

Dé mo litio n – Te rra sse me nt - 

Dé p o llutio n 

Te rra sse me nt d u 

té lé siè g e  d u Mo ne ul 

e t d e  p iste s d e  ski 

Va lme nie r SEMVAL /  CNA 2006 514 000 € 
Tra va ux e n mo nta g ne  

Re mb la i te c hniq ue  

Re te nue  c o llina ire  

d u La c  d e  la  Vie ille  
Va llo ire  

SEM VALLOIRE /  

AXE ET COURBE 

2005-

2006 
3 980 000 € 

Tra va ux e n mo nta g ne  

Te rr ro c he ux (150000 m3 

mina g e ) – Re te nue  c o llina ire  

Re te nue  c o llina ire  

d u d u Co l d e  Cha l 

Sa int je a n 

d ’ Arve s 

ST JEAN ARVES 

/  CNA 
2005 2 180 000 € 

Tra va ux e n mo nta g ne  

Re te nue  c o llina ire  

Dé c he tte rie  d e s 

So rd e re tte s 

Sa int Mic he l d e  

Ma urie nne  

MAIRIE ST 

MICHEL MNNE /  

SOGREAH 

2004-

2005 
1 870 000 € 

Tra va ux e n milie ux a q ua tiq ue s 

Te rra sse me nt/ Enro c he me nts 

Amé na g e me nt 

p iste s d e  ski d e s 

Dro ze s 

Va lme inie r SEMVAL /  CNA 2004 480 000 € Tra va ux e n mo nta g ne  
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FORMATIONS ET HABILITATIONS EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 

 

BTS Tra va ux Pub lic s 

 

Atte sta tio n AIPR 

 

Astre inte  dé ne ig e me nt  

 

Astre inte  via b ilité / Tra va ux 

d ’ urg e nc e  

 

 

De p uis 2019 : Che f de  c ha ntie r - DECREMPS BTP 

 

2016/ 2019 : Che f de  c ha ntie r - ORLLATI G e nè ve  

 

2013-2016 : Che f d e  c ha ntie r - Co nso rtium SGC 

 

2001 – 2013 : Che f d e  c ha ntie r - BENEDETTI 

 

 

 

REFERENCES PROFESSIONNELLES  
 

Dé sig na tio n d e s 

tra va ux 
Lie u Mo A/ Mo E Anné e  

Mo nta nt 

T.T.C 
Re to ur d ’ e xp é rie nc e  

Sé c urisa tio n 

hydra uliq ue  d u 

to rre nt d e  la  G ria z 

Le s Ho uc he s 
SM3A /  

HYDRETUDES 
2021 1 800 000 € 

Tra va ux e n riviè re  a ve c  

c o ntra inte s d e  p la nning  

Te rra sse me nts lo urd s e n 

milie u fo rte me nt urb a nisé  

Tra va ux d e  c ura g e  

e t re mo b ilisa tio n – 

Tra va ux d ’ urg e nc e  

SM3A Lo t 3 

Ba ssin ve rsa nt 

d u G iffre  
SM3A /  SM3A 

De p uis 

2019 
- 

Mo b ilisa tio n ra p id e  d e  

mo ye ns huma ins/ ma té rie l (< 

1h) 

Tra va ux d e  c ura g e  

e t re mo b ilisa tio n – 

Tra va ux d ’ urg e nc e  

SM3A Lo t 5 

Ba ssin ve rsa nt 

d u Fo ro n 

Ge ne vo is 

SM3A /  SM3A 
De p uis 

2020 
- 

Mo b ilisa tio n ra p id e  d e  

mo ye ns huma ins/ ma té rie l (< 

1h) 

Tra va ux d e  

sé c urisa tio n d e  la  

Ro ute  d e  Bo c hè re  

Le s Ho uc he s 
Ma irie  d e s 

Ho uc he s /  IMB 

2018-

2021 
200 000 € 

120.000 m3 te rra sse me nt 

ro c he ux a ve c  p ro ximité  

GrTg a z e t vo ie  SNCF 

Pro te c tio n d e  la  

b e rg e  d u G iffre  a u 

Gra nd  Jutte ning e s 

Ta ning e s SM3A /  RTM 2019 154 000 € 
Tra va ux e n riviè re  so us 

b a ta rd e a u 

Re c o nstruc tio n d e  la  

b e rg e  d e s Arc o sse s 
Mo rillo n SM3A /  RTM 2019 334 000 € 

Tra va ux e n riviè re  so us 

b a ta rd e a u 

Re te nue  d ’ a ltitud e  

d e  la  Re na rd iè re  
Le s Ge ts 

Ma irie  d e s G e ts 

/  ABEST 
2019 4 490 000 € 

Tra va ux d e  te rra sse me nts 

lo urd s a ve c  c o ntra inte s d e  

p la nning  e t ro c he r 

Thoma s DUBOURGEAL 
Té lé p ho ne  : 07.72.29.98.81 

Ema il : td ub o urg e a l@ d e c re mp s.fr 

CHEF DE CHANTIER TERRASSEMENT 



Pro c é d ure  d ’ e xé c utio n Mina g e  C a rriè re  d e s Tine s 

Sixt-Fe r-à -Che va l 
 

 

 

Pro c é d ure  Mina g e  P. 30/ 30 

Tra va ux 

d ’ a mé na g e me nt d u 

Na nt d e s Pè re s 

Sixt-Fe r-à -

Che va l 
SM3A /  SAFEGE 2019 650 000 € 

Tra va ux d e  te rra sse me nts 

lo urd s (165.000 m3) e n site  

c la ssé  

Tra va ux e n milie u a q ua tiq ue  

Co nstruc tio n d u 

CEVA 
Ge nè ve  (CH) CFF /  AJS 

2013-

2015 
328 000 k € 

Te rra sse me nts d e  ma sse  

urb a in so ute rra in, g e stio n 

d e s tra nsp o rts e n milie u 

re stre int 

Re te nue  c o llina ire  

d u Mo nt d ’ Arb o is 
Me g è ve  

SEM d e  

Me g è ve  /  MDP 
2012 3 500 000 € 

Te rra sse me nt e n mo nta g ne , 

c o ntra inte s d e  d é la is 

Co nstruc tio n c e ntre  

QUECHUA 
Pa ssy 

Que c hua  /  

Be te c  
2011 300 000 € 

Te rra sse me nt d e  p la te s 

fo rme s 

( 80 000m3 ) 

G o lf d e  la  BAG NAIA Siè ne  (IT) 

Ba g na ia  /  

Ro b e rt Tre nt 

Jo ne s 

2009 20 000 k € 

Te rra sse me nts d e  ma sse  

(600.000 m3), c o ntra inte s d e  

d é la is 

Auto ro ute  A41 No rd   Cruse ille s ADELAC 
2005-

2008 
 

Tra va ux a uto ro utie rs, 

d é via tio n d e  ré se a ux e t 

te rra sse me nts d e  ma sse  

(700.000 m3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 6 : NOTE HYGIENE ET SECURITE 
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 326, rue  d e  Pie rre  Lo ng ue  

 74800 Ama nc y 

  

 Té l : 04.50.03.34.68 

   

 E-Ma il : c o nta c t@ d e c re mp s.fr 

 Site  inte rne t : www.d e c re mp s-b tp .fr 

 

 

 

 Ré d a c tio n : M. Ré my MANG ON GIBO UT 

 Vé rific a tio n : M. Sylva in POISSON 

 

 

 

 

 

 

 

  

Da te  Ind ic e  Mo d ific a tio ns 

10/ 10/ 2019 0 1è re  é d itio n 

12/ 10/ 2019 A Mo d ific a tio ns suite  re ma rq ue s inte rne s 

13/ 09/ 2021 B Mo d ific a tio ns suite  CODIR 
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1. PRESENTATION DU PROJET 

1.1  HISTORIQUE 

 

L’ e xp lo ita tio n d e  ma té ria ux d e  la  c a rriè re  d e s Tine s à  Sixt-Fe r-à -Che va l é ta it a uto risé e  d e p uis 1957 

e t so n a c tivité  a  c e ssé  e n a o ût 2016 a u te rme  d e s d e rniè re s a uto risa tio ns a d ministra tive s.  

Lo rs d e  la  d e rniè re  p ro lo ng a tio n d ’ a uto risa tio n d ’ e xp lo ite r (a rrê té  n°PAIC -2015-0027), e n d a te  d u 

30 juille t 2015, la  SAS DEC REMPS BTP a  é té  a uto risé e  à  se  sub stitue r à  M. Je a n-Ja c q ue s CANAL p o ur 

l’ e xp lo ita tio n d e  la  c a rriè re  e t e st d o nc  d o ré na va nt e n c ha rg e  d e  l’ e xp lo ita tio n d e s ma té ria ux issus 

d u site .  

1.2  SITUATION ACTUELLE 

 

La  c a rriè re  d e s Tine s e st lo c a lisé e  e n limite  o ue st d u b o urg  d e  Sixt-Fe r-à -Che va l, e n b o rd ure  d e  la  

RD907, a u lie u-d it « Le s Ra ffo urs », d a ns le  p é rimè tre  a uto risé  p a r le  PLU d e  la  Co mmune  d e  Sixt-Fe r-

à -Che va l.

La  c a rte  suiva nte  lo c a lise  l’ e mp rise  d e  la  zo ne  NCc  e n vig ue ur lo rs d e s a uto risa tio ns a nté rie ure s e t 

d a ns la q ue lle  s’ insc riva it la  c a rriè re .  

 

 

La  c a rriè re  d isp o se  d ’ un a c c è s d ire c t d e p uis la  RD907. Ce t a c c è s se ra  lé g è re me nt mo d ifié  d a ns le  

c a d re  d u p ro je t. Le s a d a p ta tio ns mine ure s e nvisa g é e s o nt é té  so umise s a u Dé p a rte me nt q ui fe ra  

p a rt d e  so n a vis d a ns le  c a d re  d e  l’ instruc tio n a d ministra tive  d u p ré se nt d o ssie r d ’ a uto risa tio n 

e nviro nne me nta le .  

La  c a rriè re  e st d e stiné e  à  a lime nte r e n p ro d uits é la b o ré s le s c ha ntie rs d e  l’ Entre p rise  DECREMPS BTP 

situé s d a ns la  va llé e  d u Giffre .  
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1.3  PROJET D’EXTENSION 

La  surfa c e  d ’ e xp lo ita tio n d e ma nd é e  e st d e  10 931 m² d o nt 1 064 m² d ’ e xtra c tio n sup p lé me nta ire  

(p a r ra p p o rt à  la  surfa c e  a ya nt fa it l’ o b je t d ’ e xtra c tio ns a nté rie ure s).  

Le s tra va ux d ’ e xtra c tio n se ro nt ré a lisé s se lo n le s mê me s p rinc ip e s q ue  l’ e xp lo ita tio n a nté rie ure , 

sto p p é e  e n a o ût 2016.  

La  c a rriè re  se ra  e n fo nc tio nne me nt d e  fin ma rs à  fin juin p uis d e  se p te mb re  à  no ve mb re , e n d e ho rs 

d e s we e k-e nd s e t jo urs fé rié s.  

L’ a c c è s a u site  re ste ra  c lô turé  e t fe rmé , e t d o nc  ré se rvé  a u p e rso nne l d e  DECREMPS BTP.  

Le s b lo c s se ro nt e xtra its e n p le ine  ma sse , a u nive a u d u fro nt d e  ta ille  p a r tirs d e  mina g e . L’ a b a tta g e  

e st p ro g ra mmé  a u c o up  p a r c o up , e n fo nc tio n d e  la  fra c tura tio n o b se rvé e  d a ns le  ro c he r. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ e xtra c tio n se  fe ra  p a r mina g e  d e  p a sse s d e  5 à  7.5 m d e  ha ute ur ma ximum d u fa it d e  

l’ e nviro nne me nt d ’ une  g a le rie  so ute rra ine , a ve c  ma intie n d ’ une  b a nq ue tte  d e  sé c urité  à  c ha q ue  

p a sse  d e  mina g e .  
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2. MESURES PRISES EN APPLICATION DES TEXTES HYGIENE ET SECURITE 

 

2.1 LISTE DES POSTES DE TRAVAIL DE LA CARRIERE DES TINES 

 

L’ é q uip e  d e  la  c a rriè re  c o mp te  un e ffe c tif d e  2 à  4 p e rso nne s ré p a rtie s c o mme  suit. To ute s 

c e s p e rso nne s ne  tra va ille nt p a s sur la  c a rriè re  d e s Tine s. Ce rta ins p o ste s so nt e t re ste ro nt 

c o mmuns à  p lusie urs site s d e  la  so c ié té  DECREMPS. L’ é q uip e  e st e t se ra  c o mp o sé e  d e  : 

 Une  é q uip e  e nc a d ra nte  (re sp o nsa b le  d e  p lusie urs site s) a ve c  no ta mme nt :
o Un Dire c te ur Te c hniq ue  ; M. Sylva in POISSO N 

o Un a nima te ur Qua lité  /  Sé c urité  / Enviro nne me nt ; M. Ré my MANGO N-GIBO UT 

o Un c he f d e  c a rriè re  ; M. Ad rie n FO NTAINE 

 Une  é q uip e  p ro p re  à  la  c a rriè re  : 

o Un Che f d e  c a rriè re  

o Un c o nd uc te ur d e  Cha rg e ur ; 

o Un c o nd uc te ur d e  Pe lle  ; 

o Un c ha uffe ur Dump e r ; 

 

A c e t e ffe c tif, il fa ut a jo ute r la  p ré se nc e  d e s c a mio ns d e  tra nsp o rt d e s ma té ria ux, e t 

é ve ntue lle me nt d e s so us-tra ita nts inte rve na nts sur le  site  (mine ur, ma inte na nc e  lé g è re  

d ’ e ng ins, ra vita ille me nt e n c a rb ura nt, …). 

En c e  q ui c o nc e rne  le s inte rve ntio ns d ’ e ntre p rise s e xté rie ure s, se ul l’ e ntre p rise  TITANOBEL 

(Livra iso n d e s p ro d uits d e  Mina g e ) se ra  a me né s à  inte rve nir sur le  site . Un p la n d e  p ré ve ntio n 

se ra  ré a lisé  a va nt la  p re miè re  inte rve ntio n. 

 

 

2.2 EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI) 

So nt e t re ste ro nt mis à  d isp o sitio n d u p e rso nne l, e t o b lig a to ire s suiva nt le s c a s 

 Ca sq ue s, c ha ussure s e t b o tte s d e  sé c urité , vê te me nts ha ute  visib ilité  ; 

 Ga nts, lune tte s e t é c ra ns d e  p ro te c tio n ; 

 Pro te c tio ns a ud itive s (b o uc ho ns mo ulé s, c a sq ue s a nti-b ruit) ; 

 Ma sq ue s re sp ira to ire s (à  p o ussiè re s, à  ve ntila tio n a ssisté e , e tc .) ; 

 Gile ts d e  sig na lisa tio n fluo re sc e nts ; 

 Ha rna is d e  sé c urité , c e inture s d e  sûre té  e t lo ng e s ; 

 Etc . 

 

Le  p o rt d e  c e s é q uip e me nts d e  sé c urité  e st e t se ra  o b lig a to ire , d è s lo rs q u’ ils so nt e t se ro nt 

ind isp e nsa b le s p o ur la  sé c urité  d u sa la rié . Le  p e rso nne l e st e t re ste ra  te nu d e  suivre  le s c o nsig ne s 

g é né ra le s d e  sé c urité  d a ns l’ e ntre p rise  re la tive  à  l’ utilisa tio n d e s é q uip e me nts d e  p ro te c tio n e t 

d e  sé c urité . 

Le s EPI so nt e t se ro nt stric te me nt p e rso nne ls e t so nt e t re ste ro nt e ntre te nus e t re mp la c é s a ussi 

so uve nt q ue  né c e ssa ire . 

 



No te  hyg iè ne  e t sé c urité e xp lo ita tio n d e  la Ca rriè re  d e s Tine s

Sixt-Fe r-à -Che va l

NO TE GENERALE HYGIENE ET SECURITE                                  P. 6/ 31

2.3 AUTRES EQUIPEMENTS

So nt e t se ro nt mis e n œ uvre  sur le  site  :

De s é q uip e me nts sp é c ifiq ue s p o ur le s e ng ins e xp o sé s à d e s c hute s d e b lo c s o u à d e s

re to urne me nts (c a b ine s re nfo rc é e s, a rc e a ux d e sé c urité , c e inture s d e sé c urité ) ;

De s e ng ins e t vé hic ule s c o nfo rme s a ux no rme s e n vig ue ur ;

De s p ro te c tio ns d e s p iste s d e c ha ntie r (b lo c s o u me rlo ns p o ur é vite r le s c hute s) ;

De s p ro te c tio ns a d a p té e s a ux p o ste s d e tra va il e n ha ute ur ;

De s p ro te c tio ns p hysiq ue s a uto ur d e s p iè c e s e n mo uve me nt ;

Etc .

2.4 SIGNALISATION DE SECURITE ET DE SANTE

Sur la  c a rriè re  d e s Tine s, la  sig na lisa tio n d e  sé c urité  e st e t re ste ra  ré a lisé e  d e  tro is fa ç o ns :

Pa r p a nne a ux d e  sig na lisa tio n ;

Pa r sig na ux lumine ux ;

Pa r sig na ux a c o ustiq ue s.

2.4.1 PANNEAUX DE SIGNALISATION

Pa nne a ux d'inte rdic tion

Entré e  inte rd ite  a ux 
p e rso nne s   no n a uto risé e s

Se ns Inte rd it Sta tio nne me nt Inte rd it

Vite sse limité e sur le s

p iste s

Sto p

Pa nne a ux d'oblig a tion

Po rt du c a sq ue

o b lig a to ire

Po rt o b lig a to ire  de s 

c ha ussure sde

sé c urité

Po rt o b lig a to ire d e s g a nts
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Se ns o b lig a to ire  Po rt o b lig a to ire  de s vê te me nts 

d e  pro te c tio n 

Pro te c tio ns a ud itive s 

(p rè s du c o nc a sse ur 

no ta mme nt) 

  
 
 

Po rt o b lig a to ire  d e  la  
c e inture  

 

 

Pa nne a ux d'a ve rtisse me nt e t de  da ng e r 

  

 Pa nne a ux de  sa uve ta g e  e t de  se c ours 
 

  

 

Extinc te ur Pre mie rs se c o urs So rtie  e t issue  d e  se c o urs 

  

 

 

 N° d e  se c o urs  
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2.4.2 SIGNAUX LUMINEUX 
 

Le s sig na ux so nt e t se ro nt to ujo urs le s : 

 Le s p ha re s d e s e ng ins ; 

 Le s g yro p ha re s sur le s e ng ins ; 

 Le s vo ya nts d e  d é c le nc he me nt d ’ a rrê t d ’ urg e nc e . 

2.4.3 SIGNAUX SONORES 
 

Le s sig na ux so nt e t se ro nt le s : 

 Le s kla xo ns d e  re c ul d e s e ng ins ; 

 Le  sig na l d e s tirs d e  mine s (l’ a nno nc e  d u tir p a r 1 c o up  lo ng  suivi d ’ 1 c o up  d e  5 se c o nd e s, 

a p rè s 

 30 s d ’ a tte nte  e t 1 c o up  lo ng  d e  10 se c o nd e s, a p rè s 50 s d ’ a tte nte  a va nt la  mise  à  fe u e t 

l’ a uto risa tio n d ’ a c c è s a u site  p a r un c o up  d e  sirè ne  d e  10 s). 

 

La  sig na lisa tio n d e  sé c urité  e st re sp e c té e , e t ma inte nue  e n c o nsta nt é ta t d e  fo nc tio nne me nt, 

e t d e  p ro p re té . To ute  a no ma lie  d o it ê tre  c o mmuniq ué e  a u c he f d e  Ca rriè re . Sur le  site , le s 

sig na ux lumine ux e t a c o ustiq ue s q ui ne  fo nc tio nne nt p a s ré g uliè re me nt so nt te sté s a u minimum 

c ha q ue  se me stre , p a r le  Che f d e  c a rriè re s 

2.4.4 SIGNALISATION ACCES CARRIERES 

 
Ci-d e sso us la  p ro p o sitio n d e  p la n d e  sig na lisa tio n p o ur l’ Ac c è s à  la  c a rriè re  
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2.4.5 PLAN DE CIRCULATION DANS LA CARRIERE 
 

Un p la n d e  c irc ula tio n d e  la  c a rriè re  se ra  ré a lisé  à  c ha q ue  p ha se  (8 a u to ta l) d e  tra va ux. 

L’ e nse mb le  d u p e rso nne l d o it re sp e c te r le  c o d e  d e  la  ro ute  e t d o it fa ire  a tte ntio n à  : 

 Ne  p a s tra ve rse r le s vo ie s d e  c irc ula tio n, 

 Re sp e c te r la  sig na lisa tio n inte rne  d e  la  c a rriè re , 

 

Il d o it, me ttre  e n p la c e  une  sig na lisa tio n te mp o ra ire  si né c e ssa ire  : 

 

 N’ utilise r q ue  d e s p a nne a ux e t sig na ux d e  typ e  e t d e  d ime nsio n 

ré g le me nta ire s, 

 Co nna ître  le s rè g le s d ’ imp la nta tio n d e s p a nne a ux, 

 Tra va ille r uniq ue me nt d a ns la  zo ne  BALISEE 

 Sta tio nne r le s e ng ins e t vé hic ule s à  l’ inté rie ur d u b a lisa g e  e n p ro te c tio n d e s 

ho mme s q ui tra va ille nt. 

TACHES 
MOYENS 

UTILISES 

RISQUES 

PREVISIBLES 
MESURES DE PREVENTIO N 

Ac c è s c a rrié re  To us e ng ins e t 

vé hic ule s 

Ac c ide nt de  

c irc ula tio n 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fa uc ha g e  

 Pla q ue  d e  se rvic e  sur c ha q ue  vé hic ule  

 Entre r p a r d e s a c c è s a mé na g é s. 

 Ro ule r à  d ro ite  

 Allume r le s fe ux d e  c ro ise me nt (c o de ) 

 Re sp e c te r le s limita tio ns de  vite sse  : 

- 40 Km/ h sur vo ie  ne utra lisé e   

 Re sp e c te r la  sig na lisa tio n inte rne  d u c ha ntie r 

 Ne  p a s sta tio nne r d a ns le s zo ne s d ’ é vo lutio n d e s 

e ng ins 

 Inte rdic tion d e  ro ule r a ve c  la  g rue  d é p lié e  o u la  

b e nne  le vé e  

 Prio rité  d e s e ng ins sur le s vé hic ule s lé g e rs (V.L.) 

 Po rt d u b a ud rie r p a r to ut le  p e rso nne l 

 

 

2.5 RESPONSABILITE ET ORGANISATION 

En a p p lic a tio n d e  la  lé g isla tio n e n vig ue ur, DECREMPS BTP e st te nue  d e  p re nd re  le s me sure s 

né c e ssa ire s p o ur a ssure r la  sé c urité  e t p ro té g e r la  sa nté  d e s p e rso nne s. Le  d ire c te ur d e s tra va ux 

e st M. Sylva in POISSON. Co nfo rmé me nt a u RGIE, la  c a rriè re  e st é g a le me nt insp e c té e  2 fo is p a r 

a n p a r un o rg a nisme  e xté rie ur d e  p ré ve ntio n (SO COTEC  a c tue lle me nt). 

La  p e rso nne  p hysiq ue  c ha rg é e  d e  la  d ire c tio n te c hniq ue  d e s tra va ux e st a c tue lle me nt M. 

Sylva in POISSON. Pa r d é lé g a tio n, c e  d e rnie r a  la  c ha rg e  d e  fa ire  a p p liq ue r le s d isp o sitio ns 

ré g le me nta ire s e n ma tiè re  d 'hyg iè ne  e t d e  sé c urité  g râ c e  à  l’ o rg a nisa tio n suiva nte  : 
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En inte rne  En e xte rne  

Le  d ire c te ur d e s tra va ux : 

Sylva in POISSO N 
L’ Org a nisme  Exté rie ur d e  Pré ve ntio n a c tue l : 

SOCOTEC 

 

Le  c he f d e  c a rriè re  : 

Adrie n FO NTAINE 

L’ o rg a nisme  d e  c o ntrô le  d e s o rg a ne s e t 

a p p a re illa g e s se rva nt a u le va g e  a c tue l : 
2MCL 

 

2.5.1 SUR LE SITE 
 

Le  p e rso nne l e st te nu d e  re sp e c te r le s instruc tio ns d o nné e s p a r l'e xp lo ita nt p o ur sa  sé c urité  e t sa  

sa nté , a insi q ue  c e lle  d e s a utre s. 

Un d isp o sitif d e  sé c urité  ne  d o it ê tre  e n a uc un c a s ho rs se rvic e  e t to ute  d é fe c tuo sité  c o nsta té e  

d o it ê tre  sig na lé e  à  un re sp o nsa b le  hié ra rc hiq ue . 

Le s me sure s c o nc e rna nt la  sé c urité  e t la  sa nté  a u tra va il ne  d o ive nt e ntra îne r e n a uc un c a s d e s 

c ha rg e s fina nc iè re s p o ur le  p e rso nne l. 

Le  re sp o nsa b le  d ’ e xp lo ita tio n e st Ad rie n FONTAINE. 

 

2.5.2 LE DANGER GRAVE ET IMMINENT 

To ute  p e rso nne  e xp o sé e  à  un d a ng e r d 'a c c id e nt g ra ve  e t immine nt d o it immé d ia te me nt se  

re tire r d e  la  zo ne  d a ng e re use  e t p ré ve nir so n re sp o nsa b le  hié ra rc hiq ue . 

De  mê me , le  p e rso nne l d o it sig na le r immé d ia te me nt à  so n re sp o nsa b le  hié ra rc hiq ue  to ute  

situa tio n d e  tra va il d o nt il p e nse  q u'e lle  re p ré se nte  un d a ng e r immine nt p o ur sa  vie  o u sa  sa nté . 

Enfin, e n c a s d e  d a ng e r g ra ve  e t immine nt, le  p e rso nne l p e ut a p p liq ue r so n d ro it d e  re tra it. 

 

2.6 DECHETS LIES A L’UTILISATION DE CARBURANTS GASOIL OU GNR 

 

Le s ra vita ille me nts e n c a rb ura nt d e s e ng ins inte rve na nt se  fe ra  p a r un c a mio n ra vita ille ur sur une  a ire  

é ta nc he  d e  6 x 12m insta llé e  sur le  site , c o lle c ta nt le s é ve ntue lle s fuite s e t e n p e rme tta nt le  sto c ka g e  

d ’ urg e nc e  a u se in d ’ une  c uve  d e  1000l q ui se ra  vid é e  le  c a s é c hé a nt p a r p o mp a g e . Ce tte  a ire  é ta nc he  

e st lo c a lisé e  sur le  p la n d ’ a uto risa tio n p ro p o sé e  e n Piè c e s Gra p hiq ue s.  

Le  suivi d e s é ve ntue ls d é c he ts ré sulta nt d e  c e s o p é ra tio ns e st inté g ré  a u re g istre  d e  suivi. 
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2.7 LE MATERIEL DE CARRIERE 

Le s c a mio ns e t e ng ins d e  c ha ntie r so nt é q uip é s d e  : 

 

Bruite ur d e  re c ul,  p la q ue  se rvic e , g yro p ha re  (s) 

Le  p e rso nne l c o nd uisa nt d u ma té rie l d e  c ha ntie r (p e lle , c ha rg e use , mini p e lle , g rue  a uxilia ire , e tc ..) a  é té  

fo rmé  e t te sté  e t à  c e  titre  il e st titula ire  d ’ une  a uto risa tio n d e  c o nd uite  d ’ e ng ins d é livré e  p a r la  d ire c tio n. 

Ce tte  c a rte  d ’ a uto risa tio n e st no mina tive  e t p e rso nne lle .  

To ut no tre  p a rc  ma té rie l e st c o nfo rme  a ux rè g le s e n vig ue ur e t fa it l’ o b je t d e  c o ntrô le  sé c urité  : 

 

 Un o rg a nisme  a g ré é  c o ntrô le  to us le s 6 mo is no s a p p a re ils d e  le va g e  (g rue s a uxilia ire s), 

 Une  visite  d e s o rg a ne s sé c urité  d u ma té rie l e st ré a lisé e  1 fo is p a r a n, 

 To us no s vé hic ule s d e  c ha ntie r so nt é q uip é s d ’ e xtinc te urs ré visé s 1 fo is p a r a n. 

 

Un re g istre  sé c urité  e st te nu à  l’ e ntre p rise  sur le s c o ntrô le s p é rio d iq ue s e ffe c tué s, c e lui-c i p e ut ê tre  c o nsulté  

a u b ure a u si né c e ssa ire . Ap rè s tra nsfe rt, le  ma té rie l sub ira  un e ssa i sta tiq ue  e t d yna miq ue  a va nt utilisa tio n 

p o ur sa vo ir s’ il sa tisfa it a ux no rme s d e  c o nfo rmité . 

 

Enfin, le s re sp o nsa b le s d u p a rc  ma té rie l p o rte nt une  a tte ntio n p a rtic uliè re  sur l’ é ta t e t la  te nue  d u ma té rie l 

a insi q ue  sur le s inte rva lle s ré g ulie rs d e  ré visio n p o ur q u’ il so it e n é ta t c o rre c t d e  fo nc tio nne me nt p o ur le s 

c o nd uc te urs d ’ e ng ins. 

 

 

2.8 CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT  

 

L’ o rg a nisa tio n d e s p re mie rs se c o urs p e rme t d e  limite r le s c o nsé q ue nc e s d ’ un a c c id e nt e n a ssura nt la  

ré a lisa tio n d e s p re mie rs so ins e t e n o rg a nisa nt, d a ns le s me ille ure s c o nd itio ns, l’ é va c ua tio n d ’ un b le ssé  ve rs 

le s c e ntre s d e  so ins c o mp é te nts. 

 

Le  c he f d e  c a rriè re  p o ssè d e  un té lé p ho ne  p o rta b le . 

Cha q ue  é q uip e  e st c o mp o sé e  d ’ a u mo ins un se c o uriste . 

 

Une  a ffic he  e st p ré se nte  d a ns to us no s b ung a lo ws, b a se  vie , e t c o nte ne ur, p o ur ra p p e le r la  c o nd uite  à  te nir 

e n c a s d ’ a c c id e nts.  

C i-d e sso us l’ a ffic he  « CONSIGNES EN CAS D’ ACCIDENT » 
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(À a ffic he r da ns le  bure a u de  c ha ntie r – Indispe nsa ble  –) 

CONSIGNES EN CAS D’ACCIDENT 

PLAN D’APPEL DES SECOURS 

1) Vé rifie z s’ il n’ y a  p a s d e  d a ng e r : 

PROTEGEZ- VOUS    ET   FAITES PROTEGER 

LA ZONE CONCERNEE ! ! ! ! ! ! ! ! 

2) Ap p e le z le  SECO URISTE DU TRAVAIL : 

   A dé finir se lon l’é quipe  a ffe c té e  a u c ha ntie r 

3) Ap rè s so n b ila n, le  SECOURISTE vo us d e ma nd e  d ’ a p p e le r le s p o mp ie rs : 

SUR ZONE DE CHANTIER – COMPOSER le  18 ou 112  

MESSAGE A TRANSMETTRE AU MEDECIN REGULATEUR : 

Lie u e t a d re sse  d u c ha ntie r : Ca rriè re  de s Tine s – SIXT FER A CHEVAL 

PRS n°1 : Entré e  de  la  Ca rriè re  – Entré e  de  Sixt Fe r à  Che va l de puis Sa moë ns 

No mb re  d e  vic time s :  

Na ture  d e  l’ a c c id e nt : (C hute  d e  ha ute ur, a c c id e nt é le c tr., a sp hyxie , no ya d e …) 

Eta t d e  la  vic time  :  

 • Le  b le ssé  p a rle -t-il ?    • Bo ug e -t-il ?  

 • Sa ig ne -t-il ?    • Re sp ire -t-il ?   

 • A-t-il une  lé sio n ?    • Est-il e n tra in d e  s’ a ffa ib lir ?  

LE MEDECIN REGULATEUR VOUS POSERA DES QUESTIONS ET 

 DONNERA DES CONSEILS AU SECOURISTE. 

ATTENDEZ QUE LE MEDECIN REGULATEUR RACCROCHE LE TELEPHONE 

N’hé site z pa s à  ra ppe le r, si vous a ve z be soin d’un c onse il. 

PLACER UNE PERSONNE AVEC VEHICULE RADIO OU TELEPHONE, AU POINT DE SECOURS 
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2.9 MATERIEL DE PREMIERS SECOURS SUR LE CHANTIER 

 

Da ns c ha q ue  fo urg o n e t 4x4 se  tro uve  une  ma lle tte  à  p ha rma c ie . 

To us le s Che fs e n p o sse ssio n d e  c e tte  ma lle tte  o nt la  re sp o nsa b ilité  d e  la  ré a p p ro visio nne r a u fur e t à  me sure  

d e s utilisa tio ns e t d e  la  p é re mp tio n d e  c ha q ue  é lé me nt la  c o mp o sa nt. 
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2.10 DOSSIER DE PRESCRIPTIONS « MINAGE » 

 

1 -  Gé né ra lité s 
 

Le s p ro d uits e xp lo sifs so nt te nus é lo ig né s d e  p o ints inc a nd e sc e nts e t d e  to ute  fla mme  nue  

Ils so nt a c he miné s p a r le  fo urnisse ur d o nc  à  l’ a b ri d e s c ho c s e t d e  to ute  c a use  d e  d é té rio ra tio n. 

 

La  ma nute ntio n ne  d o it se  fa ire  q u’ e n p ré se nc e  se ule me nt d u p e rso nne l c o nc e rné  p a r c e tte  o p é ra tio n 

 

Il e st inte rdit de  fume r à  pro ximité  d e s p ro d uits e xp lo sifs p e nd a nt le ur ma nip ula tio n, le ur tra nsp o rt e t le ur mise  

e n œ uvre . 

 

L’ e xp lo sif e st to ujo urs sous surve illa nc e  huma ine  : c e lle -c i e st o rg a nisé e  p a r le  b o ute fe u. 
 

2 - Rè g le s de  c onse rva tion de s produits e xplosifs 
 

Le s e xp lo sifs so nt utilisé s d è s ré c e p tio n, le s q ua ntité s d e  p ro d uits e xp lo sifs c o mma nd é s so nt utilisé s da ns la  

journé e . 

 

Le s p ro d uits e xp lo sifs no n utilisé s so nt re p ris p a r le  fo urnisse ur. 

 

Le  b o ute fe u tie nt à  jo ur le  d o c ume nt sur le q ue l so nt re p o rté s : 

*Le s lie ux, d a te s e t he ure s d e s tirs 

*La  na ture  e t le s q ua ntité s d e  p ro d uits e xp lo sifs re ç us, utilisé s e t re mis e n d é p ô t. 

 

3 -  Rè g le s de  tra nsport de s produits e xplosifs 
 

-Po ur la  c a rriè re  d e s Tine s, le s p ro d uits e xp lo sifs so nt tra nsp o rté s d a ns le  vé hic ule  d u fo urnisse ur, 

 

*Ils ne  d o ive nt p a s se  d é p la c e r (ni c ho c s, ni fro tte me nt), b a sc ule r (ve rro uilla g e ) e t d o ive nt 

g a rd e r le ur e mba lla g e  d’orig ine . 

*Ils d o ive nt ê tre  p ro té g é s d ’ é tinc e lle s é le c triq ue s. 

 

Se uls le s p ré p o sé s o nt le  d ro it d ’ ê tre  a d mis a ve c  le s p ro d uits e xp lo sifs p o ur c o nd uite , surve illa nc e  e t tra nsp o rt. 

L’ o rg a nisa tio n e st ré a lisé e  p a r le  b o ute fe u e t le  fo urnisse ur d ’ e xp lo sifs. 

 

To ut tra nsp o rt e st ré a lisé  a ve c  le  d o c ume nt d ’ a c c o mp a g ne me nt re mp li. Ce s d o c ume nts so nt c o nse rvé s un 

a n p a r le  Bo ute fe u. 

 

Il ne  fa ut ja ma is tra nsp o rte r d a ns un c o nte na nt, le s d é to na te urs e t le s a utre s p ro d uits e xp lo sifs. 
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4 - Règles de mise en œuvre des produits explosifs 
 

4.1 – Généralités 
 

Il e st utilisé , lo rs d e s o p é ra tio ns d e  me sure s d e s fro nts d e  ta ille , un a p p a re il d e  me sure  a u la se r. Ce  q ui p e rme t 

d ’ é vite r d e  se  tro uve r a u p ie d  d e s fro nts. 

 

Lo rs d e s o p é ra tio ns d e  tra ç a g e , d ’ imp la nta tio n e t d ’ o b se rva tio n a p rè s tirs, le  b o ute fe u o u le s p e rso nne s 

e xté rie ure s se  situa nt a u b o rd  d ’ un g ra d in o u d ’ un fro nt d ’ a b a tta g e  à  mo ins d e  2 mè tre s e t si la  c hute  p e ut 

ê tre  sup é rie ure  à  2 mè tre s d e  ha ut, d o ive nt ê tre  a tta c hé  p a r un ha rna is. 

On p e ut ê tre  a tta c hé  à  un p o int fixe  (si tra va il sta tio nna ire ), sino n ê tre  re te nu p a r une  d e uxiè me  p e rso nne  

q ui tie nt le  c o rd a g e  a uto ur d e  d e ux fe rs ro nd s so lid e me nt a nc ré s : il d o it la isse r le  mo ins d e  mo u p o ssib le  a u 

c o rd a g e . 

 

Po ur la  mise  e n œ uvre  d e s e xp lo sifs, le  b o rd  d e s fro nts e st ma té ria lisé  p a r un file t d e  c o ule ur vive . Ne  p a s 

c ha rg e r le s mine s, d o s a u fro nt. 

 

La  mise  e n œ uvre  e st e ffe c tué e  p a r un b o ute fe u titula ire  d ’ un p e rmis d e  tir d é livré  p a r l’ e xp lo ita nt (c e  

p e rmis d o it ê tre  re no uve lé  to us le s 3 a ns). 

 

Le  b o ute fe u e t se s a id e s re sp e c te nt le s p la ns d e  tirs. 

 

Evite r la  p é né tra tio n d e  l’ e a u a ux e xtré mité s d e s é lé me nts d u c o rd e a u d é to na nt (o u d u tub e  d e  tra nsmissio n 

d e  la  d é to na tio n). 

 

Fa ire  é va c ue r la  zone  de  c ha rg e me nts d e s tro us p a r to ute s le s p e rso nne s no n c o nc e rné e s p a r le s o p é ra tio ns 

a b o utissa nt a u tir. 

 

Si un vé hic ule  sur p iste  e st utilisé  p o ur la  mise  e n œ uvre  d e s p ro d uits e xp lo sifs à  fro nt d e s c ha ntie rs, 

se s ma sse s mé ta lliq ue s so nt mises à la terre. 

 

La  d ista nc e  minima le  e ntre  un tro u d e  mine  e n c o urs d e  fo ra tio n e t un tro u d e  mine  c ha rg é  (o u e n 

c o urs d e  c ha rg e me nt) e st d e  7 m (p lus d e  la  mo itié  d e  la  lo ng ue ur d u tro u le  p lus p ro fo nd  e t ja ma is 

infé rie ure  à  6 m). Exc e p tio n p o ur le s tro us d e  d é g a g e me nt p o ur le  tra ite me nt d ’ un ra té  o u d ’ un c ulo t. 

 

Ava nt le  c ha rg e me nt, le  b o ute fe u s’ a ssure  q ue  la  se c tion de s trous e st suffisa nte  sur to ute  sa  lo ng ue ur 

p o ur p e rme ttre  l’ intro d uc tio n d e  la  c ha rg e  sa ns risq ue  d e  d é té rio ra tio n. 

 

Le  c onditionne me nt de s produits e xplosifs ne  doit pa s ê tre  modifié . 

 

La  c o nc e p tio n e t la  p ré p a ra tio n d e s c ha rg e s-a mo rc e s d o ive nt ê tre  te lle s q ue  le s dé tona te urs sont 

proté g é s de s c hoc s, q u’ ils ne  p uisse nt p a s d e  d é so lid a rise r d e  la d ite  c ha rg e  e t q ue  le s fils o u tub e s d e  

tra nsmissio n d e  la  d é to na tio n ne  so ie nt p a s d é té rio ré s. La  d e sc e nte  d o it é vite r le ur c hute . 

 

Le  c ha rg e me nt d e s tro us d e  mine s n’ e st e ntre p ris q ue  si to ute s le s o p é ra tio ns a b o utissa nt a u tir p e uve nt 

se  suc c é d e r sa ns inte rrup tio n. 

 

L’ a c c è s a ux tro us d e  mine s d o nt le  c ha rg e me nt e st te rminé  e st inte rd it à  to ute  p e rso nne  a utre  q ue  le  

b o ute fe u, se s a id e s e t le  p e rso nne l d e  surve illa nc e . 
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Le s c a rto uc he s d ’ e xp lo sif so nt p o ussé e s d a ns le  tro u d e  mine  e xc lusive me nt à  l’ a id e  d ’ un b o urro ir e n 

p la stiq ue  a ntista tiq ue  c a lib ré  o u c o nstitué  d ’ une  a utre  ma tiè re  d o nt l’ usa g e  e st c e rtifié  à  c e t e ffe t. Il e st 

inte rd it d e  le s intro d uire  à  fo rc e . 

 

Le  c ha rg e me nt d e  c a rto uc he s e n c hute  lib re  e st inte rd it d a ns la  p a rtie  d ’ un tro u d e  mine  c o nte na nt d e  

l’ e a u o u d e  la  b o ue  lo rsq ue  l’ e xp lo sif n’ e st p a s suffisa mme nt d e nse  e t ré sista nt à  l’ e a u. 

 

 

4.2 - En tirs électriques 
 

Le s e xtré mité s d e s fils d e  d é to na te urs é le c triq ue s so nt p ro té g é e s p a r un iso la nt jusq u’ a u ra c c o rd e me nt a u 

c irc uit d e  tir. Lo rsq ue  l’ influe nc e  d e  c o ura nts ind uits e st à  c ra ind re , le s fils so nt a c c o lé s o u to rsa d é s. 

 

Le s d é to na te urs é le c triq ue s utilisé s d a ns une  mê me  vo lé e  p ro vie nt d u mê me  fa b ric a nt e t p o ssé d e r d e s tê te s 

d ’ a lluma g e  id e ntiq ue s. 

 

La  lig ne  d e  tir e st a me né e  jusq u’ à  p ro ximité  immé d ia te  d u fro nt. Il ne  d o it ja ma is y a vo ir lia iso n é le c triq ue  

a ve c  la  te rre . Elle  e st vé rifié e  visue lle me nt a va nt c ha q ue  utilisa tio n. Se s e xtré mité s so nt c o urt-c irc uité e s e t 

iso lé e s lo rsq u’ e lle  n’ e st p a s ra c c o rd é e . 

 

Le s d é to na te urs so nt b ra nc hé s e n sé rie . 

 

Atte ntio n a ux influe nc e s p o ssib le s é le c triq ue s o u é le c tro ma g né tiq ue s e xté rie ure s. 

 
 

4.3 - Tirs au cordeau détonant (ou avec tube de transmission de la détonation) 
 

Ne  p a s ma nip ule r p o ur ro mp re  o u fissure r l’ e nve lo p p e  o u p ro d uire  une  a lté ra tio n d e  la  ma tiè re  e xp lo sive  

 

A l’ inté rie ur d ’ un tro u d e  mine  c ha q ue  c o rd e a u d é to na nt o u tub e  d e  tra nsmissio n d e  la  d é to na tio n d o it ê tre  

d ’ un se ul te na nt. 

 

 

 

5- Règles relatives à la mise à l’abri du personnel et à la garde des 
issues   pendant les tirs 

 

5.1- Ava nt le  tir, le  b o ute fe u : 

 

- s’ a ssure  q u’ a uc un p ro d uit e xp lo sif n’ e st re sté  a u c ha ntie r 

- fa it é va c ue r le  c ha ntie r e t la  zo ne  d a ng e re use  

- inte rd it l’ a c c è s d e  la  zo ne  d a ng e re use  

- a nno nc e r le  tir (1 c o up  lo ng  30s d ’ a tt. 1 c o up  d e  5s 50s d ’ a tt. 1 c o up  lo ng  d e  10s) 

- e t c o nfirma tio n té lé p ho niq ue  p o ur le  la nc e me nt a u b o ut fe u 
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5.2- Le  b o ute fe u 
 

- ra c c o rd e  la  lig ne  d e  tir à  la  vo lé e  

- vé rifie  la  c o ntinuité  e t la  ré sista nc e  d u c irc uit é le c triq ue  d e  tir 

- a uto rise  un d e  se s a id e s o u un d e s so us tra ita nt e t c e la  so us sa  re sp o nsa b ilité  à  : 

- ra c c o rd e  la  lig ne  à  l’ e ng in d e  mise  à  fe u 

- d é c le nc he r le  tir a ve c  un se ul mo ye n d e  ma nœ uvre  e t c o nfo rmé me nt à  la  p ro c é d ure  (vo ir 

p lus ha ut) 

 

5.3- Dé la i d ’ a tte nte  a p rè s le  tir 
 

- Pe nd a nt tro is minute s a u mo ins (à  a ug me nte r s’ il re ste  d e s fumé e s) a uc une  p e rso nne  ne  

d o it p é né tre r d a ns la  zone  da ng e re use  d o nt l’inte rdic tion d’a c c è s e st ma inte nue . 
 

- Ac c è s o uve rt a p rè s le  c o up  d e  sirè ne  d e  10s. 

 

 

 

5.4 - Vé rific a tio n d u tir 
 

- A l’ e xp ira tio n d u d é la i d ’ a tte nte , le  b o ute fe u, a ssisté  a u b e so in d ’ une  a utre  p e rso nne , 

p ro c è d e  à  la  re c o nna issa nc e  d u c ha ntie r a fin d e  re c he rc he r le s a no ma lie s é ve ntue lle s : 

- S’ il n’ y a  a uc une  a no ma lie , le  b o ute fe u lè ve  l’ inte rd ic tio n d ’ a c c è s. 

- S’ il y a  une  (o u d e s) a no ma lie , il fa ut la  ré so ud re  a va nt d e  le ve r l’ inte rd ic tio n d ’ a c c è s (o u 

me ttre  l’ a no ma lie  so us surve illa nc e ). 

- Info rma tio n d e  l’ a no ma lie  a ux p e rso nne s a ya nt à  inte rve nir sur le s lie ux c o nc e rné s. 

 

 

5.5- Tir é le c triq ue  

 

Lo rsq ue  le  risq ue  lié  à  la  fo ud re  se  ma nife ste , le  c ha rg e me nt d e s tro us d e  mine  e st a rrê té  e t la  

zo ne  d a ng e re use  e st é va c ué e  p a r le  p e rso nne l jusq u’ à  c e  q ue  le  risq ue  d isp a ra isse . 

 

 

6- Dispositions à prendre vis-à-vis des produits explosifs détériorés, suspects ou périmés 
 

Le s p ro d uits e xp lo sifs d é té rio ré s, susp e c ts (re tro uvé s d a ns le s d é b la is o u d o nt l’ e mb a lla g e  se mb le  

d o ute ux, d e  la  d yna mite  q ui e xsud e , e tc ) o u d o nt la  d a te  d ’ e mp lo i e st d é p a ssé e  ne  doive nt pa s ê tre  
utilisé s. 
Ils se ro nt re mis a u fo urnisse ur. 
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7- Règles d’utilisation et d’entretien des matériels associés à la mise en oeuvre des 
produits explosifs 

 

7.1- Le s ma té rie ls suiva nts se ro nt d ’ un typ e  c e rtifié  : 
 

Bo urro irs, vé rific a te urs d e  c irc uits é le c triq ue s d e  tir, e ng in é le c triq ue  d e  mise  à  fe u. 

 

-La  c e rtific a tio n e st d é livré e  p a r un la b o ra to ire  a g ré é  p a r le  Ministre  c ha rg é  d e s mine s. Le  c e rtific a t 

p ré c ise , le  c a s é c hé a nt, le s c o nd itio ns sp é c ia le s d ’ utilisa tio n d u ma té rie l. Le  Bo ute fe u c o ntrô le  c e s 

c e rtific a tio ns. 

 

-La  lig ne  d e  tir e st c o nç ue  e t d ime nsio nné e  e n fo nc tio n d e s se rvic e s à  a ssure r, iso le me nt vé rifié  

visue lle me nt a va nt c ha q ue  utilisa tio n. 

 

-Pinc e  à  se rtir c o nç ue  p o ur c e t usa g e . 

 

 

7.2 - Un e ntre tie n suivi d e  c e  ma té rie l e t surto ut d e s e ng ins é le c triq ue s d e  mise  à  fe u (1 fo is p a r a n 

a u minimum) e st à  mê me  d e  p ré ve nir une  d é g ra d a tio n d e  le urs c a ra c té ristiq ue s. 

 

 

8- Conduite à tenir en cas d’incidents et règles de traitement des ratés 
 

-Une  c ha rg e -a mo rc e  q ui n’ e st p a s intro d uite  d a ns un tro u d e  mine  e st, so it immé d ia te me nt 

dé sa morc é e , soit dé truite . 

 

-Un inc id e nt d u tir e st ré so lu o u mis so us surve illa nc e  : (ra té  fo nd  d e  tro u, c ulo t…). 

 

-Si d e  l’ e xp lo sif se  re tro uve  d a ns le s d é b la is p a r d é g a g e me nt d ’ un ra té  o u e n visue l, c e t e xp lo sif e st 

susp e c t ; l’ o p é ra tio n d e  d é b la ie me nt e st c o nd uite  a ve c  a tte ntio n. 

 

-Un fo nd  d e  tro u e st ne tto yé  à  l’ e a u (e t se ule me nt à  l’ e a u) si p o ssib le , il e st inte rd it d e  l’ a p p ro fo nd ir. 

 

-Po ur un ra té , vé rific a tio n d e  l’ a mo rç a g e  e t no uve lle  te nta tive  d e  mise  à  fe u (mê me  p a r vo lé e s 

p a rtie lle s). 

 

-Sino n tra ite me nt p a r le  b o ute fe u : 

 

-Intro d uc tio n e t tir d ’ une  no uve lle  c ha rg e -a mo rc e  mise  a u c o nta c t d e  la  c ha rg e . 

 

-Fo ra tio n e t tir d ’ un (o u p lusie urs) tro us d e  d é g a g e me nt. 

 

-Po ur To ute s le s a no ma lie s d e  tir imp uta b le s a ux p ro d uits e xp lo sifs, le  b o ute fe u fe ra  un c o mp te -re nd u 

p ré c isa nt l’ a no ma lie , le s o p é ra tio ns ré a lisé e s p o ur y p o rte r re mè d e  e t le s ré sulta ts o b te nus. 
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3. MESURES SPECIFIQUES LIES A L’ENVIRONNEMENTETL’EXPLOITATION DE
LA CARRIERE

3.1 O RGANISATION GENERALE

Che f de  c arriè re , e nse mb le  du pe rso nne l

Nature de s risque s Me sure s de lutte c ontre  le s risque s Ba se Lé g isla tive

Circ ulatio n

Plan de c irc ula tio n ré duit adapté  à  c haq ue  

phase  d’ e xp lo ita tio n

Sig nalisa tio n

R.G. - Art. 25e t 26 

–VP - Art. 11

Bruit

Aptitude d'a ffe c tatio n

Se  ré fé re r au do ssie r de  pre sc rip tio ns b ruit(BR)

Pro te c tio ns individue lle s Dé c re t n°2013-797 art. 6

Po ussiè re s Aptitude d'a ffe c tatio n

EM-1-R art. 6

Dé c re t n°2013-797 art. 5

Ble ssure s e t 

c o upure sg rave s Pro te c tio ns Individue lle s EPI-1-R art. 5

Trava ille urs iso lé s No n Co nc e rné R.G. - Art. 22

Initia tive inte mpe stive

Clô turag e

Fe rme ture  à  midi e t so ir du po rta il ac c è s RG-1-R art. 21

Ac c è s insta lla tio n Co ntrô le de s passe re lle s e t é c he lle s e n inte rne TCH-1-R

Ob sc urité Ec la irag e ave c la nuit to mb ante CTArt. R 4213-1 à  4

Ele c tric ité No n c o nc e rné

Le s Eng ins

Nature de s risque s Me sure s de lutte c o ntre le s risque s Base Lé g islative

Co nflits e ng ins,

vé hic ule s, p ié to ns, 

vo ie sfe rré e s

Plan de c irc ula tio n

Sig nalisa tio n

Parking pe rso nne l, visite urs

CTArt. R 4213-1 à  4

V.P. - Art. 11

Dé c re t 27/01/59 - Art. 98

R.G. - Art. 25

R.G. - Art. 5

Lo rs de  to ute  

o pé ra tio no u 

manœ uvre

Co nfo rmité du maté rie l - Entre tie n

Se  ré fé re r au do c ume nts I.N.R.S. spé c ifiq ue s à

c haq ue e ng in

Carne t d'e ntre tie n de c haq ue e ng in

Auto risa tio n e t aptitude de c o nduite

V.P. - Art. 5

V.P. - Art. 4

V.P. - Art. 8

V.P. - Art. 3

Calag e s mo te ur

Co nfo rmité du maté rie l

Dire c tio n de  se c o urs V.P. - Art. 5
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Surc harg e  e t stab ilité  

de la c harg e Re spe c t c o nsig ne s e t c apac ité  e ng in V.P. - Art. 4

Panne sè c he
Faire  le  p le in de  c arb urant systé matiq ue me nt 

avantutilisa tio n sur le s a ire s ré se rvé e s à c e t e ffe t

Ac c ide nt : Eje c tio n 

duc o nduc te ur Po rt de la c e inture o b lig ato ire V.P. - Art. 19

Re to urne me nt Re spe c t c o nsig ne s c o nduit e ng ins

Le s Piste s

Nature de s risque s Me sure s de lutte c o ntre le s risque s Base Lé g islative

Ob stac le s aé rie ns : Sig nalisa tio n V.P. - Art. 11

V.P. - Art. 4

Nids de  po ule , 

adhé re nc e ,visib ilité

Entre tie n de s p iste s

Ec la irag e

Vite sse limité e (10 o u 20 km/h se lo n le s zo ne s)

Sig nalisa tio n
V.P. - Art. 11

Pe nte de s p iste s Pe nte infé rie ure à  15 % V.P. - Art. 20

Dé rive s d'e ng ins, ta lus

Sig nalisa tio n

Me rlo ns e n b o rdure de fo sse V.P. – Art. 20

Circ ulatio n de s p ié to ns

Elo ig ne me nt

Sig nalisa tio n

Co nc e ptio n e t insta lla tio n

V.P. – Art. 17

R.G. – Art. 25

Le  Site

Nature de s risque s Me sure s de lutte c o ntre le s risque s Base Lé g islative

Circ ulatio n p ié to ns, 

e ng ins,vé hic ule s, c lie nts

Co ntrô le de l’ ac c è s au site

Barriè re , me rlo ns

Panne aux de sig na lisa tio n de dang e r
R.G. – Art. 61

Co nflits e ng ins, 

vé hic ule s,p ié to ns 

(c o llisio n, he urts, c hute s,

g lissade s)

Plan de c irc ula tio n

Se ré fé re r au do ssie r de pre sc rip tio ns V.P.

Sig nalisa tio n

Parking pe rso nne l, visite urs

Co ntrô le s de s vé hic ule s, e ng ins e t vo ie s d’ ac c è s

R.G. – Art. 18

V.P. – Art. 11

R.G. – Art. 25

R.G. – Art. 5

Ob sc urité Ec la irag e ave c la nuit to mb ante R.G. – Art. 19
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3.2 EXPLOITATION

Te rrasse me nt

Nature de s risque s Me sure s de lutte c o ntre le s risque s Base Lé g islative

Eng ins Cf. te xte  - § 3.1

Circ ulatio n

Cf. te xte  - § 3.1

Pro te c tio ns c o lle c tive s e t individue lle s

Fro nt de  ta ille

Nature de s risque s Me sure s de lutte c o ntre le s risque s Base Lé g islative

Ac c è s : 

appro c he

dang e re use

Sig nalisa tio n

Ob stac le maté rie l

R.G. - Art. 5

T.C.H. - Art. 22

Stab ilité  de s so ls e t

haute urs de s fro nts 

de ta ille

Se  ré fé re r au do ssie rde c o nsig ne s « purg e s e t

fro nts de taille »

R.G. - Art. 63

R.G. - Art. 66

Mise  e n œ uvre d’ e xp lo sifs

Nature de s risque s Me sure s de lutte c o ntre le s risque s Base Lé g islative

So uffle
Re spe c t du do ssie r de  pre sc rip tio ns e t de  la

pro c é dure avant/pe ndant/aprè s le tir
Art. R 4227 du Co de du 

Travail

Pro je c tio ns

Re spe c t du do ssie r de  pre sc rip tio ns e t de  la

pro c é dure avant/pe ndant/aprè s le tir

Re spe c t de s distanc e s de sé c urité

Art. R 4227 du Co de du

Travail

Charg e me nt to mb e re aux e t c amio ns

Nature de s risque s Me sure s de lutte c o ntre le s risque s Base Lé g islative

So us-c avag e Inte rdic tio n : Do c ume nt I.N.R.S. R.G. - Art. 65

Risq ue s d'é b o ule me nt, de

g lisse me nt de te rra ins, de

c hute s, trava ille urs iso lé s,

e ng ins, no yade

Org anisa tio n du phasag e

Surve illanc e de s fro nts

Purg e s

Sig nalisa tio n

Mo ye ns de té lé c o mmunic a tio n

Co ntrô le de s ac c è s

Pro te c tio ns individue lle s

R.G. - Art. 62

Dé rive ac c ide nte lle de s

e ng ins d’ e xp lo itatio n

Entre tie n de s p iste s e t de s a ire s d’ é vo lutio n

(nive lle me nt de s p iste s)

Etab lir de s re pè re s d’ avanc e me nt

po url’ e xtrac tio n

A du 28/09/71 – At. 6

T.C.H. – Art. 23
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Maté rie ls

Nature de s risque s Me sure s de lutte c o ntre le s risque s Base Lé g islative

Utilisa tio ns inadapté e s
Se  ré fé re r au do ssie r de  pre sc rip tio ns

"Eq uipe me nts de Trava il" E.T. - Art. 2

Pe rturb atio ns 

pré visib le sdu systè me

Se  ré fé re r au do ssie r de  pre sc rip tio ns

"Eq uipe me nts de Trava il"

Mé c o nnaissanc e  de s

rè g le s de  surve illanc e , 

de vé rific a tio n e t de

mainte nanc e

Se ré fé re r au do ssie r de pre sc rip tio ns

"Eq uipe me nts de Trava il"

Fo rmatio n du pe rso nne l

Mainte nanc e  

c o nditio nnantla  santé  

o u la  sé c urité  du

pe rso nne l

Se ré fé re r aux do c ume nts de mainte nanc e E.T. - Art. 8

Ravita ille me nt de s e ng ins

Nature de s risque s Me sure s de lutte c o ntre le s risque s Base Lé g islative

Panne sè c he

Ho ra ire s de s ravita ille me nts, fin de po ste

Po sitio n de s e ng ins

Ravita ille me nt e xte rne Ac c ue il, ac c è s, fré q ue nc e , ho ra ire

Charg e me nt c lie nts

Nature de s risque s Me sure s de lutte c o ntre le s risque s Base Lé g islative

Circ ulatio n Plan de c irc ula tio n

Ense ve lisse me nt
Co nsig ne s spé c ifiq ue s (c o ntrô le  de s ac c è s, de

l’ é c la irag e , g arde s-c o rps…)

Pe sé e

Co nsig ne s spé c ifiq ue s (sig na lisa tio n, c hasse

ro ue s, ne tto yag e po nt b asc ule , lia iso n

pho niq ue …)
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3.3 MESURES DE SECURITE PROPRES A LA CARRIERE 

 

L’ e nse mb le  d u ma té rie l mis e n œ uvre  sur l’ o p é ra tio n e st ré c e nt, e n p a rfa it é ta t d e  

fo nc tio nne me nt, so umis a ux c o ntrô le s ré g le me nta ire s (c o ntrô le  te c hniq ue s, p a ssa g e  a ux mine s, 

VG P, …). 

La  limita tio n d e s nuisa nc e s vis-à -vis d e s rive ra ins e t d e  la  c irc ula tio n c o nstitue ra  une  p rio rité  p o ur 

l’ e nc a d re me nt d e  l’ o p é ra tio n. 

 

L’ e nse mb le  d u ma té rie l mis e n p la c e  sur le  c ha ntie r re sp e c te  le s no rme s a nti-p o llutio n EURO6 e t 

TIER IV e t le s no rme s d e  sé c urité  ROPS e t FO PS. Le s e ng ins se ro nt le s suiva nts : 

 

 Fo re use  RANGER DX 800 - 2020 

 Pe lle  VO LVO  EC750 – 2019 

 Pe lle  HITACHI 300 – 2020 

 Pe lle  DOOSAN 3501 - 2021 

 To mb e re a u VO LVO A35 – 2018 

 Ca mio n 8x4 MERCEDES – 2018 

 Ca mio n 8x4 VO LVO – 2017 

 Se mi-Be nne  MERCEDES – 2018 

 Cha rg e ur VOLVO L150 - 2019 

 

No tre  p e rso nne l e st q ua lifié , fo rmé  e t e xp é rime nté  p o ur la  c o nd uite  d e s d iffé re nts e ng ins 

tra va illa nt sur le  c ha ntie r. 

 

 

No tre  re to ur d ’ e xp é rie nc e  sur c e  typ e  d ’ o p é ra tio ns no us a mè ne  à  me ttre  e n p la c e  le s me sure s 

d e  sé c urité  listé e s d a ns le  ta b le a u suiva nt : 
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RISQUES SPECIFIQUES 

TYPE DE RISQUE DISPOSITIONS 

Mo uve me nt d ’ e ng ins d e  c ha ntie r Ave rtisse ur so no re  e t fe ux d e  re c ul, ma té rie l e n 

c o nfo rmité  (VG P) 

Ma nute ntio n Po rt d e  g a nts, fo rma tio n inte rne  sur le s g e ste s 

e t p o sture s, p o rt d e s é lé me nts < 50kg  

Pré se nc e  d e  ré se a ux e nte rré s Re p é ra g e  p a r ma rq ua g e  a u so l, so nd a g e , 

te rra sse me nt a tte ntif, fo rma tio n AIPR d e s 

é q uip e s 

Pré se nc e  d e  ré se a ux a é rie ns Re sp e c t d e s d ista nc e s d e s e ng ins (3 o u 5 

mè tre s fo nc tio n c â b le ), surve illa nc e  visue lle  

p a r c o mp a g no n 

Circ ula tio n p ié to nne  e t VTT Che mine me nt p ié to n d é vié  – zo ne s d e  

tra va ux fe rmé e s - c o nc e rta tio n a ve c  se rvic e  

SIVHG  g e stio nna ire  d e s c he mins d e  

ra nd o nné e s 

Pré se nc e  d e  VTT Fe rme ture  é ta nc he  d u c ha ntie r 

Chute  d e  ma té ria ux o u ma té rie l Po rt d e s EPI (c a sq ue s, c ha ussure s, g a nts, …) 

Ac c id e nts a ve c  vé hic ule s e n c irc ula tio n à  

p ro ximité  d u c ha ntie r 

Pla n d e  b a lisa g e  é ta b li a ve c  se rvic e s 

g e stio nna ire s – re sp e c t d e s limita tio ns d e  

vite sse  p a r c ha uffe ur – é ta b lisse me nt d ’ une  

zo ne  limité e  à  30 km/ h e n a p p ro c he  d u 

c ha ntie r 

Effo nd re me nt d e  fo uille  /  ta lus Re sp e c t d ’ une  p e nte  d e  ta lus 45 ° minimum e n 

fin d e  p o ste  d e  tra va il 

 

 

Un a c c ue il hyg iè ne  e t sé c urité  se ra  fa it à  c ha q ue  no uve l a rriva nt sur le  c ha ntie r, le  d o c ume nt 

d ’ a p p ui p o ur c e t a c c ue il e st le  PPSPS d e  l’ o p é ra tio n. 

 

La  fic he  d ’ a c c ue il se ra  e n p e rma ne nc e  d isp o nib le  a u b ure a u d e  la  b a se  vie . 
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3.4 ANALYSE DES RISQUE SPECIFIQUES LIES AUX FORATION ET MINAGE 

MODE O PERATOIRE 

Dé c o mp o sitio n d e s d iffé re nte s tâ c he s 
RISQUES MESURES DE PREVENTIO N 

Ame né e  – dé c ha rg e me nt ma té rie l 
 
 
Transpo rt sur po rte -c har 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fo ratio n à  la  Fo re use  

 

Dé p la c e me nt d e s e ng ins sur le  site  

 

 

 

 

 

Da ns le  c a s d e  mise  e n p la c e  ma nue lle  d e s 

tra ins d e  tig e s 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mina g e  
Utilisa tio n d e  l’ e xp lo sif 

 

 

 

 

 

 

 

Distrib utio n de s e xp lo sifs sur le  site  

 

 

 

 

 

 

Charg e me nt de s tro us 

 

 

 

 

 

Ble ssure s a ux p ie d s 

Ble ssure s a ux ma ins 

 

 

 

 

 

 

 

Re nve rse me nt, c hute  

 

 

 

 

Co inc e me nt d e s d o ig ts 

e t d e s ma ins 

 

 

Ec la te me nt d e s fle xib le s 

 

 

Bruit 

 

Po ussiè re s 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exp lo sio ns p ré ma turé e s 

 

 

 

 

 

Exp lo sio ns p ré ma turé e s 

 

 

Re spe c t du dossie r de  pre sc riptions re la tif 

a ux CdTx 

Cho isir une  surfa c e  p la ne  p o ur la  d e sc e nte  

d u ma té rie l 

Flè c he  d e  la  fo re use  e n p o sitio n ho rizo nta le  

b a sse  

Opé ra te ur à  so n p o ste  d e  c o mma nd e  

Fle xib le s e nro ulé s 

Lo rs d e s d é p la c e me nts, le  p e rso nne l se  

tie nd ra  ho rs d u p é rimè tre  d e  d é p la c e me nt 

d e  l’ e ng in 

 

Cho isir a ve c  a tte ntio n la  p iste  à  e mp runte r 

Re spe c t d u p la n d e  c irc ula tio n pro pre  à  la  

c a rriè re  o u d u c ha ntie r 

Re sp e c t du d o ssie r d e  pre sc rip tio ns Tra va il e t 

c irc ula tio n e n ha ute ur 

Inte rd ic tio n p o ur l’ o p é ra te ur d e  ma nœ uvre r 

le s c o mma nd e s d e  d e sc e nte  d u ma rte a u 

lo rs d u ré g la g e  d e  la  g lissiè re  

Ma rte a u e n b o n é ta t 

Ne  p a s la isse r d e  ma nc ho n e n p o sitio n ha ute  

Fle xib le s e t ra c c o rd s e n b o n é ta t 

Cha usse tte s d e  sé c urité  sur le s ra c c o rd s 

Re sp e c t d u d o ssie r d e  p re sc rip tio n Bruit 

Te nir fe rmé e  la  p o rte  d e  la  c a b ine  

Po rt d e s p ro te c tio ns a nti-b ruit 

Utilise r imp é ra tive me nt le s d é p o ussié re urs 

Ve ille r a u b o n é ta t d e s é lé me nts d e  

l’ a sp ira tio n d e s p o ussiè re s (filtre s, 

ma nc he tte s, …) 

Re sp e c t d u d o ssie r d e  p re sc rip tio ns EPI 

 

Re sp e c t d u d o ssie r d e  p re sc rip tio ns 

Ma nip ula tio ns e ffe c tué e s p a r le s se ule s 

p e rso nne s ha b ilité e s 

Ap p ro visio nne r sé p a ré me nt le s e xp lo sifs e t le s 

a rtific e s 

Inte rd ic tio n d e  fume r 

Tra nsp o rte r le s d é to na te urs shunté s 

Ma nip ula tio ns e ffe c tué e s pa r le s a rtific ie rs e t 

a id e s 

Distrib ue r le s e xp lo sifs né c e ssa ire s sur c ha q ue  

tro u 

Inte rd ire  la  zo ne  d e  c ha rg e me nt ho rs 

a rtific ie rs e t a id e s 

Eva c ue r le  p é rimè tre  d a ng e re ux (200 m) 

Sc hunta g e  d e s fils d e s d é to na te urs 
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Amo rç ag e  de s tro us – vé rific a tio n de s tro us 

c harg é s 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Co ntrô le  d e s tirs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ra té s d e  tir 

 

 

Pro je c tio n 

Dé b ris o u c ha rg e s 

d ’ e xp lo sifs d a ns le s 

d é b la is 

Asphyxie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la  fin d e s tirs jo urna lie rs, re p rise  e n 

c o nsig na tio n p a r le  fo urnisse ur d e s re liq ua ts 

d ’ e xp lo sifs 

Re sp e c te r le  p la n d e  tir 

Ma nip ule r le s e xp lo sifs suiva nt le s rè g le s d e  

l’ a rt 

CODE DES SIGNAUX 

Ave rtisse me nt 3 à  5 minute s a va nt le  tir 

3 sé rie s d e  c o up s b re fs 

Tir immine nt 

3 c o up s lo ng s 

Da ns le  c a s d e  ra té s d e  tir, tra ite r c e ux-c i 

se lo n la  p ro c é d ure  d é finie  d a ns le  d o ssie r d e  

p re sc riptio n 

Re sp e c t d e s d é la is d ’ a tte nte  a va nt le  re to ur 

sur site  

Re c o nna issa nc e  visue lle  d e s ta lus e t 

c o ntre b a s d e  tir a va nt le  re to ur sur site  

Anno nc e  d e  la  fin d e  l’ o p é ra tio n : 1 c o up  

lo ng  

Ne  ja ma is d e sc e nd re  d a ns une  c a vité  c ré é e  

p a r le  tir a va nt é va c ua tio n d e s g a z 

Fa ire  p urg e r é ve ntue lle me nt 

Le s p ro duits e xp lo sifs « no n b rulé s » d o ive nt 

fa ire  l’ o b je t d ’ une  surve illa nc e  p a rtic uliè re  

d è s le  re to ur sur le  lie u d u tir a insi q ue  

p e nd a nt to ute  la  d uré e  d e s o p é ra tio ns 

d ’ é va c ua tio n d e s d é b la is 

Ce s p ro duits e xp lo sifs d e vro nt ê tre  ré c up é ré s 

e t sto c ké s d a ns un c o ffre  a ffe c té  à  c e t usa g e  

p uis re to urné s o b lig a to ire me nt a u fo urnisse ur 

d ’ e xp lo sifs q ui se ra  c ha rg é  d e  la  d e struc tio n 

d e  c e s p ro duits 
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3.5 MESURES D’HYGIENE PROPRES A LA CARRIERE 

 

Une  b a se  vie  c o mp re na nt un b ung a lo w se ra  mis e n p la c e , e t é q uip é s : 

o D’ un la va b o  a ve c  ré se rvo ir d ’ e a u, sa vo n e t p a p ie r, 

o D’ un c o in re p a s. 

 

Le  site  n’ e st p a s ra c c o rd a b le  a u ré se a u EU. Lo rs d e s p é rio d e s d ’ a c tivité s, d e s to ile tte s c himiq ue s 

se ro nt mise  e n p la c e  sur le  site  e t vid a ng é e s ré g uliè re me nt, le s p ro d uits ré sulta nt é ta nt a lo rs 

é liminé s d a ns une  filiè re  a p p ro p rié e . 

Lo rs d e  la  p a use  d u mid i, l’ e nse mb le  d u p e rso nne l ma ng e  a u re sta ura nt. 

 

La  limita tio n d e s nuisa nc e s vis-à -vis d e s rive ra ins-to uriste s e t d e  la  c irc ula tio n c o nstitue ra  une  

p rio rité  p o ur l’ e nc a d re me nt d e  l’ o p é ra tio n. 

Ge stio n de s nuisanc e s 

 

Le s me sure s suiva nte s se ro nt p rise s : 

 

 Re sp e c t d e s ho ra ire s d e  tra va il 

 Utilisa tio n d ’ e ng ins ré c e nts e t c o ntrô lé s a fin d e  limite r le s nuisa nc e s so no re s, le s g a z 

d ’ é c ha p p e me nt e t p o ur le  c o nfo rt d e s o p é ra te urs 

 Arro sa g e  d e s p iste s e n p é rio d e  sè c he  

 Ne tto ya g e  d e  la  vo irie  lo rs d e s p ha se s d ’ a p p ro visio nne me nt, mise  e n p la c e  tra c te ur 

é q uip é  b a la ye use  e t to nne  à  e a u, a p p e l si b e so in a u p re sta ta ire  C SP p o ur p a ssa g e  

b a la ye use -a sp ira tric e . 

 Vé rific a tio n q uo tid ie nne  d e  la  b o nne  te nue  e t p ro p re té  d e s p a nne a ux e t d u b a lisa g e  

 Sta tio nne me nt d e s e ng ins sur a ire  sp é c ia le me nt a mé na g é e  

 

Ge stio n de s nuisanc e s so no re s 

 

Le  ma té rie l mis e n p la c e  sur le  c ha ntie r, ré c e nt, se ra  c o nfo rme  a ux ré g le me nta tio ns e n vig ue ur, 

le s ho ra ire s d e  tra va il se ro nt re sp e c té s. 

 

L’ o rg a nisa tio n d e s tâ c he s e t le  p ha sa g e  tra va ux se ra  ré flé c hi d e  ma niè re  à  limite r le s é missio ns d e  

b ruit. 

Maintie n de  la pro pre té  de  la c arriè re  e t de s ac c è s 

 

Le s q ue lq ue s d é c he ts p ro ve na nt d e  la  c a rriè re  (OM, Pla stiq ue , Piq ue ts …) se ro nt c o lle c té s a u 

nive a u d e  la  b a se  vie  p uis ra me né s sur le  site  d e  DECREMPS BTP q ui d isp o se  d e  b e nne s à  d é c he ts 

e t d e  tris (DIB, fe rra ille , b o is) e t ré g uliè re me nt vid é s c he z no s p a rte na ire  re c yc le urs. 

 

Ma intie n d e  la  p ro p re té  d e s vo irie s, d u b a lisa g e , p a nne a ux, b a rrié ra g e s. 

Ré a lisa tio n d e  sto c ks p ro p re s, fe rmé s, ra sse mb lé s a va nt le ur mise  e n p la c e   
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4. CONTROLES ET VERIFICATIONS 

 

4.1 ENGINS 

 

Lo rs d e  l'a c ha t o u d e  la  lo c a tio n d 'une  ma c hine , il e st sp é c ifié  sur la  c o mma nd e  q ue  le s e xig e nc e s 

d é finie s d a ns le  RGIE e t/ o u le  Co d e  d u Tra va il e n ma tiè re  d 'Hyg iè ne  e t Sé c urité  d o ive nt ê tre  

re sp e c té e s. 

Lo rs d e  la  ré c e p tio n d e  la  ma c hine , le  re sp e c t d e  c e s e xig e nc e s e st vé rifié  p a r d u p e rso nne l 

c o mp é te nt d e  la  so c ié té  o u e n fa isa nt a p p e l à  un sp é c ia liste  a g ré é  p a r le  Ministè re  d u Tra va il. 

 

4.2 MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

 

Le s p rinc ip a ux mo ye ns d e  lutte  c o ntre  l’ inc e nd ie  so nt la  mise  e n p la c e  d ’ e xtinc te urs d a ns c ha c un 

d e s e ng ins e t c a mio ns inte rve na nt sur le  site . 

Le s e xtinc te urs so nt e t se ro nt vé rifié s ré g uliè re me nt e n inte rne  e t, une  fo is p a r a n, p a r la  

so c ié té  KSI b a sé e  à  Sa lla nc he s. 

De s e ssa is e t visite s p é rio d iq ue s d u ma té rie l d e  lutte  c o ntre  l'inc e nd ie  so nt e t se ro nt ré a lisé s 

c o nfo rmé me nt à  l'a rtic le  R 4227-39 d u C o d e  d u Tra va il. De s e xe rc ic e s de  ma nipula tion du ma té rie l 

d’e xtinc tion so nt e t se ro nt o rg a nisé s d e  ma niè re  p é rio d iq ue  p o ur le  p e rso nne l. 

 

4.3 SURVEILLANCE MEDICALE DES SALARIES 

 

De p uis le  1e r juille t 2012, d a te  d ’ e ntré e  e n vig ue ur d u d é c re t 2012-135 d u 31 ja nvie r 2012 q ui d é finit 

une  no uve lle  o rg a nisa tio n d e  la  mé d e c ine  d u tra va il, le  no mb re  d e  risq ue s p ro fe ssio nne ls q ui 

imp o se  d e  me ttre  e n p la c e  une  surve illa nc e  mé d ic a le  re nfo rc é e  a  b e a uc o up  d iminué . 

Né a nmo ins, le s c o nd uc te urs d ’ e ng ins re ste nt d a ns la  c a té g o rie  d u p e rso nne l e xp o sé . 

La  surve illa nc e  mé d ic a le  re nfo rc é e  imp o sa it a up a ra va nt d e s visite s né c e ssa ire me nt a nnue lle s, 

d é so rma is, l’ a rtic le  R 4624-19 d u c o d e  d u tra va il d it q ue  « le  mé d e c in du tra va il e st jug e  d e s 

mo d a lité s d e  la  surve illa nc e  mé d ic a le  re nfo rc é e , e n te na nt c o mp te  d e s re c o mma nd a tio ns d e  

b o nne s p ra tiq ue s e xista nte s. Ce tte  surve illa nc e  c o mp re nd  a u mo ins un o u d e s e xa me ns d e  na ture  

mé d ic a le  se lo n une  p é rio d ic ité  n'e xc é d a nt p a s ving t-q ua tre  mo is. ». 
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4.4 FORMATION DU PERSONNEL 

Le  p e rso nne l, re ç o it e t re c e vra  une  fo rma tio n d isp e nsé e  e n p lusie urs p ha se s : 

 Une  fo rma tio n Sé c urité  d e  b a se   

 Un livre t d ’ a c c ue il sé c urité   

 Une  fo rma tio n g é né ra le  p o rta nt sur : 

o Le s g e ste s e t p o sture s 

o Le s mo ye ns mis e n œ uvre  e n c a s d ’ a c c id e nt, d ’ inc e nd ie  

 

 Une  fo rma tio n sp é c ifiq ue  a d a p té e  a ux p o ste s d e  tra va il, p a r e xe mp le  

o CACES p o ur le s c o nd uc te urs d ’ e ng ins  

o Tra va ux e n ha ute ur 

o CPT Ce rtific a t d e  Pré p o sé  a u Tir e t re c yc la g e  ré g ulie r 

o SST Sa uve te ur Se c o uriste  d u Tra va il 

o Utilisa tio n lo g ic ie ls info rma tiq ue s 

o Utilisa tio n no uve lle s te c hno lo g ie s (g uid a g e  G PS, …) 

o Ma îtrise  d e  l’ a c tivité  mina g e  

o Op timisa tio n d e s te c hniq ue s d e  c o nd uite  d 'e ng ins 

o Ge stio n d e s e a ux e n c a rriè re s 

o Se nsib ilisa tio n d e s p e rso nne ls d e  p ro d uc tio n à  la  q ua lité , a ux a c ha ts 

o Co ntrô le s a c c e sso ire s d e  le va g e  

o Ma îtrise  d e s p hé no mè ne s vib ra to ire s 

o Te c hniq ue s d e  so ud a g e  se mi-a uto ma tiq ue , d e  so ud a g e  à  l’ a rc  

o Extinc te urs 

o Ge stio n d e s d é c he ts e n c a rriè re  

 

 

4.5 LES POUSSIERES 

De s me sure s so nt e t se ro nt p rise s c o nc e rna nt : 

 L’ e mp o ussié ra g e  : d é finitio n d e  zo ne s g é o g ra p hiq ue s, d é te rmina tio n d e  

l’ e mp o ussié ra g e  d e  ré fé re nc e  e t d e  l’ e mp o ussié ra g e  ré e l, p ré lè ve me nt e t 

a na lyse  d e s p o ussiè re s, c la sse me nt d e s zo ne s g é o g ra p hiq ue s, ré d uc tio n d e  

l’ e mp o ussié ra g e  (c f. é tud e  d ’ imp a c t) 

 Le  p e rso nne l : c o mp a tib ilité  e ntre  e mp o ussié ra g e  e t a p titud e  d ’ a ffe c ta tio n, fic he  

ind ivid ue lle , a nté c é d e nts d ’ e xp o sitio n, mise  e n p la c e  d e  d o ssie rs d e  p re sc rip tio ns  

 

Lo rs d e s o p é ra tio ns d ’ é va c ua tio n d e  ma té ria ux d e  la  c a rriè re , un tra c te ur é q uip é  d ’ une  to nne  a  

e a u e t d ’ une  b a la ye use  se ra  mis à  d isp o sitio n d e  la  c a rriè re , d e  ma niè re  à  p o uvo ir a rro se r le s 

p iste s e t ne tto ye r le  RD907 e n c a s d e  sa lissure s. 
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4.6 LE BRUIT 

Le s me sure s mise s e n p la c e  se ro nt le s suiva nte s : 

 

 Eta b lisse me nt d o ssie r d e  p re sc rip tio ns 

 Ap titud e  d ’ a ffe c ta tio n 

 Do ssie r mé d ic a l e t suivi Mé d e c ine  d u Tra va il 

 Info rma tio n d u p e rso nne l 

 Co ntrô le  p é rio d iq ue  d e s nive a ux so no re s d ’ e xp o sitio n d u p e rso nne l 

 

Le s va le urs d ’ e xp o sitio n d é c le nc ha nt une  p ré ve ntio n c o nfo rmé me nt à  l’ a rtic le  R 4431-2 d u Co d e  

d u Tra va il so nt ré sumé e s d a ns le  ta b le a u suiva nt : 

 

Va le urs d’e xposition Nive a u d’e xposition 

1°Va le urs limite s d ’ e xp o sitio n 
Nive a u d ’ e xp o sitio n q uo tid ie nne  a u b ruit d e  87 d B(A) o u 

nive a u d e  p re ssio n a c o ustiq ue  d e  c rê te  d e  140 d B(C) 

2°Va le urs d ’ e xp o sitio n sup é rie ure s 
d é c le nc ha nt une  a c tio n d e  p ré ve ntio n 

Nive a u d ’ e xp o sitio n q uo tid ie nne  a u b ruit d e  85 d B(A) o u 
nive a u 
d e  p re ssio n a c o ustiq ue  d e  c rê te  d e  137 d B(C) 

3°Va le urs d ’ e xp o sitio n infé rie ure s 

d é c le nc ha nt une  a c tio n d e  

p ré ve ntio n 

Nive a u d ’ e xp o sitio n q uo tid ie nne  a u b ruit d e  80 d B(A) o u 

nive a u d e  p re ssio n a c o ustiq ue  d e  c rê te  d e  135 d B(C) 

 

Sur le  site , l’ e nse mb le  d u ma té rie l d é p lo yé  se ra  p a rtic uliè re me nt ré c e nt, e t re sp e c te  le s d e rniè re s 

no rme s d ’ é missio n d e  b ruit. 

 

Si né c e ssa ire , le s tra va ille urs d isp o se nt d e  p ro te c tio ns a ud itive s ind ivid ue lle s a fin d e  se  p ro té g e r. 

 

4.7 SECURITE PUBLIQUE 

 

Da ns le  c a d re  d e s me sure s p ro p re s à  la  sé c urité  p ub liq ue , il se ra  mis e n œ uvre  : 

 Une  info rma tio n à  to us le s rive ra ins d u site  e t a ux a d ministra tio ns (Co mmune  d e  Sixt-Fe r-à -

Che va l, C o nse il Dé p a rte me nta l 74) sur : 

o Le  p é rimè tre  d ’ e xp lo ita tio n ; 

o La  d uré e  d e s tra va ux ; 

o Le s ho ra ire s d e  tra va il ; 

o Le s ho ra ire s d e s tirs d e  mine s ; 
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 La  p o se  d ’ une  sig na lisa tio n ind iq ua nt : 

o Le s d a ng e rs é ve ntue ls (c irc ula tio n, e ng ins, risq ue s d e  c hute s…), 

o Le s inte rd ic tio ns d ’ a c c è s ; 

o L’ id e ntité  d u titula ire  e t la  ré fé re nc e  d e  l’ Arrê té  Pré fe c to ra l ; 

 

 La  ma té ria lisa tio n d e  l’ inte rd ic tio n d ’ a c c è s p a r une  c lô ture  e t une  b a rriè re  ; 

 

 Le  re sp e c t d e s rè g le s e t c o nsig ne s p a rtic uliè re s é d ic té e s p a r le s Se rvic e s d e  l’ Eta t 

(DREAL), la  C o mmune  d e  Sixt-Fe r-à -Che va l, le  Co nse il Dé p a rte me nt 74 o u a utre  

o rg a nisme  c o nc e rné  p a r le  d o ssie r, a ve c  le sq ue ls no us tra va illo ns e n p a rfa ite  

c o lla b o ra tio n. 
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 326, rue  d e  Pie rre  Lo ng ue  

 74800 Ama nc y 

  

 Té l : 04.50.03.34.68 

   

 E-Ma il : c o nta c t@ d e c re mp s.fr 

 Site  inte rne t : www.d e c re mp s-b tp .fr 

 

 

 

 Ré d a c tio n : Antho ny PARAZ 

 Vé rific a tio n : Ya nn DECREMPS 
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REFERENTS CHANTIER HYGIENE ET SECURITE 

 

Suite  a ux a nno nc e s d u g o uve rne me nt c o nc e rna nt le  virus COVID-19, no us a vo ns a d a pté  no tre  

a c tivité  sur no s c ha ntie rs. 

 

Le s livre ts d e  pré c o nisa tio n hyg iè ne / sé c urité  so nt ré g uliè re me nt re mis à  no s c o mp a g no ns, 

c o nc e rna nt la  b o nne  d é ma rc he  à  te nir q ua nt a ux risq ue s sa nita ire s d u C OVID-19. 

 

Un ré fé re nt C OVID-19 a  é té  d é fini po ur l’ e ntre prise  a insi q ue  pa r c ha ntie r. 

 

Le  re sponsa ble  e ntre prise  se ra  :  
 
Mr Sylva in POISSO N 
Dire c tion e xploita tion 
06.04.59.30.14 
 
Et pour l’e xploita tion de  la  c a rriè re  de s Tine s à  Sixt- Fe r- à - Che va l: 
 
 
Thoma s DUBOURG EAL 
Che f de  c ha ntie r  
07.72.29.98.81 

Ce s pe rso nne s a uro nt à  c ha rg e  d e  fa ire  re spe c te r le s c o nsig ne s sa nita ire s d u pré se nt d o c ume nt a insi 

q ue  le s p ré c o nisa tio ns d e  l’ OPPBTP e t d u g o uve rne me nt.  

 

No us vo us pré se nto ns d a ns le s pa g e s suiva nte  le  g uid e  d e  l’ OPPBTP d u 24 ma rs 2021. 
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1. ORGANISATION EN MATIERE D’ENVIRONNEMENT 

1.1. Organisation générale 

 

L’exploitation de la carrière sera organisée en unité autonome, placée sous l’autorité d’un 
responsable de carrières lui-même rattaché à la direction d’entreprise. 
 
Aux vues des enjeux et du contexte particulier du site de la carrières, l’entreprise a décidé de 
confier la mission en termes de suivi environnementale au bureau d’études SEGED. Ce cabinet 
est une référence environnementale au niveau national. 

  
La responsable environnementale de l’exécution du PAE/PRE est :  
 

Désignation Nom Coordonnées 

Responsable 
d’environnement 

Anouk LEONARD 
Ingénieur environnement écologue 

Bureau d’études SEGED 
4, Rue Saint-Sidoine 

69003 LYON 

 
 
Elle sera chargée d’organiser et de mettre en place les procédés et moyens nécessaires à la 
bonne démarche environnementale du fonctionnement de la carrière.  
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3.2. Fonctions du responsable environnement  

 
Mme Anouk LEONARD est désignée pour toute la durée d’exploitation, depuis le 
démarrage jusqu’à la remise en état du site. El le sera indépendante de la 

direction de l’entreprise. 
 
 
Le rôle du responsable environnement est : 
 

 l’organisation et la prise en compte des exigences environnementales dans 

l’exploitation de la carrière (base vie, circulations etc.), 
 

 d’élaborer, transmettre au Maître d’œuvre, appliquer et mettre à jour le PAQE et ses 
pièces annexes, tel que le Plan de Gestion des Déchets, le plan de gestion des 
situations d’urgence, pendant toute la durée d’exploitation de la carrière, 

 

 de diffuser le PAQE et ses annexes et en assurer l’information auprès du personnel de 
la carrière et des prestataires extérieurs,  

 
 la vérification du respect de la réglementation environnementale et des dispositions 

contractuelles en la matière (arrêtés autorisation environnementale), 
 

 de sensibiliser, former et responsabiliser le personnel de l’Entreprise, des cotraitants, 
sous-traitants et des fournisseurs, à la prise en compte de l’environnement, notamment 
par l’animation de réunions (ou ¼ h environnement) : au moins 1 réunion par mois + 
une réunion spécifique à l’arrivée des sous-traitant, fournisseurs, prestataires sur la 
carrière 

 

 d’assurer le contrôle des travaux en matière d'environnement, en veillant à 
l’application des dispositions énoncées dans le PAQE. Il réalisera au moins une visite 
complète hebdomadaire, (des travaux préparatoires à la remise en état du site ) 

 
 de s’assurer du contrôle, du suivi et de la traçabilité des actions et des accidents 

environnementaux (fiches de visite, journal de carrière, fiches de non-conformité, fiches 
d’intervention en cas de pollution accidentelle…), 

 
 de signaler et de coordonner les actions immédiates en cas d’écart au PAQE. et en 

cas d’atteinte à l’environnement et alerter le maître d’œuvre, 
 

 d’assurer la diffusion une fois par mois du reporting environnemental, 
 

 d’assurer l’organisation, contrôles, suivis et essais relatifs à l’environnement, 
 

 d’assurer l’information préalable du Maître d’œuvre lorsqu'une opération 
correspondant à un point critique ou un point d'arrêt va être réalisée. 
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3.4. Politique environnementale du SOPAE/SOPRE 
La réflexion de notre SOPAE/SOPRE tiendra compte également des observations et demandes 
éventuelles formulées par la DREAL. 
 
Ce document est le véritable tableau de bord de la conduite environnementale de la carrière 
à tenir, la réflexion menée par la responsable environnement portera sur les sujets suivants :  
 
Mesures et actions du PAE/PRE : 
 

 
1° Relevé de l’état initial du site 
 

 
2° Hygiène et propreté de la carrière 

 
3° Présence d’équipements de sécurité 
 

 
4° Stationnement des engins  

 
5° Circulation restrictive des engins 

 
6° Limitations liées aux conditions 
météorologiques 
 

 
7° Emission de poussières, odeurs 
 

 
8° Assainissement provisoire 

 
9° Respect des zones sensibles 
 

 
10° Respect du calendrier biologique faune/flore 

 
11° Norme des engins (bruit, émissions) 

 
12° Pollution accidentelle 
 

 
13° Collecte, stockage, gestion et évacuation des déchets (cf. 
SOSED spécifique). 
 

 
14° Entretien produits chimiques liés aux engins 

 
15° Remise en état des zones de travaux   
 

 
16° Réception et fonctionnement ouvrage 

 
 
Mesures et actions spécifiques du PAE/PRE : 
 

 
1° Ecosystème local  
 

 
2° Travaux en cours d’eau  

 
3° Gestion des potentiels invasives 
 

 
4° Gestion des matières en suspension (MES) 

 
5° Gestion du bruit 
 

 
6° Gestion des poussières 

 
7° Mesures d’intégration paysagère des équipements 

 
8° Gestion des interfaces et flux de camions, 
réflexion ressources en matériaux et transport 

 
9° Gestion des déboisements/ dessouchage 

 
10° Gestion zone humides 
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2. MOYENS ET REPARTITION DES TÂCHES POUR L’APPLICATION PAE/PRE 

2.1 Sensibilisation quotidienne du personnel 

La responsable environnement assurera la sensibilisation et l’information préalablement au 
démarrage de l’exploitation sur les obligations en termes d’objectifs environnementaux de la 
carrière. 

Cette sensibilisation sera réalisée à plusieurs niveaux : 

 

- Ensemble de l’encadrement de la carrière et du personnel de l’entreprise 

Le personnel de la carrière sera informé des mesures à prendre pour le respect de 
l’environnement Cette information de sensibilisation à l’environnement est assurée : 

o lors de l’accueil général de la carrière, 

o lors de Quarts d’heure Environnement, 

o par affichage dans les installations de la carrière (ex. consignes en cas 
d’urgence…). 

Les modalités d’information de l’ensemble du personnel seront détaillées ultérieurement. 

Une réunion spécifique permettra de sensibiliser le personnel aux enjeux écologiques du site 
de la carrière, ainsi que les actions à mener pour les préserver.  

 

- Sous-traitants, fournisseurs, locatiers et prestataires 

La Direction de l’entreprise insérera dans chaque contrat de location ou de sous-traitance des 
éléments du PAE/PRE et s’assurera de l’adhésion écrite des partenaires par une lettre de 
rattachement à ce PAE/PRE. 

Plus particulièrement, les sous-traitants seront tenus responsables de l’évacuation et du 
traitement des déchets issus de la carrière. Le responsable Environnement réalisera 
régulièrement le rappel des consignes à respecter. 

 
2.2 Référent journalier contrôle interne courant : Chef de carrière 

 

Le chef de la Carrière sera le garant quotidien du suivi du plan de contrôle interne établi par 
le responsable environnement. En permanence sur la carrière, il devra s’assurer du respect des 
mesures sur le terrain. 

Les évènements concernant le déroulement des mesures environnementales seront relatés 
dans le journal de carrière  

En cas d’anomalies, des fiches d’observation seront rédigées par la responsable 
environnement. 
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2.3 Référent général : Directeur d’exploitation de l’Entreprise 

 
Le Directeur d’exploitation de l’entreprise est le principal interlocuteur pour la DREAL avec le 
responsable environnement. 
 
 
 

2.4 Moyens en matériel 
 
En termes de PAE/PRE, il convient de préciser que le matériel de l’entreprise est renouvelé 
régulièrement, l’ensemble des engins est de type TIER IV et le parc matériel de transport est en 
EURO 6. 
 

 
 
Aucunes vidanges et entretiens périodiques ne sera réalisé sur site, en revanche pour 
l’entretien quotidien, les cartouches de graisse ou autres produits seront placés dans le 
container d’entretien ou des bacs spécifiques sont installées à cette effet. 
 
Le matériel est maintenu en parfait état de fonctionnement, particulièrement les organes 
silencieux. 
 
Les engins sont équipés de graissage centralisé pour éviter des consommations élevées de 
graisse ou inadaptées. Les machines émettant des poussières sont équipées de dispositifs de 
dépoussiérage. 
 
Notre matériel est conforme aux normes environnementales.  
 
En cas de nécessité, nos machines pourront utiliser de l’huile biologique, cependant, la mise 
en place de dispositif nécessitant le changement de tous les filtres de la machine devra être 
prévue. 
 

2.5 Sous-traitants et fournisseurs 
 
Nos sous-traitant s’engageront à couvrir l’ensemble des exigences que notre entreprise 
impose. 
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3. ORGANISATION DES CONTRÔLES  

3.1 Contrôle interne/Contrôle externe 
 
Le contrôle des travaux en matière d’environnement est assuré à deux niveaux : 
 

- Contrôle interne : assuré par chaque intervenant à son niveau (contrôle visuel du 
stockage, de la collecte, de l’évacuation des déchets, du stationnement des 
véhicules…), 

 
- Contrôle externe : réalisé par le responsable environnement, qui centralise toutes les 

informations relatives à la protection de l’environnement. 
 
 

3.2 Plan d’organisation des contrôles 
 

Tâches Contrôle 
interne Contrôle externe Description du 

contrôle Fréquence 

État de propreté général de 
la carrière (installations, 

dépôts…) 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel 
Absence de déchets 
dispersés, évacuation 
des déchets régulière 

Quotidienne 

Présence d’équipements de 
sécurité 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel Quotidienne 

Stationnement des engins 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel 
Localisation, pas 

d’empiètement en 
dehors des zones, état 
général, absence de 

pollution 

Quotidienne 

Circulation restrictive des 
engins (Lieu, vitesse…) 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel 
Localisation, pas 

d’empiètement en 
dehors des zones, état 
général, absence de 

pollution 

Quotidienne 

Limitations liées aux 
conditions météorologiques 

(vents, pluie) 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Relevé météo 
Conditions de vents et 

pluviométrie 
Quotidienne 

Émission de poussières, 
d’odeurs 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel 
Envols de poussières, 
émissions d’odeurs 

Quotidienne 

Assainissement provisoire 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel et 
analyse des rejets 

Vérification du bon 
état des installations 
et de leur efficience  

 
Hebdomadaire 

Tâches Contrôle 
interne Contrôle externe Description du 

contrôle Fréquence 
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Respect des zones sensibles 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel 
Non franchissement 
des balisages et état 

des balisages 

Hebdomadaire 

Normes des engins (bruit, 
émissions) 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle des fiches 
techniques à l’arrivée 

des engins sur la 
carrièreet contrôle 

des niveaux sonores 
en fonctionnement 

Au cas par cas et mensuelle 
pour les installations fixes 

(ICPE par exemple) 

Pollution accidentelle 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel et 
analyse de sols / eaux 

si nécessaire 

Ponctuelle / au cas 
constaté 

Collecte, stockage, 
évacuation des déchets 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel 
Déchets présents dans 
les bennes, niveau de 

remplissage, 
affichage, propreté 
autour des bennes 

Quotidienne et 
hebdomadaire 

Entretien, produits chimiques 
liés aux engins 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel 
Localisation, état 

général, présence de 
rétention, absence de 

liquides dans la 
rétention, conformité 

avec FDS… 

Quotidienne et 
hebdomadaire 

Remise en état des zones de 
travaux 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel A la fin de la remise en état 

Gestion des déchets 

Chefs de 
carrière, 
Directeur 

exploitation 

Responsable 
environnement 
de la carrière 

Contrôle visuel 
Déchets présents dans 
les bennes, niveau de 

remplissage, 
affichage, propreté 
autour des bennes 

Quotidienne et 
hebdomadaire 

 
 

3.3 Gestion des documents environnementaux 
 

 
Document Rédacteur Vérificateur Approbateur 

PAE/PRE Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

Procédures spécifiques 
environnementales 

Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

Procédures situations d’urgence 
Responsable 

environnement de la 
carrière 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

Fiches de Non Conformités 
environnementales 

Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 
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Reporting environnemental Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

Carnet de « Suivi Eau » Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

Journal de carrière 
(ou équivalent) 

Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

Fiches de visite et contrôle Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

Registre déchets Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

Dossier bruit Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

Dossier ICPE (éventuellement) Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

Plan de circulation, planning adapté 
à la phénologie des espèces 

Chefs de carrière, 
Directeur exploitation 

Responsable 
environnement de la 

carrière 
Directeur de Travaux 

 
 
 
 
 
 
 
 

4. DESCRIPTION DES MESURES PROPOSEES POUR LIMITER L’IMPACT SUR 
LES MILIEUX 

6.1. Dispositions générales appliquées 
 
 

6.1.1 Installations de carrière 
 

Tâches 

Thématique 
environnementa

le concernée 
(eau, air, sol, 

bruit, 
biodiversité…) 

Nuisances, 
impacts et 

risques 
environnementa

ux 

Mesures préventives et correctives envisagées 

Zones de 
stationnement - 

entretien – 
ravitaillement des 
engins, zones de 

stockage du matériel 
– des produits et des 

Eau 
Risque de 

pollution des 
eaux et des sols 

- Aménagement des installations éloignées des zones 
sensibles (cours d’eau, zones inondables, zone humide, 

zones écologiques à enjeu, à plus de 100 m des 
habitations…) 

- Les aires de stockage des produits polluants seront 
aménagées à plus de 50 m des zones à enjeu (cours d’eau, 

zone humide, zones écologiques à enjeu…). 
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Tâches 

Thématique 
environnementa

le concernée 
(eau, air, sol, 

bruit, 
biodiversité…) 

Nuisances, 
impacts et 

risques 
environnementa

ux 

Mesures préventives et correctives envisagées 

déchets, traitement 
des eaux usées 

- Aucun stationnement d’engins en bordure immédiate du 
cours d’eau, de la zone humide et zones écologiques à 

enjeu. 
- L’entretien des engins sera réalisé en atelier plutôt que sur 

le site de la carrièrre 
- Aménagement d’aires de stationnement et de stockage 

pour ravitaillements et entretiens d’urgence. 
 
 

- Stockage des produits dangereux (hydrocarbures, bidons 
d’étanchéité, cires…) dans un conteneur fermé muni de 

bacs de rétention (à l’abri des intempéries) 
- Concernant les eaux usées de la base vie : raccordement 

aux réseaux existants ou mise en place d’une cuve 
étanche, contrôlée régulièrement et vidangée par un 

prestataire agréé 
- Pour l’approvisionnement en eau, raccordement aux 

réseaux existants dans la mesure du possible. Aucun 
pompage ne sera réalisé dans les cours d’eau, ni dans les 

eaux souterraines. 
Les besoins en eau pour la carrière (arrosage…) seront 
privilégiés dans les bassins pluviaux existants ou à créer. 

- Aménagement de zones spécifiques pour le 
stationnement des engins 

- Mise à disposition de kits antipollution sur a carrière 

Zones de 
stationnement - 

entretien – 
ravitaillement des 
engins, zones de 

stockage du matériel 
– des produits et des 
déchets, traitement 

des eaux usées 

Biodiversité 

Risque de 
dégradation 

direct ou 
indirect 

d’habitats 
naturels et 
d’espèces 

- Aménagement des installations en dehors des zones à 
enjeux 

- Clôture de la carrière, mise en place éventuelle d’une 
clôture anti-intrusion pour les batraciens en fonction des 

enjeux de la zone 
- Réalisation des travaux de défrichement et d’abattage 

pendant les périodes les moins gênantes vis-à-vis du cycle 
biologique des espèces, 

- Limitation du risque de pollution (pouvant entraîner une 
dégradation indirecte du milieu naturel en aval) par le 

respect des dispositions énoncées pour le domaine de l’eau 
Zones de 
stationnement - 
entretien – 
ravitaillement des 
engins, zones de 
stockage du matériel 
– des produits et des 
déchets 

Bruit Risque de 
nuisances 
sonores pour les 
riverains 

- Aménagement des installations de le plus loin possible des 
zones d’habitats. Aménagement des postes les plus 
bruyants des installations loin des bâtiments ou derrière des 
protections 
- Sensibilisation du personnel sur les bonnes pratiques pour 
limiter les nuisances (ne pas klaxonner sauf enjeu sécurité, 
éviter de crier, ne pas jeter les équipements métalliques 
mais les poser…) 
- Utilisation d’engins conformes à la réglementation 
- Engins équipés du cri du lynx (avertisseur sonore) 

Zones de 
stationnement - 
entretien – 
ravitaillement des 
engins, zones de 
stockage du matériel 
– des produits et des 

Air Risque 
d’émissions de 
poussières 
 
Risque d’envols 
de matériaux ou 
déchets 
 

- Arrosage des voies de circulation en cas de vent et par 
temps sec 
- Ramassage systématique et rigoureux des déchets. Une 
attention particulière sera portée sur les déchets soumis au 
risque d’envol 
- Aménagement des bennes à déchets de manière à limiter 
le risque d’envols, surtout pour les déchets plastiques. Si 
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Tâches 

Thématique 
environnementa

le concernée 
(eau, air, sol, 

bruit, 
biodiversité…) 

Nuisances, 
impacts et 

risques 
environnementa

ux 

Mesures préventives et correctives envisagées 

déchets, traitement 
des eaux usées 

 
 
 
Nuisances 
olfactives (eaux 
usées, déchets 
ménagers) 

besoin, mise en place de filets sur les bennes ou de grilles 
autour des bennes pour retenir les déchets en cas de vent 
- Stockage à l’abri du vent des matériaux soumis au risque 
d’envol (seaux, bidons, polystyrène, géotextile…) 
- En cas d’aménagement d’une cuve étanche pour les 
eaux usées, contrôle régulier et vidange par un prestataire 
- Mise à disposition de conteneurs fermés pour le stockage 
des déchets ménagers (déchets de restauration du 
personnel), et évacuation régulière surtout en été pour 
limiter le risque de fermentation et d’odeurs 

Circulation des engins Air Emissions de Gaz 
à Effet de Serre 

- Définition des filières d’approvisionnement et d’élimination 
le plus proche  
- Optimisation des itinéraires et de la circulation des engins 
- Suivi des consommations énergétiques sur la carrière : le 
Responsable Environnement centralisera les consommations 
des différentes entreprises qui seront reportées dans un 
registre. Ce dernier sera transmis au Maître d’œuvre 
mensuellement à date fixe (ex : vers le 15 de chaque mois). 

Déchets Déchets Zones 
de stockage des 
déchets 

Défaut de 
propreté de la 
carriére 
 
Défaut de tri et 
mauvais 
stockage des 
déchets 

- Aménagement d’une zone dédiée au stockage des 
déchets : bennes pour les déchets non dangereux (bois, 
déchets en mélange…), conteneur étanche et fermé pour 
les déchets dangereux (bidons souillés, chiffons souillés, 
aérosols…), conteneur fermé pour les déchets ménagers 
 
- Mise en place d’un affichage au droit des bennes pour 
orienter le personnel dans le tri des déchets 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.1.2 Activités liées à la carrière 
 
 

Tâches 

Thématique 
environneme

ntale 
concernée 

(eau, air, sol, 
bruit, 

biodiversité
…) 

Nuisances, 
impacts et 

risques 
environnement

aux 

Mesures préventives et correctives envisagées 

Assainissement 
provisoire carrière 

 
 
 
 

Eau 

Risque de 
pollution 

accidentelle 
 
 
 

- Mise en œuvre d’un assainissement provisoire sur la carrière : 
fossés collectant les eaux raccordées aux bassins à créer. Le 
dimensionnement des bassins tiendra compte des emprises 

disponibles, des superficies drainées et des précipitations 
possibles. 
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Tâches 

Thématique 
environneme

ntale 
concernée 

(eau, air, sol, 
bruit, 

biodiversité
…) 

Nuisances, 
impacts et 

risques 
environnement

aux 

Mesures préventives et correctives envisagées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Stockage des produits 
dangereux 

 
 
 
 
 

Utilisation 
d’équipements 

 
 
 
 
 
 

Circulation des engins 
 
 
 

Ravitaillement des 
engins 

 
 
 
 
 

Bétonnage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Mise en place de dispositifs de filtration en aval du (de type 
gabion avec géotextile et pouzzolane), en fonction de la 

vulnérabilité des enjeux pour les eaux superficielles et 
souterraines). 

 
- Collecte des eaux du bassin versant dès que possible, pour 

éviter un mélange avec les eaux , puis rejet en aval de la 
carrière. 

 
- Stockage des produits polluants dans des bacs de rétention 

puis rangement le soir dans les conteneurs  
 

- Aménagement de protections sous les groupes 
électrogènes 

- Utilisation de cuves équipées de doubles parois étanches 
- Mise à disposition de kits anti-pollution dans les engins 
Rédaction d’une procédure d’intervention en cas de 
pollution accidentelle (Plan de gestion des situations 

d’urgence), annexée au PRE de l’entreprise et affichée aux 
installations  

- Sensibilisation du personnel sur la conduite à tenir en cas de 
pollution accidentelle 

- En cas de pollution, excavation des terres souillées et 
évacuation selon une filière adaptée au traitement des terres 

polluées. 
 

- Définition d’un plan de circulation des engins, en tenant 
compte des exigences suivantes : limitation des 

déplacements le long des cours d’eau et zones à enjeu. 
- Ravitaillement en dehors des zones sensibles (notamment 
pour les travaux à proximité ou au droit des cours d’eau, 

zones inondables, zones humides et lors des travaux à 
proximité de zones naturelles à enjeu). 

 
 
 
 

- Aménagement de zones à proximité des postes de 
bétonnage pour le lavage des goulottes des toupies béton 

(bacs avec bigs-bags, fosses avec géotextile…). L’objectif est 
d’aménager les zones le plus proche possible du bétonnage 

pour mieux contrôler les conducteurs des toupies béton. 
Purge des toupies en centrale. Entretien et contrôle régulier 
des zones de lavage, et notamment avant les prochaines 

opérations de bétonnage, de manière à anticiper la 
nécessité de curage ou d’aménagement d’une nouvelle 

zone. 
Dans tous les cas, les zones seront éloignées des zones 
sensibles, cours d’eau et fossés, zones inondables, zone 

humide pour éviter un risque d’écoulements de laitances 
dans ces zones. 
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Tâches 

Thématique 
environneme

ntale 
concernée 

(eau, air, sol, 
bruit, 

biodiversité
…) 

Nuisances, 
impacts et 

risques 
environnement

aux 

Mesures préventives et correctives envisagées 

 
 
 
 
 

Intervention en zone 
inondable 

 
 
 
 
 

Interventions sur ou à 
proximité du cours 

d’eau 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

- Aucun stockage dans ou à proximité du cours d’eau 
-  
 

- Interventions en dehors des périodes venteuses et pluvieuses 
- Personnel équipé directement de kits antipollution (y 

compris sur les nacelles et plateformes) 
- Limitation autant que possible de la durée des travaux et de 

l’occupation de la zone. 
- Aucune circulation dans le lit du cours d’eau 

- Aucun stockage, stationnement, ravitaillement, lavage de 
toupies béton à proximité immédiate du cours d’eau. 

 

Emprises de la carrière 
 
Avant le démarrage 
des travaux 
 
 
 
 
 
Dégagement des 
emprises 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Approvisionnement 
des matériaux 
 
 
 
 
Zones de stockage 

Biodiversité Risque de 
dégradations 
d’habitats et 
de destruction 
d’espèces 
protégées 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prolifération 
d’espèces 
invasives 
 
 
 
 
 
 
 
 
Risque de 
dégradations 
d’habitats et 

- Zones de travaux limitées au strict nécessaire, à l’intérieur de 
la zone de délimitation travaux 
- Balisages et mise en défens des secteurs sensibles par le 
Responsable environnement. Ces zones seront respectées au 
cour de la phase d’exploitation et le personnel sera 
sensibilisé. Balisage avec panneau d’affichage. Un plan de 
balisage sera remis au préalable, le balisage sera réalisé en 
amont des travaux en présence du Responsable 
Environnement. Contrôle régulier de l’état du balisage et 
entretien dès que nécessaire. 
- Suivi du par le Responsable Environnement (durant toute la 
durée des travaux) 
- Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des 
espèces à enjeu identifiées. 
 
- Vis-à-vis du risque de plantes invasives : avant le démarrage 
des travaux, repérage préalable et balisage des zones 
contaminées, puis définition d’un plan d’intervention soumis 
au Maître d’œuvre, en fonction des espèces et de leurs 
modalités de prolifération. Nettoyage des engins. 
 
Contrôle de la qualité des matériaux acheminés sur la 
carrière, à savoir absence d’espèces invasives au regard de 
leur provenance. 
 
 
- Validation préalable des zones de stockages par le Maître 
d’œuvre. 
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Tâches 

Thématique 
environneme

ntale 
concernée 

(eau, air, sol, 
bruit, 

biodiversité
…) 

Nuisances, 
impacts et 

risques 
environnement

aux 

Mesures préventives et correctives envisagées 

 
 
 
 
Ensemble de la 
carrière 
 
 
 
 

de destruction 
d’espèces 
protégées 
 
 
Risque de 
dégradations/
destructions 
 
 

- Définition des zones en dehors des secteurs sensibles et 
clôture. 
- Pour le stockage de produits dangereux : 4 m minimum de 
la limite d’emprise et 10 m minimum des eaux superficielles et 
zones humides 
 
- Brûlages de toute nature interdits 
- Respect de la réglementation locale (débroussaillement, 
utilisation d’engins pyrogènes…) 
- Adaptation des travaux avec les conditions 
météorologiques, mise à disposition de moyens d’extinction. 
 
 
- Suivi écologique par le Responsable Environnement 
(balisages, respect des périodes d’intervention, état de 
l’assainissement provisoire…) 
- Réduction des emprises au maximum (évitement des zones 
écologiques à enjeu) 
- Circulations interdite en dehors des pistes prévues à cet 
effet 

Circulation des engins 
Utilisation de Brise 
Roche Hydraulique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bruit Nuisances 
sonores pour 
les riverains 

- Réalisation du dossier bruit  
- Définition d’un plan de circulation 
- Aménagement de barrières, bâches acoustiques si besoin 
- Utilisation d’engins conformes à la réglementation 
- Engins équipés du cri du lynx (avertisseur sonore) 
- Nettoyage et balayage des voies circulées 
- Aménagement des travaux aux heures adaptées (travaux 
les plus bruyants pendant les périodes les moins gênantes si 
possible) 
- Sensibilisation du personnel sur les bonnes pratiques pour 
limiter les nuisances (ne pas klaxonner sauf enjeu sécurité, 
éviter de crier, ne pas jeter les équipements métalliques mais 
les poser…) 
- Information préalable des riverains, notamment pour les 
travaux nocturnes 
- En cas de dérogation à l’arrêté préfectoral relatif à la lutte 
contre les bruits de voisinage, une demande de dérogation 
sera adressée au maire de la commune en concertation 
avec la MOA et la MOE. 

Circulation des engins 
 
 
 
 
 
 
Carrière en général 

Air Emissions de 
poussières 
Risques de 
projections 
Envols de 
déchets 
Emissions de 
polluants 

- Arrosage des voies de circulation en cas de vent et par 
temps sec. Possibilité d’utilisation de fixateur (liant végétal) 
pour limiter les rotations des citernes et les besoins en eau 
- Limitation de la vitesse de circulation des véhicules, 
notamment pour les zones sensibles (20 km/h) : proximité 
d’habitations, ripisylve de cours d’eau, zones humides, 
stations de flore protégée… 
- Bâchage des matériaux fins et pulvérulents 
- Ramassage rigoureux et systématique des déchets, 
stockage dans les camions du personnel ou dans des bigs-
bags (pour les déchets non dangereux) puis dépôt dans les 
bennes du chantier en fin de journée 
- Brûlage de toutes natures interdit 
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Tâches 

Thématique 
environneme

ntale 
concernée 

(eau, air, sol, 
bruit, 

biodiversité
…) 

Nuisances, 
impacts et 

risques 
environnement

aux 

Mesures préventives et correctives envisagées 

Carrière en général  
 
 

Déchets Défaut de 
propreté 
 
 
 

- Nettoyage régulier et systématique de la carrière, 
ramassage rigoureux des déchets 
- Brûlages de toutes natures interdits (y compris bois et 
déchets verts) 

Carrière en général Agriculture 
Impact sur les 
cultures et 
exploitations 

- Emprise de la carrière limitée au strict nécessaire, 
notamment au droit des exploitations agricoles 
- Maintien en continu des circulations agricoles, et des accès 
aux parcelles 

Carrière en général 

Protection 
des biens et 
des 
équipements 

Risques de 
dégradations 

- En cas d’interactions avec les voiries publiques, réalisation 
d’un état des lieux avant travaux et en fin d’exploitation, 
avec définitions des éventuelles mesures de remise en état. 

Carrière en général 
Activités 
économique
s 

Risques de 
gênes 

- Maintien des dessertes des activités économiques proches 
de la carrière. 
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4.2  Dispositions spécifiques  
 
En complément des dispositions évoquées ci-dessus, des dispositions spécifiques seront mises 
en œuvre, à savoir : 
 
 

6.2.1. Ecosystème local : 
 
La présence d’espèces animales protégées (flore, oiseaux, chiroptères, insectes…) et 
d’habitats naturels à enjeu implique la prise de mesures particulières dont : 
 

- Balisages et mise en défens des secteurs sensibles par le Responsable Environnement. 
Ces zones seront respectées au cours de l’exploitation et le personnel sera sensibilisé, 
 

- En cas de besoin de balisage supplémentaire, ce dernier sera également réalisé 
directement par le Responsable Environnement, 

 
- Un plan de balisage sera remis au préalable, le balisage sera réalisé en amont des 

travaux. Le Responsable Environnement contrôlera régulièrement l’état du balisage, 
 

- La prise en compte de la phénologie des espèces pour la planification de certains 
travaux : les travaux de défrichements et d’abattage seront réalisés durant les périodes 
les moins sensibles, 

 
- Un suivi écologique par le responsable (balisages, respect des périodes d’intervention,) 

et par le Responsable Environnement (propreté de la carriére, état de l’assainissement 
provisoire…), 

 
- La réduction des emprises au maximum (évitement des zones écologiques à enjeu) : 

limitation des occupations temporaires, identification et balisage des zones boisées à 
préserver, 
 

Les zones sensibles alors identifiées doivent être repérées et matérialisées sur le terrain. Un 
affichage spécifique, complétant le balisage de cette dernière, précise les consignes et 
prescriptions liées à la zone. 
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6.2.2 Gestion du bruit : 
 
Dans le cadre de la gestion du bruit, le Responsable Environnement produira le dossier bruit de 
la carrière. 
 
Le dossier « bruit de carrière » a pour objectif de présenter l’évaluation prévisionnelle des 
nuisances sonores attendues au cours de la réalisation des travaux. 
 
Ce dossier intègre « les éléments d’informations utiles sur la nature de la carrière, sa durée 
prévisible, les nuisances sonores attendues ainsi que les mesures prises pour limiter ces 
nuisances » (Article R571-50 du Code de l’Environnement). 
 
Ce dossier comprendra : 
 

- La description de la carrière, 
- Le planning de réalisation et son phasage, 
- Les matériels et engins employés, 
- Les mesures de réduction des nuisances sonores, 
- Les moyens et dispositifs de contrôles, 
- Les moyens de sensibilisation du personnel, 
- Les moyens d’information des tiers. 

 
 
Concrètement les dispositions seront les suivantes : 
 

 Les horaires et jours de fonctionnement de la carrière respecteront la réglementation 
et notamment l’arrêté préfectoral de Charente du 20 avril 1999 relatif aux bruits de 
voisinage. 
 

A l’article 5, il est notamment précisé que « Toute personne utilisant dans le cadre de ses 
activités professionnelles, à l’extérieur de locaux ou en plein air, sur la voie publique ou dans 
des propriétés privées, des outils ou appareils, de quelque nature qu’ils soient, susceptibles de 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ou des vibrations 
transmises, doit interrompre ces travaux entre 20 heures et 7 heures et toute la journée des 
dimanches et jours fériés sauf en cas d’intervention urgente. 
Des dérogations exceptionnelles et de durée limitée pourront être accordées par les maires s’il 
s’avère nécessaire que les travaux considérés sont à effectuer en dehors des heures et jours 
autorisés à l’alinéa précédent. » 
 

 Les sites d’implantation des installations ainsi que des zones de dépôts ou de stockage 
des déchets seront le plus possible éloignés des habitations, et profiteront des obstacles 
existants ou naturels, 
 

 Des merlons ou des écrans de protection seront aménagés autour des installations de 
la carrières fixes susceptibles d’engendrer des nuisances, 

 
 Les itinéraires d’accès et les plans de circulation des véhicules seront définis de telle 

manière à être le plus distants des habitations, 
 

 Les mouvements de véhicules seront optimisés, 
 

 La vitesse de circulation des engins sera réduite aux abords des habitations, 
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 L’usage des avertisseurs sonores sera limité aux règles de sécurité sur la carrière 
 

 Dans la mesure du possible, les travaux les plus bruyants seront réalisés pendant les 
périodes les moins gênantes pour le voisinage. Les travaux de nuit seront limités au strict 
nécessaire ou à ceux imposés par le maintien en exploitation des infrastructures de 
transport existantes, 

 
 Les matériels et engins employés seront conformes à la réglementation en vigueur et 

en bon état de fonctionnement, 
 

 Les riverains seront informés des nuisances sonores engendrées par la carrière 
 

 Une information préalable sera réalisée auprès de tous les intervenants. 
 

6.2.3 Gestion des poussières : 
 
Les dispositions envisagées sont les suivantes : 
 

- Un arrosage des zones de terrassement et des voies de circulation afin de limiter les 
poussières. Cette disposition est systématique en cas de vent et par temps sec. Cet 
arrosage se fait par des prélèvements en nappe par un point de forage ou dans les 
cours d’eau, voire en plan d’eau après autorisation du service chargé de la police de 
l’eau [Arrêté Loi sur l’eau], 
 

- Des mesures de confinement ou un arrosage des stockages provisoires de matériaux 
et déblais, 

 
- Le bâchage des camions pour éviter les envols de poussières et tout autre produit ou 

déchet en cas de risques de projections, 
 

- L’interdiction de brûlage de toute nature, 
 

- Une information préalable de tous les intervenants. 
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5. Mesures proposées pour assurer la propreté, la sécurité de la 

carrière, les indications concernant le développement durable, la 
gestion des déchets = et la limitation des impacts sur 
l’environnement 

 
Nous vous précisons que ces dispositions complètes celles présentés au chapitre 6.1 
Dispositions générales. 
 
 

7.1 Propreté de la carrière  
 
Un plan précis permettant de localiser les différentes zones : 
 
 Zones de stockage (maintenues propres et sécurisées avec vérification notamment des 

conditions de manutention et de stockage), 
 

 Zone de nettoyage des engins (mise en place de dispositifs de nettoyage réalisés par les 
ouvriers ou encore mise en place de décrotteurs de roue), 

 
 Zone de collecte des déchets (bennes distinctes permettant d’assurer le tri sélectif 

notamment). 
 
La propreté de la carrière et de ses abords sera assurée quotidiennement (balayage, 
nettoyage, remise en état des stocks) et si nécessaire par l’emploi d’une balayeuse 
mécanique pour les voiries et d’un pédiluve pour les salariés (propreté des bureaux et 
installations). 
 
La propreté de la carrière inclut par ailleurs : 
 
 La propreté des engins, 

 
 La propreté des dispositifs mis en place (graffitis, affiches…) notamment sur les barrières 

disposées (barrières, signalisation). 
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7.2 Produits et pollution  
 
 
Tous les produits sont accompagnés de leurs FDS (Fiche Données Sécurité), stockés selon les 
consignes de compatibilité et sur rétention et abrités de la pluie. 
 
En cas de déversement accidentel d’hydrocarbures à partir des engins et matériels, la 
procédure d’intervention d’urgence mise en place sera systématiquement déclenchée. Elle a 
pour objet de rapidement contenir la pollution, de l’enlever et de la faire évacuer par une 
entreprise spécialisée vers un établissement de traitement et d’élimination agréé : 
 

- Utilisation systématique du pollukit hydrophobe en cas d'épanchement d'une petite 
quantité de polluant ;  
 

- Un cas d'épanchement important, la mise en œuvre de la procédure d’urgence : 
moyens à disposition pour confiner la pollution.  

 

                        
 
 
En cas de fuite ou déversement, tous les matériels ayant été en contact avec le produit 
dangereux (gants, feuilles absorbantes, boudin) devront être évacués comme déchets 
dangereux. 
 
Il existe également des bacs de rétention souples qui permettent la rétention effective sous du 
matériel mobile tel que groupe électrogène. 
 
En cas de besoin, les installations relatives au nettoyage des toupies, goulottes et autres 
matériels pour béton intègrent une fosse de lavage avec géotextile dans le fond. L’eau claire, 
après une nuit de sédimentation dans la fosse, est rejetée (par infiltration) tandis que le dépôt 
de béton généré est extrait et jeté dans la benne à gravats inertes. Néanmoins, il est préconisé 
un retour en centrale systématique pour les toupies (purge). 
 
 
 

7.3 SOSED   

Ce dernier détaillera les modalités en matière de réglementation de tri, de contrôle, de suivi 
et de traçabilité des déchets vers les filières adaptées. 

Celui-ci fait l’objet d’un document spécifique adapté à la carrière. 
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7.4 Description des mesures proposées pour limiter les impacts visuels et paysager sur 

l’environnement avec intégration paysagère des équipements 
 
Afin de limiter les impacts visuels de la carrière, un important travail sera réalisé de façon à ne 
débroussailler ou défricher que les zones de travaux le nécessitant. 
 
 
En accompagnement de ces dispositions, des panneaux de communication seront mis en 
œuvre sur les travaux du site. Ce panneau à destination du grand public sera didactique et 
largement illustré. 
 
 
 
 
 
 
       
 
 
 
 

6. PROCEDURES DE SUIVI QUOTIDIEN DE LA METEROLOGIE ET GESTION 
DES SITUATIONS D’URGENCE 

 
6.1 Description des procédures :  

 
En cas de situation d’urgence sur la carrière (pollution accidentelle, incendie…), le, protocole 
suivant sera mis en œuvre : 
 

a) Personnes et organismes à prévenir :  

 L’encadrement,  
 

 Le maître d’œuvre et le coordonnateur S.P.S., 
 

 Les pompiers en cas d’incendie. 
 

b) Dispositions immédiates à mettre en œuvre : 
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Situation d’urgence Disposition d’alerte mis en place Dispositions à mettre en œuvre 

Pollution accidentelle importante 

Appel du chef de carrière et du 
Responsable Environnement, 

appel des autorités (commune, 
DREAL, DDTM…) et des pompiers 
si pollution vraiment importante 

avec risque sanitaire. 
En parallèle, information du 
Maître d’œuvre et du Maître 

d’Ouvrage. 

Cf. affiche ci-après. La 
procédure à suivre sera annexée 

au PAQE, affichée aux 
installations et dans le livret 

d’accueil 
Des exercices seront organisés 

par le Responsable 
Environnement 

Rupture de réseaux (électrique ou 
gaz…) 

Appel du chef de carrière, puis 
du gestionnaire (EDF ou GDF : 

numéros d’urgence). 
En parallèle, information du 
Maître d’œuvre, du Maître 

d’Ouvrage et du CSPS le cas 
échéant. 

Arrêt des engins proches, 
chauffeurs ne bougent pas, 

interdiction d’accès sur la zone… 

Incendie 

Avertissement des salariés, 
responsables « évacuation », 

appel des pompiers une fois à 
l’abri et de l’encadrement. 
En parallèle, information du 
Maître d’œuvre, du Maître 

d’Ouvrage et du CSPS. 

Les personnes formées tentent de 
maitriser le feu, évacuation des 

personnes… 

Découverte d’une décharge 
sauvage de déchets (déchets 
enfouis, déchets avec risque 

d’amiante…) 

Arrêt de l’activité et information 
du Maître d’Œuvre 

Arrêt des travaux, balisage de la 
zone, identification précise des 

déchets. Reprise après définition 
d’une procédure d’intervention 
(voire plan de retrait amiante) et 

accord du Maître d’Ouvrage 

   

 
 
Au cours de l’exploitation de la carrière des simulations de situation d’urgence seront réalisées, 
de manière à rappeler au personnel les consignes à adopter. Ces exercices seront organisés 
par le Responsable Environnement. 
 
Les tests porteront sur les situations décrites précédemment : pollution accidentelle (plus ou 
moins importante, comme par exemple : petite fuite d’un groupe électrogène, accident d’un 
engin, déversement d’hydrocarbures dans un cours d’eau…), incendie (au droit 
d’équipements de la carrière, vers une zone naturelle, à proximité immédiate de l’autoroute 
en circulation…), rupture de réseaux, inondation, découverte archéologique, découverte 
d’une décharge sauvage de déchets (déchets enfouis lors d’un terrassement, stock de 
déchets amiantés…). 
 
De plus, en fonction du déroulement, des tests concernant d’autres situations d’urgence 
pourront être réalisés, notamment en cas d’identification de nouvelles problématiques. 
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7. PROCEDURES ENVIRONNEMENTALES ENVISAGEES POUR LE PAE/PRE 

7.1 Etablissement des procédures 
 
Le responsable environnement rédigera le PAE/PRE qui tiendra compte des derniers éléments 
d’observations, des remarques et demandes éventuelles formulées. 
 
Ce dernier est un document évolutif, la mise à jour de ce document sera effectuée par la 
responsable environnement pendant la durée de l’opération sous contrôle de la direction de 
travaux. 
 
Cette mission sera également confiée au cabinet SEGED qui nous a déjà accompagné sur des 
missions similaires avec l’ATMB, SM3A. 
 
Ils auront la mise à jour en fonction de l’évolution de la carrière des nouvelles contraintes et de 
modifications apportées au contrat. 
 
En complément du PAE/PRE, la Responsable Environnement rédigera des procédures 
spécifiques, à savoir : 
 

- Mise en défunts des zones à protéger 
 

- Réflexion transport 

- Défrichement, dessouchage, 
 

- Gestion des espèces invasives, 
 

- Suivi des zones sensibles, 
 

- Ouvrage provisoire de franchissement des cours d’eau, 
 

- Gestion de l’assainissement provisoire, 
 

- Plan d’Intervention en cas de pollution accidentelle, 
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 Mesures conservatoires : 
 Mesures de réduction : 
 Mesures de réhabilitation                       des milieux et compensatoires : 
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L’exploitation de matériaux de la carrière des Tines à Sixt-Fer-à-Cheval était autorisée depuis 
1957 et son activité a cessé en août 2016 au terme des dernières autorisations administratives. 
L’exploitation était assurée jusqu’en 2015 par la famille CANAL, propriétaire des parcelles sur 
lesquelles s’inscrit la carrière existante. Lors de la dernière prolongation d’autorisation 
d’exploiter (arrêté n°PAIC-2015-0027), en date du 30 juillet 2015, la SAS DECREMPS BTP a été 
autorisée à se substituer à M. Jean-Jacques CANAL pour l’exploitation de la carrière et est donc 
dorénavant en charge de l’exploitation des matériaux issus du site. 
 
La présente étude s’intègre au sein d’une nouvelle demande d’autorisation d’exploiter la 
carrière des Tines. 
 
La présente note a donc pour objet de décrire les modalités de réalisation et résultats des 
mesures acoustiques effectuées sur Sixt-Fer-à-Cheval, au droit des habitations situées au plus 
près de la carrière des Tines. 
Ces mesures ont été effectuées afin de caractériser l’environnement sonore de la carrière au 
droit des enjeux humains potentiellement les plus exposés à l’impact acoustique potentiel de 
cette dernière. Cette évaluation, effectuée pendant les futures plages horaires d’exploitation 
de la carrière, a pour objectif de définir les enjeux de la future exploitation de la carrière en 
termes d’émergence sonore. 
 
Une campagne de mesures a été réalisée au début du mois d’août 2019. 
 

 

2.1. LE BRUIT - DEFINITION 
Le bruit est dû à une variation de la pression régnant dans l'atmosphère. Il peut être caractérisé 
par sa fréquence (grave, médium, aiguë) et par son amplitude mesurée en niveau de pression 
acoustique, exprimé en dB(A). 
  



 

2.2. PLAGE DE SENSIBILITE DE L'OREILLE 

 2.10-5 Pa 20 Pa 

     

     

 0 dB 120 dB 

     

     

Bruit inaudible                   Bruit audible            Bruit insupportable 
 Seuil de détection  Seuil de douleur  

 
L'oreille humaine a une sensibilité très élevée, puisque le rapport entre un son juste audible 
(2.10-5 Pascal), et un son douloureux (20 Pascal) est de l'ordre de 1 000 000. L'échelle usuelle 
pour mesurer le bruit est une échelle logarithmique et l'on parle de niveaux de bruit exprimés 
en décibel A (dB(A)) où A est un filtre caractéristique des particularités fréquentielles de 
l'oreille. 
 

2.3. ECHELLE DES NIVEAUX DE BRUIT 
         dB(A) 

           

   20 30 40  55 60  75 80 100 

           

 Zone de campagne 

                     

    Nuit          jour 

 Façade sur cour 
en centre ville 

 Caractéristique 
d'un bruit de 
circulation 

 Bruit de 
discothèque 

(Orchestre Rock) 

 

2.4. REGLEMENTATION 
Les nuisances sonores du projet sont réglementées par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la 
protection de l’environnement. 
  



 

En particulier, son article 3 précise que l’installation est construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne 
ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci. 
Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée : 

 
L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et 
nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, 
déterminés de manière à assurer le respect des valeurs d'émergence admissibles. 
Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de 
jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est 
supérieur à cette limite. 
 

 
 



 

 

 
La campagne de mesures s’est déroulée le 8 août 2019, en fin de matinée et début d’après-
midi. 
3 points de mesures ont été positionnés aux abords du site de la carrière, à proximité des 
habitations les plus proches et donc les plus sensibles pour caractériser l’environnement sonore 
dans la période réglementaire dans laquelle s’inscrit l’activité de la carrière (diurne 7h-22h). 
Ces points de mesures sont localisés sur le plan ci-dessous. 
 

 
 
 

Point de 
mesures 

Localisation Distance par rapport à 
l’entrée de la carrière 

1 Entrée de la carrière, bord de la RD907 0 m 

2 Entrée habitation Hameau Balme Dessous 393 m 

3 Entrée habitation en entrée du centre-bourg 
de Sixt-Fer-à-Cheval 

921 m 

 

Point 1 

Point 2 

Point 3 

Carrière 



 

Les mesures ont été réalisées en niveau global LAeq, en faisant ressortir les indices statistiques 
suivants permettant d’identifier le niveau de stabilité du bruit. Ainsi, lorsque le bruit n’est pas 
stable, il est caractérisé par : 

- 

- 

- 

- 

- 

Les mesures acoustiques ont été réalisées conformément à la norme NFS 31-010 relative à la 
caractérisation et au mesurage des bruits de l’environnement et à l’arrêté du 5 décembre 2006 
relatif aux modalités de mesurage des bruits de voisinage. 
 

 
Le matériel utilisé pour les mesures était constitué d’un sonomètre 01dB de type FUSION avec 
préamplificateur intégré.  
La classe de précision de cet appareil est 1 (précision de 1 dB).  
Ce matériel est certifié conforme par le fabricant. 
La période d’intégration choisie était de 1 seconde. 
 

 
Lors de la campagne, le temps était clair et ensoleillé, avec une vitesse de vent léger à moyen. 
La température était de l’ordre de 26°C. 
Aucun passage pluvieux n’est à signaler pour cette campagne. 
 

 
Le détail des niveaux sonores se trouve en annexe (niveau global, indices statistiques et courbe 
des niveaux sonores enregistrés en continu). 
 

4.1. POINT 1 

Niveaux sonores (dB(A)) – Campagne 08/08/2019 

LAeq Lmin Lmax L95 L50 L5 

62.4 49.2 80.7 50.4 56.3 68.1 
  



 

Sources de bruit identifiées pendant les mesures :  
En l’absence d’activité au sein de la carrière, l’ambiance sonore est ici essentiellement 
influencée par le trafic sur la RD907, principalement motorisé (automobiles, cars, poids-lourds, 
motos, tracteurs…) mais également mode doux (vélos, promeneurs).   
Des claquements de portières, stationnement de véhicules et conversations liés à la proximité 
du site des Gorges des Tines ont également été notés, ainsi que des bruits plus lointains 
(aboiements, exploitation de la carrière en bord de Giffre, cavalier…). 
Les écoulements du Giffre, ainsi que des grillons, ont complété ces sources sonores en 
constituant un bruit de fond finalement assez peu perceptible compte tenu des nombreuses, 
et quasi continues, sources relevées au cours de l’enregistrement. 
D’un point de vue quantitatif, la mesure a ainsi été influencée par : 

- 182 voitures 
- Une dizaine de vélos 
- 6 cars 
- 3 deux roues motorisés (scooter, motos) 
- 2 camionnettes 
- 1 camping-car 
- 1 camion 
- 1 tracteur.

 
Analyse :  
Sur ce point situé en entrée de la carrière, au bord de la RD907, les niveaux sonores relevés 
sont très disparates, ce qui est illustré par une amplitude de 30 dB(A) entre les niveaux 
minimum et maximum et par une grande variabilité des indices statistiques (+/- 15 à 
20 dB(A)). 
Le bruit résiduel (hors perturbations anthropiques) se situe autour de 50 dB(A). Sous 
l’influence essentiellement du trafic, l’ambiance sonore générale s’élève au-delà de 62 dB(A). 
Ces niveaux sonores sont importants, mais restent habituels malgré des pointes pouvant 
dépasser 80 dB(A). 
 

4.2. POINT 2 

Niveaux sonores (dB(A)) – Campagne 08/08/2019 

LAeq Lmin Lmax L95 L50 L5 

47.8 39.1 76.7 40.2 43.0 49.3 

 
  



 

Sources de bruit identifiées pendant les mesures :  
L’ambiance sonore est calme et résulte du bruit de l'écoulement du Giffre, situé à une centaine 
de mètres du point de mesure, de quelques chants d'oiseaux (ponctuels) et du trafic sur la 
RD907 (également située à une centaine de mètres).  
L’ambiance sonore résulte de plus de bruits ponctuels mais potentiellement importants liés à 
l'exploitation de la fromagerie située à proximité (90 m environ). On notera également des 
bruits liés à des déplacements sur le chemin rural dit de Balme Dessous (piétons, VTT, vélos, 
voitures), et des bruits plus lointains et aériens (avion). 
La mesure a en particulier été influencée par le passage de 5 véhicules (4 voitures et 1moto). 
 
Analyse :  
Sur ce point situé au droit de l’habitation la plus proche de la carrière, en bordure du chemin 
rural dit de Balme Dessous mais à distance du trafic principal de la RD907, tout en étant sous 
l’influence de bruits liés à l’activité de la fromagerie proche, les niveaux sonores relevés sont 
relativement disparates, ce qui est illustré par une amplitude de plus de 37 dB(A) entre les 
niveaux minimum et maximum et par une variabilité notable des indices statistiques 
(+/- 9 dB(A)). 
Le bruit résiduel (hors perturbations anthropiques) se situe autour de 40 dB(A), principalement 
lié aux écoulements du Giffre. Sous l’influence essentiellement des bruits de trafic et de 
l’activité de la fromagerie, l’ambiance sonore générale s’élève à près de 48 dB(A). 
Les niveaux sonores sont habituels, les pointes ne dépassant que très exceptionnellement 
60 dB(A). 
 

4.3. POINT 3 

Niveaux sonores (dB(A)) – Campagne 08/08/2019 

LAeq Lmin Lmax L95 L50 L5 

56.8 52.2 75.2 52.5 53.5 60.1 

Sources de bruit identifiées pendant les mesures :  
Comme pour le point 1, l’ambiance sonore résulte ici essentiellement du trafic sur la RD907 en 
entrée du centre-bourg de Sixt-Fer-à-Cheval. La mesure a également été influencée par des 
bruits liés au Giffre et aux activités d’eaux vives (3 groupes de rafting : cris, conversations…), 
ainsi que par des bruits de voisinage (conversations). D’un point de vue quantitatif, la mesure 
a ainsi été influencée par : 

- 170 voitures 
- 5 motos 
- 2 tracteurs 
- 1 car 
- 1 camping-car. 



 

Analyse :  
Aux abords du centre-bourg de Sixt-Fer-à-Cheval, en bordure de la RD907, les niveaux sonores 
relevés présentent des valeurs relativement disparates (près de 25 dB(A) d’écart entre les 
niveaux minimum et maximum et variabilité des indices statistiques de l’ordre de +8 dB(A)).  
Le niveau de bruit résiduel est de l’ordre de 52 dB(A), sous l’influence principalement du bruit 
lié aux écoulements du Giffre, situé à une quinzaine de mètres. Les nombreuses émergences 
enregistrées sont essentiellement liées au trafic sur la RD907, le passage de véhicules de type 
car, tracteurs ou automobile bruyante pouvant générer des pics sonores de près de 75 dB(A). 
Les niveaux sonores restent relativement importants en façade d’habitations, à près de 
57 dB(A), mais toujours habituels. 
 

4.4. CONCLUSION 
Les niveaux sonores relevés au droit des habitations les plus proches de la carrière des Tines 
présentent des valeurs relativement disparates, du fait d’un bruit résiduel essentiellement lié 
au trafic routier et aux bruits de voisinage, ainsi qu’au Giffre et aux activités qu’il supporte.  
Au droit des habitations, les ambiances sonores sont comprises entre 47.8 et 56.8 dB(A). Ces 
niveaux sonores sont relativement importants en façade d’habitations, mais sont habituels. 
Ponctuellement, essentiellement en période de pointe de trafic, l’ambiance sonore subit des 
perturbations. Les émergences résultant de ces perturbations peuvent atteindre entre 25 et 
37 dB(A), avec des niveaux maximum enregistrés ne dépassant que très exceptionnellement 
75 dB(A) mais pouvant atteindre 80 dB(A) notamment en bordure de la RD907. 
La comparaison entre les différents points de mesures met en évidence l’influence du trafic 
routier et des bruits de voisinage. 
Les sites présentant donc les ambiances sonores les plus bruyantes et montrant le plus de 
disparités sont ceux qui s’inscrivent sous l’influence des bruits du trafic de la RD907.  
 
Compte tenu des ambiances sonores qualifiées (niveau de bruit supérieur à 45 
dB(A), en phase d’exploitation de la carrière, et en particulier lors des phases 
d’extraction des tirs, l’émergence réglementaire sera donc de 5 dB(A) en période 
diurne. 
 



 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
  



 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
 

 
 
 
 



Siège social – Centre technique principal

815, route de Champ Farçon

74 370 ARGONAY

Tél : 04.50.27.17.26

Fax : 04.50.27.25.64

contact@hydretudes.com

Agence Alpes du Nord

Alpespaces

50, Voie Albert Einstein

73 118 FRANCIN

Tél : 04.79.96.14.57

Fax : 04.70.33.01.63

contact-savoie@hydretudes.com

Agence Alpes du Sud

Bât 2 – Résidence du Forest d’entrais

25, rue du Forest d’entrais

05 000 GAP

Tél : 04.92.21.97.26

Fax : 04.92.21.87.83

contact-gap@hydretudes.com

Agence Dauphiné-Provence

9, rue Praneuf

26 100 ROMANS SUR ISERE

Tél : 04.75.45.30.57.

Fax : 04.75.45.30.57

contact-romans@hydretudes.com

Agence Grand Sud-Pyrénées

Immeuble Sud América

20, bd. de Thibaud

31 100 TOULOUSE

Tél : 05.62.14.07.43

Fax : 05.62.14.08.95

contact-toulouse@hydretudes.com

Agence Océan Indien

« Les Kréolis »

8-10, rue Axel Dorseuil

97 410 SAINT PIERRE

Tél : 02.62.96.82.45

Fax : 02.62.32.69.05

contact-reunion@hydretudes.com



ANNEXE 9 : MOYENS EN PERSONNEL 

 

 

 

 

 

 

 



DECALARATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné, Monsieur Yann DECREMPS, Président, agissant au nom et pour le 
compte de l’entreprise :

DECREMPS BTP
326 Rue de Pierre Longue
74800 AMANCY
inscrite au Registre du Commerce d’Annecy sous le n° 327 993 226,

déclarons avoir employé le personnel suivant : 

Année 2011 Année 2012 Année 2013
Effectif global 61 personnes 61 personnes

74 personnes
Importance du personnel d’encadrement 5 Cadres
8 ETAM 5 Cadres
8 ETAM 7 cadres
11 ETAM

et disposer des ingénieurs et techniciens désignés ci-après pour l’exécution 
des travaux. 

Fait à Amancy,  le 30/09/2021

Année 2018 Année 2019 Année 2020

Effectif global 70 personnes 92 personnes 93 personnes

Importance du 
personnel 
d’encadrement

6 Cadres

15 ETAM

10 Cadres

17 ETAM

10 cadres

17 ETAM



ORGANIGRAMME



Cadres (Encadrement travaux/Ingénieur TP 
Direction Technique)

7

Cadres administratifs 3

ETAM 17

Personnel permanent 59

Personnel saisonnier 5

Intérimaires 2

TOTAL 93

Conducteurs de travaux 4

Géomètre 3

Maçons 8

Mécaniciens 3

Conducteurs d’engins 22

Chef de chantier 11

Chef d’équipe 6

Chauffeurs 24

Manœuvres 5

Apprentis 6

Autres 1

TOTAL 93

EFFECTIF DE L’ENTREPRISE 

REPARTITION DE L’EFFECTIF PAR CATEGORIES PROFESSIONNELLES

REPARTITION DE L’EFFECTIF PAR QUALIFICATIONS
.

Nota : L’ensemble de nos salariés est rôdé aux divers travaux de Génie-civil, terrassement et 
VRD



ORGANISATION INTERNE DE L’ENTREPRISE 
1. Direction de l’entreprise
Responsable : M. Yann DECREMPS 

Mission : - Assurer la coordination générale des travaux avec le responsable travaux

- Donne son accord aux modifications à résultat financier proposées par le Maître d’Oeuvre

- Signe les ordres de service et pièces contractuelles du marché

2. Direction des travaux (Responsable Travaux)
Responsable : 1 Responsable d’exploitation  (M. Sylvain POISSON) et 4 conducteurs de travaux (MM. François 
KOCH, Valentin SEYVE, Sébastien PASQUIER et Lénaïc BROHAN)

Mission : - Assure les relations avec les Maîtres d’Œuvre

- Suivi des décomptes mensuels

- Assure le suivi des plannings

- Dirige les différents chantiers

- Contrôle les postes de topographie, laboratoire et du bureau d’étude 

- Assure les approvisionnements

- Fait respecter la sécurité sur les chantiers

- Coordonne l’ensemble des chefs de chantiers

- Responsable du respect de l’environnement sur le chantier

3. Service étude de prix
Responsable : M. Anthony PARAZ

Mission : - Visite de chantier

- réalisation des dossiers d’appel d’offre

- Consultation des prix

- Elaboration des PAQ

- Lien avec le responsable travaux en phase préparatoire de chantier

4. Exécution des travaux
Responsable : Chefs de chantier et/ou chefs d’équipe

Mission : - Fait exécuter les travaux des différents ateliers 

- Assure le contrôle du planning

- Assure la signalisation

- Tient le journal de chantier 

- Assure les approvisionnements

- Fait respecter le PAQ et PPSPS

- Fait exécuter le contrôle interne de la qualité 

- Demande les implantations nécessaires

- Dirige les différents postes du chantier



ORGANISATION INTERNE DE L’ENTREPRISE 

5. Topographie
Responsable : M. Lilian CHAMBON - M. Nicolas BUTTIN - Billy MARQUET

1 Technicien topo équipé d’une station totale robotisée, d’un GPS  centimétrique et d’un poste Autocad/Covadis 

Mission : - Effectue le contrôle du projet 

- Fait les plans d’exécution et centralise le dossier d’exécution

- Assure les implantations

- Etabli les métrés et plans de récolement 

- Tient les fiches de contrôle

6. Laboratoire
Responsable : M. Yann DECREMPS

pour la coordination des contrôles avec le laboratoire sous-traitant 

Mission : - Assure les contrôles prévus au PAQ

- Remplit les fiches de contrôle nécessaire

7. Relations avec la Maîtrise d’Oeuvre
- Assurées par la direction des travaux pour les décisions

- Assurées par les chefs de chantier pour le respect des dispositions adoptées

8. Contrôles internes
Les responsables des contrôles devront faire respecter les consignes définies au P.A.Q. : 

- Assuré par le laboratoire

- Assuré par le géomètre topographe

- Assuré par le chef de chantier 

- Assuré par le responsable travaux 

9. Contrôle externe
Responsable : 1 audit externe

Mission : - S’assure du fonctionnement du contrôle interne suite aux dispositions du P.A.Q. 

- Aide à la gestion des anomalies et de la non conformité

- Rend compte à la direction de chantier et à la direction de l’exploitation 



ANNEXE 10 : MOYENS EN MATERIEL 

 

 

 

 

 

 

 



DECLARATION SUR L’HONNEUR

Je soussigné, Monsieur Yann DECREMPS, Président, agissant au nom et pour le 
compte de l’entreprise :

DECREMPS BTP

326 Rue de Pierre Longue

74800 AMANCY

inscrite au Registre du Commerce d’ANNECY sous le n° 327 993 226,

déclarons disposer de l’outillage, du matériel et de l’équipement suivants pour 
l’exécution de l’ouvrage,

déclarons procéder périodiquement à la vérification des engins par les organismes 
compétents,

déclarons fournir aux ouvriers les EPI nécessaires et obligatoires.

Fait à Amancy, le 30/09/2021

Signature



LISTE SYNTHETIQUE DU MATERIEL
1.Véhicules légers

Véhicules légers : 10

Véhicules de liaison (4x4, camionnettes, fourgons) : 36

2.Matériel de transport

Camions 4 roues : 2

Camions spéciaux (toupie, aspiratrice, malaxeur) : 4

Camions 8*4 polybenne : 3

Camions 8*4 bibenne et tribenne : 3 

Camions 8*4 benne ronde : 10

Tracteurs : 5

Semis bennes : 4

Porte char : 3

3.Matériel de terrassement

Mini pelle (1.5 à 3.5T) : 3

Midi pelle (5 à 8T) : 7

Pelle hydraulique (13 à 70T) : 20

Pelle à pneus : 1

Chargeur compact : 6

Chargeur à pneus : 9

Bouteurs à chenilles : 5

Tombereaux : 4

Compacteurs V4 : 5

Compacteurs pied de mouton : 5

4.Matériel spécifique

Tracteur agricole : 3

Hydroseeder : 1

Broyeur à pierres : 1

Malaxeur à chaux : 1

Concasseur : 2

Crible : 2

Camion aspiratrice : 1

Camion malaxeur à béton : 2

5.Matériel spécifique génie civil

Coffrages

Manitou : 2

Grue GTMR : 2



LISTE DETAILLEE DU MATERIEL

MARQUE DU MATERIEL TYPE DU MATERIEL N° IMMAT CV & AUTRES MISE EN 
SERVICE

VEHICULES ENCADREMENT 1  
(1-19)

DACIA DUSTER FG-229-TC 6 CV 06/06/2019

DACIA DUSTER FG-336-TC 6 CV 06/06/2019

DACIA DUSTER EX-526-CB 6 CV 03/05/2018

MITSUBISHI PAJERO 324-YP-74 21/12/2001

FORD FIESTA DW-034-YG 6 CV 29/10/2015

FORD FIESTA EB-616-VF 6 CV 29/04/2016

RENAULT KADJAR EZ-586-DW 7 CV 19/07/2018

RENAULT KADJAR EZ-664-DW 7 CV 19/07/2018

DACIA DUSTER FG-434-TC 6 CV 06/06/2019

DACIA DUSTER FG-563-TC 6 CV 06/06/2019

VEHICULES DE LIAISON (4X4) 
(20-29) classe 1

ISUZU D-MAX DX - 416 - QN 8 CV 26/11/2015

ISUZU D-MAX DX - 226 - QN 8 CV 26/11/2015

ISUZU D-MAX DX - 330 - QN 8 CV 26/11/2015

ISUZU D-MAX FG - 202 - ZE 8 CV 18/06/2019

ISUZU D-MAX FH - 952 - GJ 8 CV 26/06/2019

ISUZU D-MAX FH - 671 - GJ 8 CV 26/06/2019

QUADDY QUAD EH-832-TE 7 CV 22/12/2016

DACIA DUSTER 2 places FH - 010 - KL

DACIA DUSTER 2 places FJ - 371 -LE



VEHICULES DE LIAISON 
(CAMIONETTES) (30-57) classe1

PEUGEOT Boxer 7871 YY 74 7 CV 29/01/2007

FORD Transit 3 pl EY-684-FB 5 CV 15/06/2018

FORD Transit 3 pl EY-748-FB 5 CV 15/06/2018

FORD Transit 3 pl DW-932-EH 5 CV 30/09/2015

FORD Transit 3 pl DW-582-EH 5 CV 30/09/2015

FORD Transit 3 pl DW-337-DY 5 CV 30/09/2015

FORD Transit 3 pl DW-092-DY 5 CV 30/09/2015

FORD Transit 3 pl DW-304-EJ 5 CV 30/09/2015

FORD Transit 3 pl DW-491-JA 5 CV 07/10/2015

FORD Transit 6 pl DV-093 ZS 5 CV 24/09/2015

FORD Transit 6 pl DV-591 ZR 5 CV 24/09/2015

FORD Transit 6 pl DW-232-DY 5 CV 30/09/2015

FORD Transit 6 pl DW-944-DX 5 CV 30/09/2015

FORD Transit 6 pl DW-501-JA 5 CV 07/10/2015

FORD Transit 6 pl DW-052-YG 5 CV 29/10/2015

FORD Transit 3 pl EY-195-FC 5 CV 15/06/2018

FORD Transit 3 pl EY-838-FB 5 CV 15/06/2018

IVECO 35C21 EF 491 EW 10 CV 14/09/2016

IVECO 35C21 EF 638  EW 10 CV 14/09/2016

IVECO DAILY 35C18D AX - 398 - MF 10 CV 27/07/2010

IVECO DAILY 35C18D AX - 291 - MH 10 CV 27/07/2010

IVECO DAILY 35C18D AX -465 - SY 10 CV 30/07/2010

IVECO DAILY 35C15D 841 ZH 74 10 CV 12/02/2008

IVECO DAILY 35C15 EF 387 EW 10 CV 14/09/2016

IVECO DAILY 35C15 EF 088 EW 10 CV 14/09/2016

IVECO DAILY 35C15 EF 197 EW 10 CV 14/09/2016

MERCEDES 515  Sprinter 3959 ZD 74 7 CV 24/08/2007



CAMIONS 4 ROUES (100-104)

MERCEDES AROCS 2046 PORTEUR FB-639-FS 23/10/2018

MERCEDES AROCS 2046 PORTEUR FB-604-FX 23/10/2018

CAMIONS SPECIAUX (105-109)

IVECO TOUPIE AQ - 253 - VZ 34 CV 26/01/2006

RENAULT MALAXEUR RA 580-25 FE-004-XY 27/03/2019

MERCEDES MALAXEUR RA 580-26 WW-467-ST

MERCEDES ASPIRATRICE FL-728-AF 34CV 22/10/2019

CAMIONS 8 x 4 POLYBENNE (110-
117)

MERCEDES Actros 4151 CQ-811-VD 43 CV 14/02/2013

MERCEDES Actros 4151 CQ-782-VD 43 CV 14/02/2013

MERCEDES Camion grue 4151 CT-856-TJ 43 CV 15/05/2013

CAMIONS 8 x 4 BIBENNE ET 
TRIBENNE (118-125)

VOLVO FMX 460 ER - 003 - GL 34 CV 16/10/2017

MERCEDES FJ - 230 - RE 27/08/2019

MERCEDES FJ - 208 - RE 27/08/2019

CAMIONS 8 x 4 BENNE RONDE 
(126-159)

MERCEDES AROCS DY 528 RF 43 CV 05/01/2016

MERCEDES AROCS 963-8-G EX-126-ZN 29 CV 07/06/2018

MERCEDES AROCS 963-8-G EX-147-ZN 29 CV 07/06/2018

MERCEDES AROCS 963-8-G EY-013-AW 29 CV 11/06/2018

MERCEDES AROCS 963-8-G EY-018-AW 29 CV 11/06/2018

MERCEDES Actros G41 44 K4N 42C AH - 760 - LV 32 CV 18/12/2009

MERCEDES Actros G41 44 K4N 42C AH - 282 - NV 32 CV 21/12/2009

VOLVO FMX 460 EQ 915 PL  34 CV 20/09/2017

VOLVO FMX 460 ER-166-ZJ 34 CV 14/11/2017

VOLVO FMX 460 EV-418-MS 34 CV 06/03/2018



TRACTEURS (160-169)

MERCEDES AROCS 2053 EZ-369-JA 34 CV 27/07/2018

MERCEDES AROCS 2053 EZ-671-JC 34 CV 27/07/2018

MERCEDES AROCS 2053 EZ-845-JA 34 CV 27/07/2018

MERCEDES AROCS 2053 EZ-827-JB 34 CV 27/07/2018

VOLVO FH16 FJ - 161 -LQ 43 CV

REMORQUES  (170-180)

TECNOKAR BENNE TP EZ-981-PH 06/08/2018

TECNOKAR BENNE TP EW-025-SL 19/04/2018

TECNOKAR BENNE TP EZ-217-PJ 06/08/2018

TECNOKAR BENNE TP EZ-086-PJ 06/08/2018

MOIROUD TR 3200 FA (porte 3,5t) 8757 ZA 74 14/05/2007

TYPE TOP MAGNUM 3T500   RTP350 (porte 
3,5t) BL - 786 - YV 13/04/2011

NOOTEBOOM Semi-remorque MCO-85-05V EK - 854 - LQ 06/03/2017

TECNOKAR BENNE TP EZ-430-PH 06/08/2018

NOOTEBOOM semi-remorque 2+5

NOOTEBOOM semi-remorque porte engins 3 
essieux

MINI-PELLES (1T A 9T) (200-219)

KUBOTA U17-3a 1T5 1/09/2016

KUBOTA KX 71-3 2T8 20/06/2016

KUBOTA KX 71.3 2T8 29/04/2013

KUBOTA KX 057.4 5T6 30/04/2010

KUBOTA KX 057.4 5T6 31/08/2010

KUBOTA KX 057.4 LUXE 5T6 01/06/2012

KUBOTA KX 080.3 ALPHA 8T 31/08/2010

KUBOTA KX080.3 ALPHA 8T 04/05/2012

KUBOTA KX080.3 ALPHA 8T 04/07/2012

KUBOTA KX057-4 5T6 01/09/2016



PELLES  (>9T) (220-249)

HITACHI ZX 135 US-6 15T 31/03/2017

HITACHI ZX 135 US-6 15T 31/03/2017

HITACHI ZX 135 US-6 15T 31/03/2017

HITACHI ZX 135 US-6 15T 31/03/2017

HITACHI ZX 135 US-6 15T 31/03/2017

HYUNDAI CURTY HX 330 L 29/08/2017

HITACHI ZX 470 LC3 50T 17/10/2012

DOOSAN DX300 LC-5 30T 13/10/2015

DOOSAN DX300 LC-5 30T 10/11/2015

DOOSAN DX300 LC-5 30 T 12/10/2016

DOOSAN DX 420 -LC 5 40 T 28/07/2017

VOLVO EC750EL 75T 18/05/2018

VOLVO ECR 235 25t 26/04/2019

VOLVO EWR150 E A PNEUS 15 T 30/04/2019

HITACHI ZX 225 25T 01/03/2019

HITACHI ZX 225 25T 01/03/2019

HITACHI ZX 225 25T 01/04/2019

VOLVO EC750EL

HITACHI ZX - 300 - LC6

HITACHI ZX - 300 - LC6

KOMATSU PC-365-LC

MINI CHARGEUSES A PNEUS (250-
259)

BOBCAT T770 22/06/2012

BOBCAT A770 01/06/2016

VOLVO L30 G2S 10/05/2019

VOLVO L30 G2S 10/05/2019

VOLVO L30 G2S 10/05/2019

VOLVO L30 G2S 10/05/2019



CHARGEUSES A PNEUS (260-
269)

HITACHI 140 30/01/2015

HITACHI 180 30/01/2015

HITACHI 180 10/02/2014

VOLVO L 90

VOLVO L 120 H2  (EQUIPEE DENEIGEMENT) 28/11/2018

VOLVO L 120 H2 CORNIER 13/12/2018

VOLVO L 70 H2 21/11/2018

VOLVO L 70 H2 24/01/2019

VOLVO L150 H CORNIER 21/08/2019

BULLS (270-279)

KOMATSU D61 PX -24 01/01/2016

KOMATSU D65 PX -17 10/01/2012

KOMATSU D61 PX -24 15/06/2019

KOMATSU D155  AX-8 05/06/2019

KOMATSU D65 PX -

TOMBEREAUX (280-289)

VOLVO A 35 G 26/07/2018

VOLVO A 35 G 25/07/2018

VOLVO A 30 G 224 KW 01/01/2014

VOLVO A 30 G HAULER 19/06/2018

COMPACTEURS (290-299)

HAMM HD 10 08/07/2019

HAMM HD 10 08/07/2019

HAMM H7i

HAMM H16 04/06/2019

HAMM H16 19/06/2019



ELEVATEURS ET TRACTEURS (310-319)

MITSUBISHI FD55N elevateur depot amancy 01/01/2013

TRACTEUR MASSEY FERGUSSON 8737 EL-142-CZ 28/03/2017

TRACTEUR KUBOTA M7172 PREMIUM FC 291 VZ

TRACTEUR MASSEY FERGUSSON MF 8740 FD - 080 - NP 01/02/2019

MATERIEL AGRICOLE ET EQUIPEMENTS 
TRACTEURS (320--339)

Broyeur à pierres mixte Bugnot BPM 2720 20/03/2008

Malaxeur-stabilisateur type MGM2.50DT 23/05/2008

Niveleuse tracte MARA SG 25 MI/35 29/09/2008

EPANDEUR A CHAUX STEHR SBS 3000 8/07/2008

HYDROSEEDER SCHEIER 3P2500 22/09/2010

BENNE HURET 18T TP 02/06/2004

BENNE JOSKIN Type KTP 22/50 DF - 691 - DK 26/02/2014

JOSKIN TONNE A EAU 06/08/2014

PONCET BALAYEUSE 02/03/2013

Type R9 porte tube 23/06/2014

BUGNOT Broyeur forestier type BFSP 2640 30/03/2015

FAE Broyeur forestier type 05/05/2020

COMPRESSEURS (340-349)

ALTAS 047079     XAS 36 9011 VJ 74 16/03/1995

ALTAS 606036     XAS 36 2419 VW 74 31/01/1997

ALTAS COPR 606036    XAS 175 6240 WQ 74 28/02/2000

GRUE LEVAGE(350-359)

GRUE  flèche 36m CATTANEO type CM75S4 01/01/2007

GRUE  flèche 36m CATTANEO type CM75S4 01/01/2009

CONCASSEUR MOBILE + CRIBLE (360-
369)

Concasseur KLEEMAN MOBICAT MC 110 Z EVO 01/09/2017

CRIBLE FIXE CHIEFTAIN 2100 X

CRIBLE MOBIL KLEEMAN 

CONCASSEUR FIXE NORBERG 

DIVERS (380-389) - DUMPER 

Morooka dumper a chenille

NEUSON Dumper a pneus



ANNEXE 11 : QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CARTE PROFESSIONNELLE D’ENTREPRENEUR DE TRAVAUX 
PUBLICS 



CARTE PROFESSIONNELLE D’ENTREPRENEUR DE TRAVAUX 
PUBLICS 







ANNEXE 12 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Je soussigné DECREMPS Yann

agissant en qualité de DECREMPS Yann, président de la SAS DECREMPS BTP

pour le compte de la société SAS DECREMPS BTP

dont le siège est situé 326 Rue de Pierre Longue 74800 AMANCY

N° SIRET 327 993 226 00015

Atteste sur l’honneur que la société que je représente n’a pas fait l’objet d’une interdiction de soumissionner en 
application de Code de la Commande Publique.

a) Condamnation définitive :

- ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation définitive pour l’une des infractions prévues aux 
articles 222-38, 222-40, 225-1, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 413-12, 421-1 à 421-2-3, au deuxième 
alinéa de l’article 421-5, à l’article 433-1,  au second alinéa de l’article 433-2, au huitième alinéa 434-9, au second alinéa 
de l’article 434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 du Code pénal, à 
l’article 1741 du Code général des impôts, et à l’article L.317-8 du Code de la sécurité intérieure, ou pour une infraction 
de même nature dans un Etat de l’Union européenne ;

- ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée par le juge pénal, sur le 
fondement des articles 131-10 ou 131-39 du Code pénal ;

b) Lutte contre le travail illégal :

- ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour 
les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8251-1 et L. 8251-2 du Code de 
travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union européenne ;

- pour les contrats administratifs, ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en application des 
articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du Code de travail ;

c) Obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : pour les marchés publics et accords-cadres soumis au 
code des marchés publics, être en règle, au cours de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de 
la consultation, au regard des articles L. 5212-1 à L.5212-11 du Code du travail concernant l’emploi des travailleurs 
handicapés ;

d) Liquidation judiciaire :  ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 du 
Code de commerce, ne pas être en état de faillite personnelle en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du même 
Code, et ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ;

e) Redressement judiciaire : ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 
du Code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, ou justifier d’une habilitation à 
poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre ;

f) Situation fiscale et sociale : avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement 
de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations 
exigibles à cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la 
présente consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable 
ou l’organisme chargé du recouvrement ;

g) Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes :

- ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour 
les infractions mentionnées à l’article L. 1146-1 du Code du travail ;

- avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle en cours de laquelle a lieu de lancement de la consultation, mis en 
œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2245-5 du Code du travail ou, à défaut, avoir réalisé ou engagé la 
régularisation de cette situation à la date de la soumission ;

Fait à Amancy, le 30/09/2021
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DECALARATION SUR L’HONNEUR
Je soussigné, Monsieur Yann DECREMPS, Président, agissant au nom et pour le 
compte de l’entreprise :

DECREMPS BTP

326 Rue de Pierre Longue

74800 AMANCY

inscrite au Registre du Commerce d’Annecy sous le n° 327 993 226,

déclarons avoir réalisé le chiffre d’affaires suivant : 

Fait à Amancy,  le 30/09/2021

Année 2018 Année 2019 Année 2020

Chiffre d’affaires global 12 815 535€ 19 721 233 € 18 898 174€

Part du chiffre 
d’affaires concernant 
les fournitures, 
services, ou travaux 
objet du marché

85% 85% 85%
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1 - PRÉSENTATION

Le présent rapport d’étude a été rédigé par le Bureau d’Ingénieurs - Conseils GEOLITHE, à la 
demande et pour le compte de l’entreprise DECREMPS.  

1.1 - OBJECTIFS DE L’ETUDE

L’objectif de ces essais vibratoires préliminaires est de fournir des éléments nécessaires à une 
détermination préalable des plans de tirs à l’explosif dans le cadre de la reprise future de 
l’exploitation de la carrière des Tines. 

Cette étude consiste à déterminer les lois de propagation des vibrations au niveau du futur 
chantier ainsi que la sensibilité aux vibrations d’une galerie servant de cave d’affinage de 
fromage Abondance, en contrebas de la carrière. 

Les mesures ont été réalisées conformément à la norme NF E90-020 de juillet 2007 
concernant les « Méthodes de mesurage et d’évaluation des constructions, des matériels 
sensibles et des occupants » (méthode de type « Etude »). 

1.2 - CONTENU DE L’ETUDE
Notre mission comporte donc les étapes suivantes : 

 Mise en place de l’instrumentation sur la galerie (ancien tunnel ferroviaire) ; 
 Détermination des seuils limites de vibrations à ne pas dépasser afin de préserver la galerie 

des effets directs des vibrations liées aux tirs ; 
 Réalisation des tirs d’essai à charge croissante en forage ; 
 Enregistrement des vibrations, traitement numérique et analyse des signaux ; 
 Mise en évidence de l’incidence des tirs sur la galerie (analyse fréquentielle…); 
 Détermination de la charge unitaire instantanée maximale ; 
 Critères et dispositifs de surveillance nécessaire pour la phase chantier. 

1.3 - LOCALISATION DE LA ZONE D’ETUDE

La carrière se trouve à l’entrée de Sixt-Fer-à-Cheval (74), au-dessus des gorges des Tines 
(rive droite) et de la route des Tines. La galerie consiste en un ancien tunnel ferroviaire 
passant sous la route des Tines et la carrière. Les emplacements approximatifs de la carrière 
et de la galerie sont représentés sur la figure suivante. 
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Vue aérienne de la carrière et de la galerie à protéger (source Géoportail) 

1.4 - CONTEXTE GEOLOGIQUE

La zone d’étude se compose de calcaires urgoniens recristallisés, de couleur gris fonçé, 
recouverts par endroits d’éboulis. D’après l’étude de stabilité réalisée par la S.A.G.E en juin 
2019, quatre familles de discontinuités se repèrent sur l’emprise du projet : 

S0 : plans de stratifications d’orientation Nord-Sud, pendage 25-35° vers l’Ouest 
F1 : plans de fracturation d’orientation N90-95°, pendage 70-85° vers le Nord 
F2 : plans de fracturation d’orientation N138-140°, pendage 65° vers le Nord Est 
F3 : dans une moindre mesure à l’affleurement, plans de fracturations d’orientation 
N45°, pendage 80° vers l’Est. 

La famille S0 et dans une moindre mesure la famille F3 constituent des zones de faiblesse 
facilitant la propagation des effets des tirs vers la galerie. 

1.5 - LIMITE DE L’ETUDE

Les mesures de vibrations concernent uniquement la galerie instrumentée. 

Seul l’effet direct des vibrations est étudié : conformément à notre offre, la méthode de 
mesure mise en œuvre ne comporte pas l’étude des effets indirects des vibrations 
(liquéfaction, tassement, etc.). 

En cas d’utilisation d’un mode d’extraction différent, il sera nécessaire de refaire de nouveaux 
essais préalables. 

Galerie
instrumentée 

Projet de 
carrière
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2 - DISPOSITIF DE MESURE 

Les mesures ont été réalisées conformément à la norme NF E90-020 de juillet 2007 (mission 
de type « étude »). 

2.1 - DISPOSITIF

2.1.1 - Caractéristiques et emplacement des capteurs 

Trois capteurs ont été installés sur la partie Est de la galerie. Ces capteurs sont tri-
directionnels et de type : 

HS-1 2 Hz (fréquence propre 2 Hz, marque Geospace, sensibilité de 
79 mV/mm/s) : Capteur C1
SM6 (fréquence propre 4.5 Hz, marque Geospace, sensibilité de 
28,8 mV/mm/s : Capteurs C2 et C3

Les capteurs ont été scellés au plâtre, positionnés horizontalement à l’interface béton/rocher : 

Principe d’implantation des capteurs de vibrations 

Tous les capteurs sont orientés O-NO/S-SE (direction H1 d’allongement des capteurs), soit 
parallèlement à la galerie. 

Capteur C1, à 52.3 m du fond de la galerie 
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Capteur C2, à 71.5 m du fond de la galerie 

Capteur C3, à 86.7 m du fond de la galerie 

2.1.2 - Caractéristiques et paramétrage de la centrale d’acquisition 

Dans le cadre de ces essais vibratoires préalables, les capteurs ont été reliés à un enregistreur 
numérique de ATV 15 (marque Idetec) permettant l’enregistrement et le traitement numérique 
sur site des signaux sur 15 voies simultanément. 

Cette centrale d’acquisition a été utilisée avec les paramètres suivants : 

- déclenchement manuel, par concertation au talkie-walkie avec l’artificier en charge des 
tirs (déclenchement au moment de lui donner le feu vert) 

- durée d’enregistrement : 120 secondes, 
- échantillonnage des signaux : 1000 Hz, 
- filtre anti-repliement à l’acquisition (passe-bas) à 200 Hz permettant d’éviter toute 

altération du signal au cas où le spectre de ce dernier comporterait des fréquences 
supérieures 0.5 fois la fréquence d’échantillonnage, 

- Gain de 4 (amplitude maximale de +/- 43,3 mm/s pour C2 et C3, +/- 16 mm/s pour 
C1). 
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3 - ESSAIS REALISES 

3.1 - TIRS REALISES

Au total, 5 tirs ont été réalisés avec des explosifs TITANOBEL Emulstar 8000 UG dans des 
trous de 4 m de profondeur et de diamètre 25 mm :  

- Trois localisés sur un replat – plateforme haute, numérotés S1 à S3 ; 
- Deux localisés au niveau de la future entrée en terre des terrassements S4 et S5 (cf 

localisation sur fond de plan ci-dessous). 

L’emplacement de tirs et des capteurs est représenté sur le plan ci-dessous. 

Les tirs étaient bloqués afin de transmettre le maximum d’énergie par le terrain. Un seul trou 
et une seule charge ont été tirés à la fois. Les caractéristiques des tirs réalisés et l’estimation 
maximale probable des vitesses particulaires calculées à partir d’un K=6000 sont données 
dans le tableau ci-dessous. 

C1
C2

C3

T1T2

T3

T4T5

Zone des tirs 
T1 à T3 

Zone des tirs 
T4 & T5 

Capteurs
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Le tableau ci-dessous synthétise les coordonnées des sondages et des capteurs, et indique les 
distances directes entre les fonds de sondages (emplacement des tirs) et les capteurs. Ces 
distances seront ensuite utilisées pour définir les charges unitaires instantanées des tirs 
d’essai. 

Les coordonnées du tableau ci-dessus sont celles du plan transmis par Decremps 

3.2 - RESULTATS

3.2.1 - Nomenclature 

Les tableaux ci-après indiquent pour les bâtiments instrumentés :
Le du tir. 
Le numéro du capteur (C1 ou C2). 
La voie analysée (H1, H2, V) : 

La voie H1 correspond aux mesures de vitesses particulaires horizontales, dans le sens 
longitudinal du capteur (axe de la galerie). 
La voie H2 correspond aux mesures de vitesses particulaires horizontales, dans le sens 
transversal du capteur (perpendiculaire à H1 donc perpendiculaire à l’axe de la galerie). 
La voie V correspond aux mesures de vitesses particulaires verticales. 

La vitesse particulaire maximale, mesurée en mm/s, et notée : 
Vmax pour les signaux bruts 
V94 max pour les signaux pondérés pour l’arrêté des carrières de 1994 

Fréquence dominante : 
FC : fréquence d’amplitude maximale du spectre (fréquence centrale) ; 
FB et FH : caractérisent des largeurs des spectres de fréquence autour de la fréquence 
centrale FC, d’amplitude maximale (FB vers les basses fréquences, FH vers les hautes 
fréquences). 
Deux largeurs de spectres sont prises en fonction des rapports d’amplitude par rapport 
à l’amplitude FC : 

FB50 et FH50 définissent une plage de fréquence à l’extérieur de laquelle le spectre 
présente des amplitudes inférieures à 50 % de l’amplitude de FC (appelée aussi 
plage à –6 dB). 
FB25 et FH25 définissent une plage de fréquence à l’extérieur de laquelle le spectre 
présente des amplitudes inférieures à 25 % de l’amplitude de FC (appelée aussi 
plage à –12 dB). 
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3.2.2 - Valeurs mesurées 

Une mesure de bruit ambiant a d’abord été effectuée pour caractériser le milieu, voici les 
résultats ci-dessous : 

On observe que les valeurs de bruit ambiant enregistrées (0.027 mm/s au maximum) sont du 
même ordre de grandeur que le niveau de bruit instrumental (résolution de 0.021 mm/s pour 
les capteurs C2 et C3 et 0.01 mm/s pour C1). 

Cependant, on observe la fréquence de 50 Hz sur le capteur C1 dû à la présence du réseau 
électrique. 

Nous remarquons également la présence de basses fréquences (1 à 4,2 Hz) au niveau des FB 
(25 et 50). 

Les résultats des tirs (vitesses particulaires maximales enregistrées et la constante du site K 
calculée) à partir des signaux bruts et après l’application d’un filtre passe-bas de 30 Hz (P.B. 
30 Hz) sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

0.11 
0.21 
0.21 
0.19 
0.11 
0.15 
0.21 
0.16 
0.28 
0.37 
0.64 
0.34 
0.96 
0.44 
0.59 
0.59 
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0.52 

0.54 
0.57 
1.3
0.5

1.32 
0.72 
0.85 
0.91 
1.15 
0.85 
0.29 
0.42 
0.4
0.34 
0.51 
0.15 
0.34 
0.58 
0.53 

0.13 

0.09 
0.13 
0.11 
0.13 
0.11 
0.29 
0.2
0.15 

La vitesse particulaire maximale enregistrée est de 1,32 mm/s (Tir3, C2, H1). On constate que 
les tirs ont générés au niveau de l’ouvrage un faible niveau de vibration par rapport à la 
distance de ceux-ci. 
Les signaux sismiques ne montrent pas de réponses anormales de la galerie. 
Après l’application d’un filtre passe-bas 30 Hz permettant d’estimer le niveau de vibration des 
vibrations les plus nocives (fréquences < 30 Hz), la valeur de vitesse particulaire maximale 
enregistrée est de 0,59 mm/s (Tir3, C1, H2) et témoigne du faible niveau de vibration 
enregistré. 

Les fréquences caractéristiques définies selon la norme NF E90-020), à partir des signaux 
bruts sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
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En termes de fréquences on observe, à partir des signaux, des fréquences dominantes 
principalement comprises entre 20 et 25 Hz. 
On observe également que les spectres sont relativement larges et aucun pic de fréquence 
étroit proche de la fréquence propre estimée de l’ouvrage d’environ 4Hz. 
Les très basses fréquences (< 4Hz) sont observées pour les tirs les plus faibles et les très 
faibles niveaux de vibrations, et de ce fait ne sont pas significatives.  

Dans les conditions de réalisation de l’essai, les vitesses particulaires restent inférieures aux 
seuils absolus à ne pas dépasser de 10 mm/s selon l’arrêté du 22 septembre 1994. 
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4 - SEUILS VIBRATOIRES 

Aucun constat d’huissier relatif à l’état des ouvrages instrumentés ne nous a été transmis. 

Constats réalisés sur l’état de la galerie lors de la visite du 15/07/2021 : 
La galerie est de type non revêtue : le rocher est à nu. 
Peu d’observation du rocher ont cependant pu être réalisées en raison : 

1- De présence de tôles en voûte et sur la partie supérieure des piedroits ; 
2- De présence de rayonnages serrés servant au stockage des fromages pour affinage. 

Les rares parties à nues des parements de la galerie faisaient apparaitre un rocher franc et 
massif.
Au moment de la visite, le 15 Juillet et alors que de fortes précipitations affectent la région 
depuis plusieurs semaines, de nombreuses venues d’eau sont observées dans la galerie. 

Conformément au décret ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de 
carrières – Article 22 : 
« Les tirs de mines ne doivent pas être à l’origine de vibrations susceptibles d’engendrer dans 
les constructions avoisinantes des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s 
mesurées suivant les trois axes de la construction. » 

La fonction de pondération du signal est définie par une courbe passant par les points 
suivants : 

Fréquence (Hz) Coefficient de pondération 
1 5 
5 1 
30 1 
80 3/8 

Nous retiendrons comme seuil vibratoire sur la galerie la valeur de 10 mm/s après 
pondération des signaux. 
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5 - LOI DE PROPAGATION 

5.1 - CALCUL DE LA CONSTANTE DE SITE K
L’atténuation des vibrations dans le terrain est représentée par une loi d’amortissement de 
type Chapot (LCPC, 1981) :  

V = K (D/ Q)-b

avec   V la vitesse particulaire, en mm/s 
  D la distance entre le tir et le point de mesure, en m 
  b la pente de la courbe de régression, en général égale à 1.8 
  Q la charge instantanée du tir (C.U.I. max.), en kg 

 K la constante du site 

Compte tenu du nombre réduit de point, on conserve, pour estimer la loi de propagation, un 
coefficient usuel égal à 1,8.   

Les valeurs maximales de vitesses particulaires enregistrées sont les suivantes : 

Vmax (mm/s) 
Tir 1 Tir 2 Tir 3 Tir 4 Tir 5 

C1 0.21 0.64 1.3 0.42 0.13 
C2 0.19 0.96 1.32 0.51 0.13 
C3 0.28 0.59 1.15 0.58 0.29 

     

Les valeurs de K associées sont les suivantes :  

K max 
Tir 1 Tir 2 Tir 3 Tir 4 Tir 5 

C1 976 1028 1231 349 229 
C2 876 1518 1215 285 133 
C3 1829 1131 1294 544 449 

Les valeurs de constante de site varient entre 133 (tir 5, capteur 2) et 1829 (tir 1, capteur 3). 
Elles sont globalement plus faibles pour tous les capteurs pour les tirs 4 et 5. 

Les graphes présentés ci-dessous expriment la vitesse maximale des signaux bruts en fonction 
de la distance réduite (D/ Q). La droite enveloppant tous les points expérimentaux (en 
coordonnées logarithmiques) permet de déterminer la constante du site comme égale à 
K=1800 (loi maximale).

Cette valeur sert à déterminer la charge unitaire instantanée maximale à utiliser en fonction de 
la distance de l’ouvrage (cf. paragraphe suivant).  
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Détermination de la constante de site à partir des vitesses maximales des signaux bruts. 

5.2 - ESTIMATION DE LA CHARGE UNITAIRE INSTANTANÉE MAXIMALE

En se basant sur les hypothèses définies précédemment : 

Seuils vibratoires définis au §4 (seuil vitesse particulaire maximal à ne pas dépasser 
de 10mm/s après pondération), 
Constante de site K=1800, 

La loi de propagation définie au § 5.1 permet d’estimer la charge unitaire instantanée 
maximale en fonction de la distance minimale notée D min, la zone de tir plus proche de la 
galerie.

A titre indicatif (seul le seuil admissible est contractuel), le tableau/graphique ci-dessous 
fournit une estimation de la charge unitaire instantanée maximale en fonction de la distance 
minimale aux ouvrages. 

Nous conseillons que les plans de tirs soient optimisés en tenant compte d’un seuil (seuil 
conseillé ou seuil de travail) correspondant à 70% du seuil absolu correspondant à la limite 
extrême à ne pas dépasser.  
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Charge instantanée en fonction de la distance pour les seuils de 10mm/s et 7mm/s 
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6 - CONCLUSION

A la demande et pour le compte de l’entreprise Decremps, la société Géolithe a réalisé des 
essais vibratoires préalable dans le cadre de la reprise de l’activité de la carrière des Tines, sur 
la commune de Sixt-Fer-à-Cheval. 

Dans le cadre de cette étude, 3 capteurs tri-directionnels ont été mis en place sur la galerie 
servant de cave d’affinage d’Abondance, située en partie sous le projet de carrière.  

Trois tirs bloqués en forage ont été réalisés à charge croissante, de 190 à 950 g de Titanobel 
Emulstar 8000 à 4 mètres de profondeur et un diamètre de 25mm. La distance des tirs a varié 
entre 20.7m et 47.3m de l’ouvrage. 

Les enregistrements réalisés ont permis de déterminer le comportement vibratoire de la 
galerie exploitée. 
Des seuils vibratoires, conseillé et absolu, ont pu être définis pour la galerie instrumentée. 

Les enregistrements ont montré que les vibrations enregistrées lors de ces essais préalables 
restaient inférieures aux seuils admissibles pour la galerie. 

Les tirs réalisés et les enregistrements associés ont permis de déterminer une première 
estimation de la constante de site K = 1800, et ainsi d’estimer à titre indicatif la charge 
unitaire instantanée maximale en fonction de la distance minimale tir-galerie. 

En début d’exploitation, un tir de validation devra être effectué avec une nouvelle estimation 
du K correspondant à un tir réel d’exploitation. 

Pendant toute la durée du chantier de minage, un contrôle de vibration devra être 
mis en place systématiquement sur la galerie.  Ce dispositif comprendra a minima 2 
capteurs tri-directionnels de 2 Hz de fréquence propre.

Le dispositif d’acquisition devra comporter un enregistrement systématique des signaux 
bruts destiné à vérifier l’adéquation entre les vitesses particulaires maximales et les plages 
fréquentielles correspondantes. 



1) Tir 1 
a)Brut/Pondéré 

b)Spectre Fréquentiel 

 

2) Tir 2 
a)Brut/Pondéré 

b)Spectre Fréquentiel 

 

3) Tir 3 
a)Brut/Pondéré 

b)Spectre Fréquentiel 

 

4) Tir 4 
a)Brut/Pondéré 

b)Spectre Fréquentiel 

 

5) Tir 5 
a)Brut/Pondéré 

b)Spectre Fréquentiel 
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a) Brut/Pondéré 









 

 
 

 
 
b) Spectre Fréquentiel 
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5) Tir 5 
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1. PREAMBULE 
 
Dans ce document, on entend par visibilité la possibilité physique de se voir entre usagers 
ou pour un usager donné de voir un obstacle, la signalisation, les îlots, …. 
 
Il faut prendre en compte le paramètre vitesse pour déterminer les distances de visibilité 
qu’il est indispensable de ménager pour permettre à l’usager d’adapter son 
comportement. 

 
La longueur de la « ligne fictive » qui relie l’objet à l’œil est appelée distance de visibilité. 

 
Les facteurs qui engendrent une bonne visibilité sont : 
 

 L’absence de masque entre l’objet ou le sujet à percevoir et l’œil de 
l’observateur 

 La taille des objets observés 
 
 
La distance de visibilité nécessaire aux tâches de conduite du conducteur dépend 
principalement de la vitesse pratiquée, du temps de réaction du conducteur et de la 
distance nécessaire aux éventuelles manœuvres utiles (maintien ou réduction de la 
vitesse, freinage, arrêt, etc.). 
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2. SITUATION 
 
Comme indiqué sur l’annexe ci-dessous, l’amélioration proposée à pour but de faciliter et 
sécuriser l’accès à la Carrière des Tines, situé le long de la RD907 sur la commune de Sixt 
Fer à Cheval. 
 
 

  
 
Avant cette carrière était exploitée par M. Canal, tailleur de pierres basé à Magland. 
M. Canal avait une autorisation suivant un arrêté du 27 février 1998, autorisant une 
exploitation à hauteur de 10 000 m3 par an, réalisée sur les mois de mai et juin, puis sur 
septembre et octobre.  
Cette exploitation générait donc une circulation de poids lourds de l’ordre de 7 semis par 
jour, en activité lissée (10 000 m3 sur 4 mois, 20 jours par mois). 
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3. VITESSE REGLEMENTAIRE 
 
Afin de déterminer la distance de visibilité nécessaire à l’accès ou sortie de la Carrière des 
Tines, il faut dans un 1er temps connaitre la vitesse réglementaire appliquée et applicable 
sur ce secteur au niveau de la RD907. 
 
Depuis le 1er Juillet 2018, la vitesse maximale autorisée est passée de 90km/h à 80km/h sur 
le réseau routier à double sens sans séparateur central (décret n°2018-487 du 15 Juin 2018). 
 
Afin de déterminer au mieux la distance de visibilité, il est préférable d’effectuer le calcul 
de la V85 (vitesse pratiquée).  
 
Á partir de la page n°4 de la Note d’information du Sétra n°127 – La Vitesse pratiquée ou 
V85 , nous pouvons prendre en compte la formule si dessous pour le calcul de celle-ci. 

 

 
 

« R » correspondant au rayon de courbure appliqué à la RD907 au niveau de l’accès à 
la Carrière des Tines. Comme indiqué sur l’annexe 1, l’accès à la carrière est situé dans 
une courbe d’un rayon de 84m dans le sens Sixt Fer à Cheval – Samoëns. 

 
On arrive donc à la formule suivante : 
 
 V85 = 102 / [1 + ( 346 / 841.5 ) ] = 70.37 km/h 
 

 V85 = 70 km/h 
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4. TEMPS DE FRANCHISSEMENT 
 
La distance de visibilité est dépendante de la vitesse mais également du temps de 
franchissement (t). 
 
Ce temps de franchissement est le temps nécessaire à l’usager de la route secondaire 
pour franchir la route principale. 
 
Il est déterminé en fonction du type et de la largeur de la route principale. 
 

 Route à 2 voies : 6 secondes minimum ou 8 secondes de préférence 
 Route à 3 voies ou 2 voies à aménagement centrale : 7 secondes minimum ou 

9 secondes de préférence. 
 
Dans notre cas de figure, nous prendrons le cas d’une route à 2 voies soit un temps de 
franchissement de 6 secondes. 

 
 t = 6 s 

 
 
5. DISTANCE DE VISIBILITE 
 
Nous connaissons désormais la vitesse réglementaire « V85 » ainsi que le temps de 
franchissement « t », nous pouvons donc déterminer la distance visibilité à l’aide l’abaque 
ci-dessous (page n°3 du guide Sétra – Visibilité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On obtient donc une distance visibilité de 117ml. 
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6. TRIANGLE DE VISIBILITE 
 
Cette distance de visibilité obtenue se traduit, sur le terrain, par l’existence d’un triangle 
de visibilité.     

 
 

Sur le terrain on vérifie alors que cette distance est réellement assurée de la façon qui suit : 
 

 Point d’observation : sur la voie secondaire, à une hauteur de 1m, en retrait de 
4 m de la ligne stop 

 Point observé : vers la droite et vers la gauche, à hauteur de 1m, sur l’axe de la 
voie de la route observée. 

 
Exemple : 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
Dans notre cas de figure, les triangles de visibilités figurent comme ceux indiqués en 
annexe 2.  
 
On peut également observer, qu’aucun obstacle ne figure dans ce triangle de visibilité. 
 
Nous vous proposons de réaliser des aménagements suivants afin de mettre en place une 
zone de dégagement latéral afin d’améliorer la situation existante (Cf Annexe 2) : 

 
 Déboisement et débroussaillage côté Sixt-Fer-à-Cheval 
 Dépose et repos de la clôture existante côté Samoëns. 

En complément, une signalisation verticale pourra être installée (Annexe 3) 
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7. HYPOTHESES DE TRAFIC 
 
 
Suite à nos échanges avec les services de l’Etat, l’autorisation d’exploitation sera de            
10 000 m3/an, dans la continuité de l’autorisation existante. 
 
En coordination avec les services de l’Etat et la Mairie de Sixt-Fer-à-Cheval, l’exploitation 
sera autorisée de mars à juin, puis de septembre à novembre, soit 7 mois pendant lesquels 
un trafic sera généré. 
 
Nous avons établi deux hypothèses de trafic : 
 
 

 Trafic lissé 

Considérant une activité continue, sur la période prévue, avec une exploitation à 100% 
des volumes autorisés : 
10 000 m3 / 7 mois d’exploitation x 20 jours/ mois = 71.5 m3/jour 
 
Avec des semis à benne enrochement à 18 m3 moyen, l’activité lissée génèrera un trafic 
de 71.5 m3 / 18 m3/semi, soit 4 semis journalières. 
 
 
 

 Trafic de pointe 

L’exploitation d’un site tel que la carrière des Tines dépendra de chantiers 
d’enrochements en rivière en cours. Un trafic avec des pics d’activité est plus réaliste 
qu’une hypothèse lissée. 
 
Suite à nos échanges avec les services de l’Etat, un trafic de pointe de 15 poids lourds par 
jour a été retenu. 
Ce trafic génèrera donc une exploitation de 15 semis x 18 m3/semi = 270 m3/jour. 
 
Grace à nos retours d’expériences sur les nombreux chantiers d’enrochements que nous 
réalisons, pour le compte du SM3A, du CD74 ou d’ATMB, nous savons que le rendement 
maximal quotidien pour un atelier de deux pelles 30 à 40 To à la pose de blocs 
d’enrochements est de 250 m3/jour. 
 
Cela nous confirme que le nombre de rotation maximale autorisée par les services de 
l’Etat correspond à nos besoins pour l’exploitation de la carrière. 
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En comptant un temps de chargement de 15 minutes (0,25 heure) par semi, cela nous 
donne : 
 
15 semis x 0.25 h/semi = 3.75 heures de chargement. 
 
Sur une journée de travail de 7,5 h/jour, cela laisse 3,75 h/jour à la pelle de travail pour le 
tri des enrochements en fonction des blocométries (250/500 kg, 500/1800 kg, 1800/3000 
kg), gérer les stocks et organiser les chargements, nettoyer la plateforme. 
 
Cette organisation est réaliste et logique pour ce type d’exploitation. 
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8. ANNEXE 1 – RAYON DE COURBURE DE LA RD907 
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9. ANNEXE 2 – TRIANGLE DE VISIBILITE 
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10. ANNEXE 3 – PROPOSITION DE PLAN DE SIGNALISATION 
 
L’implantation précise sur site sera réalisée et adaptée en fonction de l’arrêté établi par les services du Conseil Départemental de la Haute Savoie. 
 
 

 
 



 

NOS DOMAINES 
D’ACTIVITÉS 
 
UNE EXPERTISE DE L’EAU COMPLETE 
ET UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE 
 

 

Rivières, lacs et torrents 

Prévention, prévision, protection, gestion du risque inondation, 
expertise post crue, gestion de crise. 
Gestion sédimentaire. 
Réalisation d’ouvrages de protection des biens et des personnes 
(barrages, digues, ouvrages de franchissement). 

 

Environnement et écologie 

Renaturation & valorisation des cours d’eau et milieux associés. 
Développement durable. 
Protection des milieux. 
Continuité écologique. 

 

Réseaux 

Production, stockage & distribution d’eau potable. 
Assainissement & épuration des eaux usées. 
Gestion des eaux pluviales. 
Conception et gestion des aménagements 
d’irrigation et d’enneigement. 

 

Topographie 

Topographie de rivières, de réseaux. 
Récolement. 

 
 
Contact : 
contact@hydretudes.com 
www.hydretudes.com 

 


